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P R É F A C E 

£> £/ TRAD UCT E UR. 

phénomène polit ique q u i 

fait la matière de ce L i v r e , eft le 

plus extraordinaire de tous ceux 

que préfente l 'Hiftoire des N a t i o n s . 

D e s Marchands Européens , par 

une révolution qu'on a peine à con

cevoir , ont mis fous leur domina

t i o n plus de peuples que n'en c o n 

quirent à l ' A n c i e n n e R o m e S c i -

p i o n , Lucul lus & Pompée. Ils pof-

fedent à quatre milles lieues de leur 

Patrie des Etats d'une immenfe 

étendue > & ils y exercent depuis 

a ùj 
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quelques années tous les droits de 

h Souveraineté. E n f i n pour tenir 

en efclavagequinze mil l ions de f u -

jets ( i ) , ils foudoyent une armée 

de dix mille Anglois & de cinquante 

mi l le Cipayes. 

C o m m e n t une Société de com

merce pourroit-elle gouverner d'u

ne manière équitable des contrées 

auflî vaftes ? Les Peuples du B e n 

gale & des Provinces de Bahar ôc 

d ' O r i x a , gémifTent en effet fous 

une tyrannie infupportable, & l 'on 

a vu pluiîeurs de ces malheureux 

fe couper eux-mêmes les pouces x 

afin que devenus inutiles dans les 

Manufactures , l'avidité infatiable 

( i ) V o y e z à. plan for the Gouvernment of 

the Provinces of the Bcngat, L o n d o n , 1772.» 
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de leurs maîtres ne les force plus 

à un travail exceflif. 

S i l 'Empereur de Perfe avoir en

vahi le Bengale , o n ne feroit pas 

étonné qu ' i l vexât fes nouveaux Su

jets; mais la dominat ion d'un P e u 

ple l ibre eft encore plus dure que 

celle d'un defpote. I l femble que 

l'efprit de tyrannie foit i l naturel 

aux h o m m e s , que ceux mêmes q u i 

révoltent contre le joug c p ' o a 

voudroit leur i m p o f e r , ne r o u g i t 

fent pas de Timpofer aux autres* 

L ' A n g l e t e r r e a confervé fa liberté 

au mil ieu de l 'Europe 3 &c ces mêmes 

Républ icains, q u i font chaque jour 

des efforts pour affermir leur Cons
t i tut ion , veulent affervir les C o 

lonies de l 'Amérique Septentrio

nale , & ils fouffrent que des 

Marchands autorifés. par 

a iv 
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t ion , oppriment impunément les 

Indous. 

O n a prétendu que le commerce 

& la fouveraineté du Bengale c n -

richifTent la Grande-Bretagne ; mais 

i l eft sûr qu'ils ruinent les A c t i o n 

naires , & i l faut avouer que les 

vexations de la Compagnie A n -

gloife ne lui ont pas procuré beau

coup d'avantages. Je vais réfumer 

en peu de mots Ihiftoire de fa dé

cadence & des réfolutions du Par

lement fur cette matière. 

Immédiatement après la conquê

t e , le Gouvernement fit quelques 

tentatives pour fe mêler des affaires 

delà Compagnie ; mais i l reconnut 

bien - tôt qu'i l ne le pou voit pas 

fans bleffer la propriété des parti

culiers ; & comme on vouloit d ail

leurs perfu^der à l 'Europe & à l 'Af ie 
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que les Nababs du Bengale écoient 

encore Souverains de ce pays , i l 

renonça d'abord à fes prétentions. 

L e M i n i f t e r e cherchoit cepen

dant à s'approprier ces D o m a i n e s , 

o u du moins à en partager les re

venus ; & o n menaça la C o m 

pagnie de l u i ôter fes privilèges , 

parce qu'en faifant des conquêtes , 

elle avoit outrepafTé les bornes du 

pouvoir que l u i accordoit la C h a r -

tre. D e u x ans après l 'acquil i t ion du 

D e w a n é e , elle fut en état de payer 

à fes Act ionnaires un dividende de 

6 0 0 pour cent , & le Chancel ier de 

l 'Echiquier ordonna aux Directeurs 

de ne pas l'augmenter avant les dé

libérations du Parlement. L e Parle

ment fe vit alors contraint de pro

n o n c e r , & o n exigea de la C o r n -

pagnie une fomme annuelle d'en

v i r o n n e u f mil l ions tournois. 
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Les dépenfes de guerre & les 

frais d'adminiftration abforberenc 

bien-rôt une partie des revenus, & 

depuis lepoque dont o n vient de 

parler, les dividendes des A c t i o n 

naires ont diminué fans interrup

t i o n . L e défordre des affaires de la 

Compagnie éclata, & le bruit des 

opprelïions qu'elle exerçoit dans le 

B e n g a l e , parvint jufqu'en A n g l e 

terre. E n f i n i l fe trouva en 1771 

un homme qui avoir été dans l'Inde 

le témoin de fes cruautés, & qui 

eut le courage de les dévoiler à la 

N a t i o n . Son ouvrage fit une grande 

imprefïion , & le Parlement prit 

la réfolution d'examiner avec foin 

l'état de la Compagnie ôc les abus 

de fon adminiftration. 

Les premières découvertes du 

Comité ne furent pas en faveur 
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de la Compagnie . Les Directeurs 

ont en vain renouvelle leurs ancien

nes plaintes;en vain ils ont prétendu 

que la Compagnie peut feule pren

dre connoiffance de fes affaires, 

que les Chartres font formelles là-

deflus , & que fans enfreindre les 

L o i x , i l n'eft pas permis d'en agir 

autrement. L e C o m i t é a continué 

fes opérations , & fes rapports 

ont juftifié les accufations de M . 

Bol ts . 

I l a déclaré publiquement à la 

C h a m b r e des C o m m u n e s , que les 

Agens delà Compagnie dans l'Inde 

contreviennent formellement aux 

ordres des Directeurs ; que chaque 

année les Employés fupérieurs lè

vent fur les Naturels du pays u n 

impôt extraordinaire de plus de 

vinge - deux mil l ions ; que les 
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Gouverneurs s'approprient la plus 

grande partie de cette fomme ; que 

cet impôt a été perçu pendant 

cinq ans, fans qu'on en ait rien fçu 

en Anglererre ; que les T r i b u n a u x 

de Juftice font corrompus, Se que 

le Bengale eft en proie au mono

pole Se aux vexations. 

Sur ces entrefaites , la Compa

gnie s'eft trouvée hors d'état de don-

ner au Gouvernement les neuf 

mill ions qu'il en exigeoit. L e Par

lement l'a difpenfée de les payer da

vantage ; Se pour venir à fon fe-

cours, i l a décidé que les revenus 

territoriaux refteroient entre les 

mains des Actionnaires pendant fix 

ans ; que le Gouvernement lui prê-

teroit 3 i millions ; que dans l ' i n 

tervalle des i ix années la C o m p a 

gnie pourroit d'abord accorder aux 
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Act ionnaires u n dividende de fîx 

pour cent jufqu au rembourfement 

des 3 i m i l l i o n s , en fuite 7 , & enfin 

8 pour cent dès qu'elle auroit ré

duit à 3 3 mil l ions fes dettes q u i 

confident en obligations autori-

fées ; qu'alors elle auroit le quart 

des revenus terr i toriaux, & que le 

Gouvernement jouiroit du refte. 

P o u r lever les trente-un mil l ions 

qu'on prêtera à la C o m p a g n i e , les 

Chambres des C o m m u n e s Ôc des 

Pairs ont autorifé le R o i à emprun

ter cette fomme par des billets d ' E 

chiquier affectés fur des fonds q u i 

feront appliqués au payement d u 

principal &; des intérêts de ces b i l 

lets ; & fi ces fonds ne fuffifent pas 

pour les éteindre entièrement avant 

le 6 A v r i l 1779 , ces billets feront 

affectés fur les fubfides qu'on ac-
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cordera pour Tannée 1 7 7 9 , & alors 

ils feront échangés & remis au paye

ment de la manière dont ceux de 

l 'Echiquier f o n t été jufqu a ce jour. 

L e Parlement cherchoit en outre 

les moyens de fupprimer quelques-

uns des abus révoltans qui fe font 

gtifles dans l 'exploitation du c o m 

merce & la perception des revenus 

du Bengale, lorfque cette difeuflion 

a été interrompue par les préten

tions des Colonies d'Amérique. 

V o i c i l'état actuel de la C o m p a 

gnie A ngloife.Les mefures que l ' A d -

miniftration a prifes, l u i ôtent la 

fouveraineté qu'elle exerçoit dans 

l ' I n d e , & on eft perfuadé que fa 

Chartre ne fera point renouvellée 

à fon expiration. E n raflemblant 

d'un côté fes dettes & de l'autre la 

valeur de fes établifîemens, de fes 
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marchandifes, de fes effets & de 

l'argent q u i eft dans fon tréfor , elle 

a fait une perte de plus de 6 m i l 

l ions fur fon f o n d capi ta l , & les 

Act ionnaires ne pourroient pas a u ; 

jourd'hui retrouver leur mife. 

T e l s font les défauts de la 

c o n f t i t u t i o n , q u elle s'appauvrit par 

les mêmes moyens qui enrichiroient 

tout autre Souverain. Q u o i q u ' e l l e 

ait envahie une contrée habitée par 

des peuples qui n'ont point de ter

res en propriété ; les i m p ô t s , les 

déprédations, les revenus de l 'Etat 

& les profits de fes monopoles n'ont 

pu retarder fa ruine ; & cette C o m 

pagnie , la plus opulente de celles 

de l 'Europe avant fes conquêtes , 

a perdu fa fupériorité depuis qu'elle 

eft devenue la puiffance légiflative, 

exécutrice, judiciaire, fifcale Ôc m i 

litaire d u Bengale. 
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Des Auteursrefpecl:ables(i)ont 

confeille au Gouvernement d ' A n 

gleterre de donner aux Indous la 

propriété de leurs terres. Cette 

grande entreprife eft digne d'une 

N a t i o n qui connoît fi bien tous les 

droits de l 'homme. O n peut lui pré-

fenter d'ailleurs des motifs d'inté

rêts; elle accroîtroit par-là fes re

venus, elle affermiroit fa puiflance 

dans l'Inde ; elle afïureroit fa con

quête ; elle augmenteroit fes r i -

chelTes, & elle rendroit au com

merce une partie des tréfors de 

l 'Europe & de l 'Amérique , qui 

( i ) V o y e z an effay upon the Cuïtivation ofthe 

landsand improvements of the revenues of the 

Bengal. Lond. 1771. By. M . P a t u l l o , & l ' H i f -

toire Phi losophique Se P o l i t i q u e de l'Établif-

lement des Européens dans les deux Indes*. 

Tome I. 

reftent 
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reftcnt enfouis dans le Bengale. 

Malgré tant d'avantages, i l eft aifé 

de prévoir que ce beau projet ne 

s'exécutera p o i n t ; Se i c i , c o m m e 

dans plufîeurs autre, cas, i l eft per

mis de contefter la maxime de B a 

con : il ne faut déjefpérer de rien. 

L a C o m p a g n i e Anglo i fe n'a pas 

eu beaucoup de peine à s'emparer 

du Bengale ; elle a profité de que l 

ques circonftances favorables, Se 

fon artillerie a fait le refte. M a i s la 

G r a n d e Bretagne confervera-t-elle 

l o n g - temps fes Domaines ? L e 

defpotifme d'un petit nombre d'é

trangers dont la patrie eft iî éloi

gnée de leurs établilTemens pourra 

t- i l fe concil ier avec les mœurs , la 

R e l i g i o n Se les coutumes des I n 

doux ? Les bouleverfemens pafTa-

gers q u i ont défolé l ' Indoftan, fini-

b 
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ront peut-être bientôt. U n E m p e 

reur remontera furie trône de D e l h y 

&c reœuvrera fa Souveraineté. Les 

Gouvernemens d 'Af ie ne fouffrent 

pas qu'un pays obéifTe à tant de 

maîtres ; & les peuples d 'Or ient 

ont befoin de fe réunir en grands 

troupeaux pour être conduits par un 

feul defpote. Les Nababs & les Sou-

bahs du Bengale , de Bahar & d ' O -

rixa , devenus indépendans au m i 

lieu de l 'anarchie, retomberont fous 

le pouvoir d'un feul & de tous les 

ufurpateurs qui feront dépouillés, 

la Compagnie A n g l o i f e fentira la 

première l'autorité du Monarque. 

D 'a i l leurs , lorfqu'une contrée eft 

abrutie par une longue fervitude, 

que l u i importe d'être fubjuguée 

par de nouveaux tyrans ? E l l e fe 

prête aifément aux vues de chaque 
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ufurpateur : elle efpere toujours 

qu'en changeant de maître, elle fera 

moins foulée. E n f i n , puifque les 

Habitans d u Bengale font plus op

primés par la C o m p a g n i e , qu'ils ne 

Téroient par les anciens M o g o l s , 

l 'habitude & les préjugés les exci

teront à prendre les armes contre 

les A n g l o i s . 

M a i s puifque la C o m p a g n i e n'a 

pas encore perdu fes conquêtes , i l 

eft important de publier les vices 

de fon adminiftration & d'en i n d i 

quer les remèdes. T e l eft le but de 

l 'Ouvrage dont o n donne ic i la 

traduction. 

L ' A u t e u r a réfidé l o n g - t e m p s 

dans le B e n g a l e , & j'aime à croire 

que c'eft l 'amour de l'humanité qui 

l u i a mis la plume à la m a i n , comme 

i l le dit dans là Préface. A f i n de 
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remonter à l 'origine des abus qu' i l 

attaque, i l examine le G o u v e r n e 

ment , la Pol ice & l ' A d m i n i f t r a t i o n 

de la Juftice établis dans ce pays , 

la conduite des Employés de la 

C o m p a g n i e , l'état des revenus, la 

manière de les percevoir , l'état des 

fabriques, les monopoles, & c . & 

i l ne laifTe rien à délirer fur chacun 

de ces articles. 

L ' A u t e u r éloquent de YHifioire 

Pkilofophique ô Politique des Eta-

bliffemens Européens dans les deux 

Indes, nous a déjà fait connoître 

en partie la fituation du Bengale ; 

mais le plan de fon Ouvrage ne 

l u i permettoit pas d'entrer dans 

les détails que donne c e l u i - c i , 

q u i peut fervir de fupplément au 

fien. Les Lecteurs n'adopteront 

peut-être pas toutes les opinions de 



DU TRADUCTEUR. x x j 

M . Bolts ; & s'il foupçonneaifément 

de mauvaifes intentions à l 'e X emple 

de T a c i t e , c'eft qu'on prend ce ca

ractère defprit lorfqu'on eft v ive

ment frappé de la tyrannie. S o n L i 

vre eft appuyé fur des Pièces J u f t i -

ficatives ôc des faits qu'on n'a pas 

récufés en Angleterre : des E m 

ployés de la C o m p a g n i e o n t pré

tendu le réfuter ; mais tous les E c r i 

vains déiintéreflés q u i ont traité 

cette matière, ont adopté les mê

mes fentiments ( i ) . 

J ' a i fupprimé quelques-unes des 

( i ) V o y e z State of british empire in Ben-

gai j & plusieurs autres. Avant M . B o l t s , 

l ' A u t e u r de l 'Ouvrage intitulé , The National 

Mirror Being an feries of effays on the mofi 

important concerns j But particulary thefe of 

the eajî India Company 1771 j avançoit déjà 

les mêmes faits , & les foutenoit avec encore 

plus de chaleur. 

b iij 
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des répétitions qu'on trouve dans 

l ' O r i g i n a l , Ôc ) aurois pris la liberté 

de ranger avec plus d'ordre les idées 

de l ' A u t e u r , fi cette permiiTion étoit 

toujours accordée aux interprètes. 

•L'Ouvrage A n g l o i s eft fuivi d'un 

Appendice très - vo lumineux, qui 

contient tous les traités partes entre 

la Compagnie A n g l o i f e , le M o g o l , 

le Nabab ôc les autres Princes du 

Bengale ; je n'en ai traduit que les 

titres ôc les dates. 

Ces différens actes renferment 

plufieurs claufes relatives aux autres 

Compagnies de l ' E u r o p e , ôc en par

ticulier à celle de France qui fubfif-

toit alors ; ôc comme ils font partie 

du droit public des Puiffances com

merçantes de l ' E u r o p e , ils font fans 

doute connus du Miniftere. 
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DE L> A U T E U R. 

J[L eft temps que la Légiflation ^ A n 

gleterre penfe aux intérêts de fes Su

jets du Bengale. Malgré tout ce qu'on 

a di t ou écrit fur les affaires de l ' Inde , 

elle femble les avoir négligés , comme 

fi les habitans de ce pays pour être 

éloignés, n'étoient pas les membres du 

même corps p o l i t i q u e , ou qu'ils ne mé-

ritaiTent pas les foins de la Métropole. 

Puifqu' i ls rempliflent envers le G o u 

vernement tous leurs devoirs de Su

jets, i ls ont droit à fa protection. 

L e Parlement de la Grande-Breta

gne où les Propriétaires de la C o m p a 

gnie des Indes , fc font bornés jufqu'ici 

à des expédiens pafTàgers qui ne remé-

dioient à rien. O n n'a point encore 

adopté de fyftêmcs permanens pour 

b LV 



x x i v PRÉFACE 

affurcr ces Domaines à la Nat ion ; & 

comme les Membres de la Législation 

n'onr pas encore acquis fur cette ma

tière des connoiiïànccs fuffifantes , ils 

ignorent les dangers qui nous mena

cent , &. ils ne penfent point à pren

dre les moyens néccfïaires pour ré

former les abus & prévenir ceux qu'on 

a lieu de craindre dans la fuite. Le 

Bengale eft dans un état de crife qui 

ne peut pas durer long temps. Si l ' A n 

gleterre ne s'emprefîe pas d'y faire at

tent ion, non-feulement elle fera bien

tôt privée des reiîburces que lu i four

nit le commerce de l ' Inde, mais elle 

court grand rifque de perdre pour ja

mais la Souveraineté qu'elle a acquife 

dans ce pays. 

L'objet de cet Ouvrage eft de dévoi

ler l'état politique ce commerçant du 

Bengale, de montrer les maux 8c d ' i n -

diquer quelques-uns des remèdes. L 'Au

teur ne croit avoir d'autres titres pour 

l'entreprendre, que l'expérience acquife 
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fur les lieux L'importance de la matière 

lu i fervira d'excufe ; 6c comme i l ne d i t 

rien qui ne foit appuyé par des fa i t s , 

i l foumet fon L i v r e avec confiance au 

tribunal refpe&able du Publ ic . S i en 

le publiant avec toute la {implicite de 

l a vér i té , i l peut exciter la vigilance 

du Gouvernement, ou délivrer de l a 

mifere & de Popprelîion un feul des 

malheureux qui gémilTent dans le Ben

gale , i l fe croira récompense de fes t ra

vaux. 

Sous le n o m de Sujets de la Grande-

Bretagne, nous comprenons les N a t u 

rels du pays qui vivoient fous la d o m i 

nation de la Compagnie A n g l o i f e , Ôc 

les Anglois qui vont s'établir dans l ' I n 

de. Malgré la haine qu'on a conçue con

tre la plupart de ces derniers , ils n'ont 

cependant pas tous contribué aux ré

vo lut ions , aux détrônemens & à Fêta-

tabliffèment des Nababs. D'après les 

exemples que le P u b l i c a fous les yeux , 

i l s'eft. perfuadé que tous les E m -
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ployés de la Compagnie font aifémcnt 

des fortunes immenfcs dans le Bengale. 

I l eft pourtant vrai qu'actuellement dans 

ces contrées, i l y a plusieurs A n g l o i s , 

qui avec de l'induftrie bien des ef

forts, ne peuvent pas fe procurer une 

honnête fubfiftancc. 

L e Gouvernement doit ôter à fes 

Sujets d'Afie le droit de d i r e , qu'i l les 

a vendus à une Société de C o m m e r 

çants pour une fomme de quatre cent 

m i l l e livres fterlings par an ( i ). I l pour-

roi t avec plus de juftice ôc de dignité, 

tirer de ce pays de plus grands avanta

ges, & qui peut-être (croient bien plus 

durables. 

L a Compagnie Angloife qui n'étoit 

( i ) Lorfque l'Ouvrage de M . Bolts s'imprimoiï 
en Angleterre, la Compagnie Angloife payoit au 
Gouvernement 400000 livres llerlings par année. Le 
relte des revenus du Bengale fe partageoit entre les 
Actionnaires , après en avoir prélevé les frais «Tad~ 
miniitration. 
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d'abord qu'une Société de C o m m e r 

çants à qui fa Chartre permettoit f e u . 

Jement d'envoyer dans PInde fix vaif-

feaux &: fix pinnalTes chaque année, 

eft devenue Souveraine de plufieurs 

Royaumes étendus, riches & peuplés, 

& elle a fur pied une armée de plus 

de foixante m i l l e hommes qui eft en

tièrement à fes ordres. Ses conquêtes 

l u i ont fait oublier ce qu'elle étoit 

à fon o r i g i n e ; elle a mal entendu o u 

négligé fes véritables intérêts de c o m 

merce ; &z l 'on peut dire avec vérité 

qu' i l n'y a plus cVefpr'u public parmi 

ceux qui la conduifent en Angleterre 

ou dans l'Inde. Ils n'examinent plus 

que le nombre des lacks de roupies 

qu'ils pourront amalTcr, Se celui des 

f i l s , neveux, parens ou amis dont ils 

pourront faire la fortune aux dépens 

des miférables qui vivent dans les D o 

maines de la Compagnie. Les P r o v i n -

du Bengale , ainfi que les Provinces 

éloignées de l 'Empire R o m a i n lors de 



fa décadence , font devenues la proie 

desconeuflionaircs. Plufieurs Employés 

de Ja Compagnie après avoir donné 

en Afie des fcènes de barbarie , dont 

on trouve à peine des exemples dans 

PHiftoire , font revenus en Angleterre 

chargés de richelTes ; ôc l à , à Pabri du 

crédit des Actionnaires de la Compa

gnie , ils ont défié hardiment la Jufticc 

de venger la gloire de la N a t i o n ÔC 

Pinnocence opprimée. 

L a ruine de la Compagie Angloife 

mettra du défordre dans les Finances 

de Pétat. Le gouvernement doit crain

dre les fuites fàchcufcs qui réfulteroient 

de la perte des Domaines d'Aile , ou 

appréhender du moins qu'ils ne t o m 

bent dans un état d'appauvriiTemcnn 

ôc de mifere qui les rende déiavantageux 

à fes Souverains. Le Bengale ôc les 

Provinces de Bahar ôc d 'Orixa , n'ont 

d'autre reiTburce que l'argent des autres 

Nations ; ce pays ne peut être floriflanc 

que par la profpérité du commerce * 
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dont les principes font invariablement 

les mêmes dans tous les cl imats. S i le 

Bengale tombe en décadence , la C o m 

pagnie ne pourra manquer d'y tomber 

à fon tour. Tant qu'elle fera Marchande 

fouveraine, ou fouveraine Marchande 

dans l ' Inde , i l eft très-sûr que ces con

trées ne recouvreront jamais leur an

cienne profpérité. 

Les Actionnaires ô c les Directeurs 

ignorent dans quel état fe trouve le 

Bengale , 5c comme ils font m a l infor

més d'ailleurs par des Employés qui les 

t rompent , Padminiftration ne peut être 

que chancelante : ils envoyent dans les 

Indes des ordres abfurdes ôc contradic

toires , ô c enfin la Compagnie n'a pas 

aflez de pouvoir pour fe faire obéir par 

fes Agents. I l n'eft pas poiïîble de l u i 

accorder cette autorité dont elle auroit 

be fo in , fans établir un nouveau G o u 

vernement au mil ieu du Gouvernement 

de la N a t i o n , ô c fans détruire la con-

ftitution de l 'Angleterre. 



Les monopoles font par leur nature 

inévitablement pernicieux. M a i s le mo

nopole exercé par un Gouvernement 

abfolu, tel queft celui du Bengale, doit 

être le plus terrible de tous. 

L a Compagnie Angloife jouit en 

propriété des revenus de ce pays ; elle 

eft: maîtrefle fouveraine de l 'admi-

niftration de la Juftice & de tout ce 

qui a rapport au Gouvernement. L e 

Prince qu'on appelle Grand Mogol n'efl 

que Pinftrument de fa puiflance; clic 

Pa établi fur le trône, elle Pv entre-

tient par une penlion pour le faire fer-

vir à fes defleins particuliers. Les pré

tendus Nababs du Bengale & de Bahar 

font des valets à gages dont elle difpofe 

à fon gré. Le titre de Dewan fous le

quel elle prétend avoir acquis fes pof-

feflîons territoriales, eft: une fiction 

qu'elle a inventée pour cacher, s'il étoit 

poflible fa fouveraineté à l 'Angleterre 

& aux autres Nations de l'Europe 

qui ont des établilTèmcns dans ce 

pays. 
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U n monopole univerfei s'eft em

paré de tout ce qui fe vend ôc de 

tout ce q u i s'achette dans le B e n 

gale ; ôc la corruption ôc les abus 

font portés au point que le commerce 

marche à grands pas vers Panéantif-

fement. Les Tribunaux font aufîi i n i 

ques que les Employés qui en dictent 

les Arrêts ; des mi l l ions d'habitans font 

à la merci d'un petit nombre d'hommes 

qui partagent entr'eux les dépouilles du 

P u b l i c . L e defpotifme s'y foutient par 

la violence m i l i t a i r e , Ôc l 'on n'y recon-

noît n i les L o i x d'Angleterre , n i les 

L o i x du Pays : les Agens de la C o m 

pagnie ne fuivent' d'autres règles que 

leurs caprices ôc leur intérêt. P e n 

dant qu'on étouffe r intuftr ie des I n -

d o u s , la populat ion, les Manufactu

res ôc les revenus diminuent , Ôc le 

Bengale q u i envoyoit à D e l h y un 

tr ibut de plufieurs mi l l ions en efpe-

ces i l n'y a pas beaucoup d'années , 

eft à préfent 11 dépourvu de mon-
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noies courantes, que dans peu de temps 

la Compagnie n'aura probablement pas 

de l'argent pour payer fes troupes, & 

elle dira au Gouvernement d'Angle-

terr qu'elle ne peut plus lui donner 

fes quatre cent mil le livres fterlings. 

Les Employés de Calcutta ont déjà été 

obligés de tirer plufieurs mil l ions fur 

les Directeurs pour les befoins de leur 

commerce bc les frais du Gouverne

ment. 

Les habitans du Bengale, dont une 

famine défaftrcufe vient encore d'ag

graver les malheurs , ont poufle des 

cris vers l'Angleterre pour obtenir le 

foulagement de leurs maux. Si elle re-

fufe plus long-temps de les écouter, fi 

on les met dans le cas de gémir plus 

long-temps fur l'iniquité d'un Gouver

nement dont on leur avoit vanté la fa-

gefle, on doit craindre que le comble 

de la mifere ne les jette dans le défef-

poir &: qu'ils n'aident de toutes leurs 

forces la première Puiiîàncc qui voudra 

dans 
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dans l'Inde combattre la Compagnie 

Angloife . Ceux qui regardent ces ter

reurs comme chimériques, parce q u e 

les Indiens font un peuple dégénéré , 

efféminé & m o l , devroient fe rappeller 

qu'ils onc fouvent défait nos armées; 

que fans armes à feu ils foutiennent le 

choc de nos troupes d 'Europe, 5c que 

dans pïuficurs occafions ils ont montré i 
autant de bravoure & de courage que les 

Anglois . L 'homme impartial qui juge 

fainement, s'imaginera peut être que 

la feule réputation exagérée des ex

ploits de la Compagnie lui coriierve la 

Souveraineté qu'elle poi lcde, & que fa 

puiflancc c é d e r a d'être formidable dans 

l'Inde dès qu'on commencera à la ré

voquer en doute. Les mêmes caufes pro

duiront les mêmes effets dans tous les 

pays , & le grand nombre finira tou

jours par terrafter le plus petit. Avant 

de méprifer les Afiatiques comme 

des lâches dont on n'a rien à redou

t e r , on devroit confidérer que le plus 

Tome I. c 
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méprifable reptile , fe retourne contre 

r i iomme lorfqu'i l eft foulé aux pieds, 

Ôc que l 'Hi f to ire montre par-tout des 

Nations foibles à qui la cruauté de l'op-

prefîion donnoit la force de la rage ô c du 

défefpoi r. Heureufemen t pour les E u r o 

péens qui ont fait des invafions dans 

l'Inde, la rivalité qui eft entre les M a h o -

métans ô c les lndous, donne à ces étran

gers des facilités pour gouverner les uns 

ô c les autres ; ôc fi les Anglois vouloient 

employer une adminiftration équitable, 

i ls pourroient y conferver leur puif-

fance pendant plusieurs fiécles. 

Les revenus que perçoit la Compa

gnie dans les Provinces du Bengale, de 

Bahar ô c d ' O r i x a , ont été eftimés en 

1765 à plus de trois mil l ions fix cent 

mil le livres fterlings par an , ê c i l feroit 

aifé en réformant les abus de les porter 

à fix mill ions fterlings. Ces riches c o n 

trées offrent, d'ailleurs, à l 'Angleterre 

toutes fortes d'avantages pour fon 

commerce ; mais pendant que la N a -
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t ion forme de grands projets chiméri

ques fur cette opulence, elle fouffre 

que la Compagnie ôc fes Subftituts CQ 

tarilTènt la fource. 

Les difFérens intérêts de la C o m p a 

g n i e , comme Souveraine du Bengale, 

& comme faifant en même-temps touc 

le commerce de ce pays, font directe* 

ment oppofés les uns les autres, ô c fe 

détruifent mutuellement; de forte que 

û Ton n'adopte pas un nouveau fyftême y 

le m a l doit faire fans celle des progrès. 

S i l 'on permet à la Compagnie de fu i -

vre le cours de fes opérations, elle fe 

ruinera bien-tôt, ô c la Grande-Bretagne 

perdra ces poiTeflioris qui auroient pu 

l 'enrichir ô c l'élever à un d e g r é deprof-

périté ô c de puiftance dont l 'Hiftoire 

fournit à peine des exemples. 

U n e autorité fansbornes ne peut guè-

res fubfîfter fans oppreffion. L'adminif-

tration de la Juftice doit naturellement 

fe corrompre dans les Gouvernements 

qui font fort éloignés de la métropole £ 

c ij 
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mais perfonne n'a mieux prouvé cette 

trifte vérité,que IcsBachas d'Europe qui 

gouvernent dans l'Inde. 11 n eft pas pofli-

ble d'efpércr que la Compagnie prenne 

les mefures néceflaircs pour gouverner 

fagement le Bengale , tant qu'elle aura 

une constitution fi défc&ucufc Ôc fi in

capable de rétablir le dérangement de 

fes a ira ires. 

C'cft à la fagefle ôc à l'autorité de la 

Législation d'Angleterre, qu'i l appar

tient de prévenir la ruine entière ou la 

perte des Provinces du Bengale. Il n'y a 

qu'un moyen d'en venir à bout : i l faut 

faire des L o i x équitables pour la con

duite des Tribunaux ; arrêter les op-

preflions ôc les abus , en punir effica

cement les auteurs, & réparer les per

tes qu'ils ont occafionnées. O n rega-

gneroit par- là l'attachement des N a 

turels du pays qui défirent trouver de 

la protection ôc du bonheur fous la Sou

veraineté desAnglo is ; ÔC ceux-ci pour

raient alors maintenit leur domination 
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contre les efforts combinés de leurs en

nemis de l'Inde 6c des rivaux qu'ils ont 

en Europe. 

Si ces objets ne font pas indignes de 

l 'attention du Gouvernement de la 

Grande-Bretagne, l'Ouvrage que nous 

donnons ic i méritera d'être lu par tous 

les Membres de la Légiflation. O n a 

lieu d'efpérer qu'ils n'auront aucun 

égard aux raifons qui pourroient être 

fondées fur des Chartres contraires aux 

L o i x fondamentales de ce Royaume , Se 

qu'ils regarderont comme très - abufi-

ves les prétendues défenfes qu'on vou-

droit alléguer pour empêcher l'examen 

des affaires de l'Inde 6c l 'intervention du 

Parlement, qui eft le feul Juge compé-^ 

tentdecesgrandsintérêts de îapolitique 

nationale ; enfin, on a lieu d'efpérer en

core que le Parlement fçaura mettre le 

Bengale à l 'abri de l'infl uence du pou

voir mil i taire fi redouté par les A n g l o i s , 

ôc contre lequel ils cherchent tant à fe 

prémunir. 

c iij 



L'Auteur qui a été plufieurs année* 

au fervicede la Compagnie dans le Ben

gale 6c qui a exercé l 'emploi d'Aider-

man ou de Juge de la Cour du M a i r e à 

C a l c u t t a , n'écrit point dans des vues 

d'intérêt. I l a fenti la verge de fer dont 

l a Compagnie opprime fes Sujets, mais 

comme i l a porté fa caufe au Tr ibunal 

des L o i x d'Angleterre, i l n'en dira rien 

dans fon Livre . I l fait que la publica

t ion de cet ouvrage met en danger le 

refte de fa fortune : comme i l eft fans 

ambition ôc content du peu qu'on ne 

pourra pas lui enlever, i l a mieux a imé, 

dans cette conjoncture cr i t ique , acquit

ter les devoirs de fa confeience, 6c dé

fendre avec courage les droits du genre-

humain 6c les intérêts de ce Royaume. 

Les Auteurs des abus, des coneuffions 

6c de la tyrannie qu'on attaque i c i , ne 

manqueront pas de conrefter tout ce que 

nous avançons, 6c de diffamer fourde-

ment l'Écrivain qui plaide pour l'équité 

6c le droit des hommes. M a i s les faits 
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font opiniâtres , ôc i l n eft pas aifé de les 

faire t a i r e ; ôc nous ne craignons point 

qu'on ofe nier ouvertement la vérité 

de ceux que nous offrons à l'examen du 

P u b l i c . Nous nous fommes bornés, au

tant qu' i l étoit poffible, aux a£tes con

nus du Gouvernement de l'Inde q u ' i l 

étoit nécelTaire de citer. Chacun , en 

Angleterre , a le droit d'examiner les 

opérations .publiques des hommes conf-

titués en dignité , ôc fur - tout celles 

qui peuvent être avantageufes ou nuifi-

bles à la Société dont i l eft membre. 

Après avoir lu les fairs extraordinai^ 

res rapportés dans cet Ouvrage, le Lec

teur demandera comment ils ont pû re£ 

ter fi long-temps cachés aux yeux d u 

P u b l i c . I l eft facile d'en donner la r a i -

fon. Les perfonnes en état de les expo-

fer , étoient intéreffées à ne le pas faire. 

Les amis ( i ) de ceux qui avoicnt l ieu 

(i) Ces raifons ont empêché l'Auteur de fe plain
dre du malTacrc d'un de fes amis qui fut afîâflîné 
en Décembre 1766 par les Employés d'un Zcmindar 
du diftria de Sutalury. 



de fe plaindre des traitemens de la 

Compagnie dans l ' Inde, n'ofoient pas 

publier leurs lettres , de peur d'atti

rer fur les opprimés qui reftoient en

core au pouvoir de la Compagnie ou 

de fes Subftituts , de plus grands mal

heurs; d'ai l leurs, la Cour des Direc

teurs a toujoursftri&ementdéfendu ( i ) 

(i) Dans le X C V I & XCVII« Paragraphe d'une 
Lettre de la Cour des Directeurs au Préfident Se 
Confeil du Bengale, datée du 19 Février 1766y on 
lit les paroles fuivantes. 

=» Nous avons fouvent montré combien i l eft dan-
M gereux de faire connoître aux particuliers d 'An
es glererre Tétat de nos affaires dans l'Inde. Nous 
» avons défendu cette communication } fur-tout 
*> dans nos Lettres du premier Avril 1760, Paragra-
» phe C X V I i-du 19 Février 1761 3 Paragraphe 
»» L V i I j & du premier Juin 1764, p. 48 Comme 
» on a publié cette défenfe dans toutes nos Préfîden-
» ces , elle doit être connue de tout le monde, 
a» Nous confirmons par la préfente , de la ma-
» niere la plus forte , les ordres que nous avons 
M donné dans nos anciennes Lettres; nous enjoi-
* gnons à notre Préfident & Confeil de les fare 
» exécuter dans toute leur teneur, & de faire de re-
» chef publier par-tout cette nouvelle Ordonnance 
*» afin que perfonne n'en prétexte caufe d'igno-
* rance ». 
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fous des peines féveres , à fes Employés, 

de communiquer à qui que ce foit en 

Angleterre des détails fur le commerce 

de l'Inde. Ceux mêmes qui viennent 

du Bengale à Londres pour obtenir l a 

réparation des torts qu'ils ont foufFerts , 

ne s'avifent pas de les découvrir, parce 

qu'ils efperent obtenir de la Compagnie 

une décifion avantageufe, ou retourner 

dans l'Inde pour y occuper des polies 

coniidérables. E n un m o t , tous les A n -

glois qui ont été une fois dans l'Inde , 

ont tellement à craindre ou à efpérer 

de la C o m p a g n i e , pour eux ou pour 

leur amis , qu'i l e(t de leur intérêt de 

ne pas Ce brouiller avec elle en dévoi

lant fes lecrets. C'eit par ces motifs que 

l 'Auteur l u i - m ê m e de cet Ouvrage , 

qui pourroit préfenter au Publ ic des 

Depuis ce temps, la Cour des Directeurs , dans 
fes diverfes Inftructions au Préfident & Confeil de 
Calcutta y nJa celTé de répéter que fi quelqu'un étoit 
coupable de la plus petite contravention à ces Or
donnances, la Compagnie lui retireroit fa protection 9 

& qu'il feroit envoyé prijonnier en Angleterre. 



faits plus intéreflants &: plus curieux 

encore que ceux qu'on va v o i r , les tient 

cachés jufqu'à ce qu'une occafion favo

rable de découvrir pleinement la véri

t é , lui permette d'en former un autre 

volume. 

• 

O e »è* & 
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É T A T C I V I L , 

P O L I T I Q U E E T C O M M E R Ç A N T 

DU BENGALE; 

O u Hif to ire des Conquêtes , de la S o u : 

veraineté ÔC de r A d m i n i f t r a t i o n . d e 

l a Compagnie Anglo i fe dams ce pays. 

INTRODUCTION. 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Réflexions générales far l'Indoftan & 

les Indous. 

L̂'AGRICULTURE feule ne pourra peut-être, 

jamais rendre un pays puiiTant & r iche. I l 

n'auroit alors d'autre navigation que celle des 

Nations étrangères q u i en feroient prefque 

Tome I. A 
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I Etat Civil, ùc. 
tout le commerce ( i ). Les Manufactures , fer* 

vent Autour, a enrichir Se peupler un pays ; 

cependant toutes les fabriques ne concou

rent pas également à la force d'un État. L a 

Navigat ion par e l l e - m ê m e produit plus de 

forces que de riche/Tes pour le pays q u i a 

une marine. L e C o m m e r c e eft non-feulement 

une fource abondante de richelfes , mais 

encore de beaucoup de connoiftances u t i 

les. 

L'Indoftan , depuis un tems i m m é m o r i a l , 

s'adonnoit à l 'Agr icul ture Se aux Manufactures 

q u i avoient fait des progrès extraordinaires. 

II étoit devenu riche & peuplé au-delà de tout 

ce qu'on peut imaginer. M a i s en négligeant 

le commerce étranger , ce vafte pays étoit 

refté dans l'ignorance de beaucoup de connoif-

fances q u i auraient pu fervir à fa profpérité, 

Se parce q u ' i l ne s'etoit pas adonné à la navi

gation Si aux arts , i l ne fut jamais aflez 

puifïant pour fe mettre à l 'abri de l'invafîon 

de fes ennemis. 

U n e barrière infurmontable empêchoit les 

( i ) Voyei Confédérations , on the policy com
merce of the Kingdom, p. 92. , 94. Londres, che* 
Almon j en 1771. 



W o u s ou Gent i ls ( i ) de vifiter les pays écran-, 

gers. Retenus dans le leur par des fuperft i-

tions religieufes ôc des mœurs infociables q u i 

font la fuite de leur croyance , i ls s'y b o r 

nèrent aux Fabriques & à l 'Agr icu l ture , en 

abandonnant le C o m m e r c e " Ôc l a Navigation. 1 

à tous les peuples voifins q u i vouioient venir , 

trafiquer chez eux. 

L e s anciennes Hiftoires parlent beaucoup, 

des Nations éloignées q u i al loient c o m m e r c e r 

chez les I n d i e n s , mais elles ne difent jamais 

que les habitans de l 'Inde foient fortis de leur, 

pays pour faire le commerce. Les Écrivains 

des premiers âges remarquent fouvent que les 

Indiens étoient fort r i c h e s , mais jamais qu ' i l s 

étoient puifTans : & fûrement i ls ne l'étoient 

guères , puifque nous fçavons qu' i ls furent: 

( i ) Gentio , eft un mot Portugais qui fignifie Gen
ti l dans le fens de l'Écriture. Les Chrétiens don
nèrent d'abord ce nom à tous les habitans de l 'In
de , foit Mahométans ou Indous. On diftingua 
enfuite les fe&ateurs de Brama, qu'on appella In
dous , des Mahométans , qu'on appella très-im
proprement Maures. Cependant , fous le nom de 
Gentils, on comprend quelquefois à préfent tous 
les habitans de l'Inde , de quelque religion qu'ils 
foient. 

A 2 



toujours fubj ugucs facilement par tous ceux 

q u i voulurent les combattre. 

II eft probable que la reflemblance de re

l i g i o n & de mœurs entretenoit la paix dans 

toutes les Provinces de Plndoftàn , tant qu 'e l 

les ne furent point envahies par des d o m i 

nateurs étrangers. L a p o p u l a t i o n , très-ancien

ne , defeend des anciens Patriarches de l ' O 

rient. Les familles , en fe m u l t i p l i a n t , for-

moient autant de T r i b u s ou de Communautés 

féparées, dont les ufages , les mœurs Se la 

croyance étoient pourtant très-peu difFérens. 

Chacune fuivoit les lo ix que l u i avoir tracé un 

C h e f ou-Rajah, du n o m duquel on diftinguoit 

chaque pays particulier. M a i s tous ces lcgif-

lateurs femblent s'être réunis dans la rédac

t ion de leurs loix , pour former un feul 

corps de ces diverfes Caftes féparées. L 'une étoit 

chargée d'inltruire les autres •> une féconde 

devoit les protéger Se les gouverner, Se enfin 

le refte s'occupoit des profeflions & des tra

vaux q u i étoient néceiTaires à la grande con

fédération. Ils vivent encore fous la même 

forme d'adminiftration , autant que le per

mettent les divinons Se les ravages q u i défo-

lenc ces contrées. C e Gouvernement étoit 

très-défectueux en apparence, mais i l fuppo-



du moins que l 'ambit ion & rous les vices def-

tructeurs de nos inftitutions modernes y étoient 

peu connus. 

Les Indous . ainfi que les C h i n o i s , préten

dent que leur N a t i o n eft beaucoup plus a n 

cienne que les époques auxquelles les calculs 

des Chrétiens ôc des Juifs ont fixé la création 

«lu M o n d e . Leurs premiers morium'ens hifto-

riques font fans doute auiîi. fabuleux que ceux 

de toutes les autres Nations j &: les Sçavans q u i 

ont entrepris inut i lement de-débrouiller ce ca* 

hos, croient qu'on ne peut pas compter fur leur 

Hif to ire au-delà de c i n q m i l l e ans. 

L e Samshret ou Sanskret j a été jufqu'à pré-

fent le fanctuaire impénétrable des tréfors 

littéraires des Braminès , . q u i feuls enten

dent cette Langue mere^ q u i eft très-ancienne 

&c très majeftueufe ( i ) . . Ils ont plufieurs Li«» 

( i ) Nous croyons devoir tranfcrire ici pour la 
çuriofité des Lecteurs , ce . qu'écrivoit de l'Inde en 
1740-3. fur cette gangue , 4e P. Pons , Millionnaire 
François. Lettres Édif. To. 16. p. zn. Édition de 

JPûris. 

« Les Sciences & les beaux Arts ,qui ont été culti-
vés ayee tant de gloire & de fuccès par les Grecs Se 
les Romains , ont fleuri pareillement dans l'Inde j Se 
toute l'Antiquité rend témoignage au mérite.des 

A J . 



vresqui traitent de la R e l i g i o n & d e IaPhilofc*»' 

phie , & m ê m e , à ce qu'on d i t , de l 'Hi f to ire . 

1 • • ^ 
Gymnofophiftés , qui font évidemment les Bramî-
nes , & fur-tout ceux qui parmi eux renoncent au 
monde , & fe font SarJaJft. 

La -Grammaire des Bramines peut être mife au 
rang des plus belles feiences ; jamais l'analyfe & la 
fynthèfe ne furent plus heureufement employées , 
que dans leurs ouvrages Grammaticaux de la Lan
gue Samskret ou Samskroutan. 11 me paroît que cette 
Langue , fi admirable par fon harmonie , fon abon
dance & fon énergie, croit autrefois la Langue vu 
yante dans les pays habités par les premiers Bra
mines.. 

II eft étonnant que Tefprit humain ait pu attein
dre à la perfection de l'art, qui éclate dans ces Gram
maires : les Auteurs y ont réduit par l'analyfe la plus 
riche Langue du monde, à un petit nombre d'élé-* 
mens primitifs , qu'on peut regarder comme le caput 

mortuum de la Langue. Ces élémens ne font par eux-
mêmes d'aucun ufage ; ils ne lignifient proprement 
rien ; ils ont feulement rapport à une idée , par exem
ple , Kru à l'idée d'action. Les élémens fecondaires 
qui affectent le primitif, font, les terminaîfons qui 
le fixent à être nom ou verbe j celles félon lefquelles 
il doit fe décliner ou fe conjuguer ; un certain nom
bre de fyllabes à placer entre l'élément primitif & 
les terminaifons ; quelques prépofîtions > &c . — A 
l'approche des élémens fecondaires , le primitif chan
ge fouvenc de figure \ Kru 3 par exemple, devient » 



ï-es quatre L i v r e s de L o i x ou Tnftitutions d i v i 

nes, appelles Bedas, font écrits en Stances, poé-

felon ce qui lui efl ajouté, K a r , Kar> K r - i , K i r , Kêr 
& c . La fynthèfe unit Se combine tous ces élémens , 
&: en forme une variété infinie de termes d'ufage. 
C e font les règles de cette union & de cette combi-
naifon des élémens > que la Grammaire enfeigne 5 de 
forte qu'un ample écolier qui ne fçauroit rien que la 
Grammaire , peut en opérant félon les règles , fur.une 
racine, ou élément primitif, en tirer plufîeurs milliers 
de mots vraiment famskrets ) c'eft cet art qui a don
né le nom à Langue, car Samskret , lignifie fyntéti-
que ou compofé. 

Peut-être que depuis le Pere de Nobilibus , i l n'y 
a eu perfônne affez. habile dans le Samskret, pour 
examiner les chofes par foi-même. J'ai vu dans un-
Manufcrit du P. de Bourzes, que dans certain pays 
de la côte de Malabar, les Gentils célébroient la dé
livrance des Juifs fous Efther , & qu'ils donnoient à 
cette fête le nom de J. Yuda Tirounal, Fête de Juda. 

Le feul moyen de pénétrer dans l'Antiquité In
dienne , fur-tout en ce qui concerne l 'Hiftoire, c'elt 
d'avoir un grand goût pour cette fcience, d'acquérir 
une connoiflance parfaite du Samskret , Se de faire 
des dépenfes auxquelles i l n'y a qu'un grand Prince 
qui puihe fournir. Jufqu'à ce que ces trois chofes fe 
trouvent réunies dans un même fujet , avec la fantë 
néceflaire, pour foutenir l'étude dans l 'Inde, on ne 
fçaura rien, ou prefque r ien, de l'Hiftoire ancienne 
de ce vafte Royaume ». 

A iv 
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tiques ; les Bramines les regardent comme ù 

{acres, qu' i ls ne permettent point à ceux q u i 

ne font pas de leur O r d r e , de les l i r e , quand 

même ils en feroient capables. L a fuperfti-

t ion & les Prêtres ont acquis tant d'empire fur 

les malheureux qu'i ls gouvernent , q u ' i l leur 

font accroire que ce feroit un cr ime irrémif-

fible , fi quelqu'un faifoit les moindres efforts 

pour connoître ce qu' i ls contiennent. Les In-

dous ne s'avifent pas de tranfgrefler ces or

dres ridicules. L e Bramine q u i découvriroi& 

aux hommes des autres T t i b u s les feevets de 

C'eft un malheur qu'aucun Européen n'ait appris 
cette Langue, peut-être antidulivienne, pour pou
voir lire &: traduire les anciens Livres Samskrets 3 & 

découvrir l'ignorance & la fourberie des modernes 
Eramines. Quoique ces ouvrages foient défigurés 
par des fuperïlitions & des fables ridicules, ils pour
voient cependant fervir à jetter un grand jour fur 
4'ancienne- Hiftoire des Sciences & des .Nations , 
& fur-tout des Indous que nous ne connoiflons 
en aucune manière. II femble que les principes de la 
la Religion , de Morale & des Sciences de ces peu
ples , ont été adoptés dans l'Antiquité la plus re
culée par toutes les Nations, depuis la Chine & 
le Japon jufqu'à l'Egypte & à la Grèce. On fçait 
que les anciens Philofophes ou Légiflateurs alloicnt 
fouvent voyager dans l'Inde pour en rapporter des 
connoiflances. 



ce C o d e de la fourberie , feroit excommunié 

fur le champ , chafle de fa Cafte , ÔV condam

né pour jamais à l ' infamie : punit ions qu' i ls 

redoutent plus que la mort . 

I l n'eft pas poflible de donner une preuve 

"plus force des obftacles infurmonrables q u i 

s'oppofent à la connoiflance de ces L i v r e s , 

que l 'exemple très-connu dans l'Inde d'un 

•Empereur, le grand A k b a r , q u i , malgré toute 

fon auçorité ôc toute fon adrefTe , ne put pas 

en venir à bour. O n avoit imaginé de faire re

mettre entre les mains d'un Bramine , Feifï , 

c o m m e un pauvre o r p h e l i n de fa T r i b u . L e 

jeune Élevé avoit concerté cet expédient avec 

A k b a r . Lorfque après d ix ans d'étude ôc de 

fréquentation des Bramines , i l connut la 

Langue S a m s k r e t , ôc les fecrets des Prêtres , 

l 'Empereur prit les mefures convenables pour 

alTurer fon retour. O n croit que F e i f i , pen

dant fon féjonr chez fon M a î t r e , étoit devenu 

amoureux de fa fille unique. L e vienx^Bramine 

l a l u i offrir en mariage, & F e i f i , partagé entre 

l 'amour & la reconnoilTance, ne put cacher plus 

long-rems fon artifice. - I l tomba aux pieds d a 

. b o n V i e i l l a r d , l u i découvrit la trahi fon, Ôc em-

brafîant fes genoux, i l le f u p p l i a , Jes larmes 

aux yeux , de l u i pardonner cet attentat contre 

le mei l leur des bienfaiteurs. L e Bramine de-
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meura i n t e r d i t , & fans proférer un feul mot 

de reproche, i l faifir un poignard dont i l a l -

Joic fe frapper : Feifi arrête fon bras , met 

tout en ufage pour le fléchir, proteftant que s ' i l 

eft quelque moyen d'expier fon outrage , i l 

n'y a rien à quoi i l ne foie réfolu de fouferi-

re. L e Bramine , fondant en p l e u r s , l u i d i t , 

que s ' i l vouloit l u i promettre deux chofes , i l 

l u i pardonnèrent, & pourroit confentir à v ivre . 

Feifi. promit fans hefiter; Se ces deux chofes 

furent que jamais i l ne traduiroit les B e d a s , 

ni ne réveleroit la croyance des Indous. Feifi. 

t int fa parole ( i ) . 

I l eft très-difficile d'apprendre le Samskret + 

foit à caufe de la grande réferve des B r a m i 

nes , feuls dépofîraires des ouvrages écrits en 

cette L a n g u e , f o i t , parce qu'on manque ab

solument des L i v r e s q u i feroient nccefîaires 

à cette étude. C e qu'on a publié en Europe 

fur cette matière, fe borne aux Lettres de l ' A l 

phabet , Se à leurs différentes combinaifons 

( i ) . Pluficurs A n g l o i s l 'ont entrepris , mais 

fans fuccès , faute d'avoir des fecours fuffi-

( i ) Dow's Hyftory of Indoftan, of the. Ditfer* 
tation , vol. premier , p. 1$. 

(i) Voyez China illufirata de Kircher. Amjler-

dam» 1767 ̂  p. & c 
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Tans. I l y a quelques L i v r e s d'une autre L a n 

gue q u i peuvent faciliter la connoiiTance d u 

Samskret } mais l 'Auteur , pendant deux ans 

de féjour à Benârès , n'a pu en trouver aucun. 

Q u i c o n q u e veut apprendre le S a m s k r e t , d o i t 

d'abord fe former à lui-même fa G r a m m a i r e 

Se fon D i c t i o n n a i r e . I l doit étudier enfuite l a 

Langue P e r f a n n e , ou quelques uns des d i a 

lectes de l ' Indoftan, q u i approchent davantage 

du Samskret j ôc furtout le dialecte d u B e n 

gale , q u i a quelque rapport avec la L a n 

gue des Bramines. L a quatrième partie de 

fes mots , la forme de plufieurs de fes 

Lettres , le n o m ôc l 'arrangement de tout 

l ' A l p h a b e t , font exactement femblables. O n 

n'a pas l i e u d'efpérer que les Européens q u i 

vont dans l 'Inde pour y acquérir des r ichef-

f e s , employent tout le tems q u i feroit nécef-

faire pour étudier une Langue très- inut i le 

au but qu' i ls fe propofent. Cette entreprife 

ne fera probablement jamais exécutée, que par 

1 encouragement d'un Souverain o u de q u e l 

que A c a d é m i e aflez riche pour en faire les 

dépenfes. Les protecteurs des Sciences d e -

vroient déterminer un Sçavant à ce généreux 

facuifice , ôc faire les frais d 'un voyage donc 

l 'Europe tireroit des connoiflances & des dé

couvertes au moins très-curieufes, 



O n pîeft inftruit de l 'Hiftoire ancienne des 

Jndous que par une traduction en Langue Per-

faune d'un Poème Samskret. Peuc-êcre n'ont* 

i l s point de monumens de ces tems recules , 

que quelques chanfons fur des événemens fa

buleux pareilles à celles des Bardes W e l -

çhes, Écofïbis , Irlandois ou G a u l o i s , q u i ont 

été par-tout, même depuis H o m è r e , les His
toriens des fiècles barbares. I l eft probable que 

les Bramines n'ont pas d'autres tréfors littérai

res fur.ces premiers âges. M a i s dans des fiécles 

plus modernes, ces Prêtres , fans être fçavans, 

s'étant toujours beaucoup appliques à l 'é tude, 

i l s ont fans doute écrit des chofes intéreflan-

res. . • 

L 'Europe ne connoît ces ancêtres d u tems 

des D r u i d e s , que par ce que l u i en ont ap

pris les autres Nations , q u i étoient un peu 

plus éclairées alors. Les Druides , ainfi que 

les.anciens B r a m i n e s , étoient des Prêtres Se 

des Philofophes. Q u o i q u e très-différens dans 

leurs principes de r e l i g i o n , on appercoit ce

pendant quelque reflemblance dans les mœurs 

Se les ufages de ces deux Sectes. D'après ce 

qu' i ls connoilTent des Mahométans, des J u i f s , 

des Payens &c des Chrét iens , les Prêtres de 

l 'Inde aiîurent avec quelque efpèce de r a i f o n , 

que les Légiflateurs des autres Nations ont 



du Bengale. 

emprunté grand nombre de leurs Loix: des 

Instituts de B r a m a . 

Les Hiftoires qu'on nous a données jufqu'à 

préfent de l 'Indoftan, traitent moins d :s Indous 

que des Brigands étrangers q u i venoi àt les 

fubjuguer ôc les réduire en fervitude. Les an

ciens Rajahs étoient probablement Souverains 

de plufieurs Provinces de l 'Inde. Ils en étoient 

fenls propriétaires des terres j guerriers de pro-

feflion , ôc protégeant leur fujets uniquement 

par des motifs d'intérêt. L e u r Gouvernement 

defpotique n'avoic d'autre frein , que c e l u i 

des fentimens de la nature q u i retiennent en

core les Tyrans q u i ne les ont pas étouffés, 

& les peuples de l 'Inde n'ont jamais connu 

de droit publ ic ôc de liberté que la volonté 

de leurs Maîtres. Quelques-uns des Rajahs , 

dévorés d 'ambit ion , fournirent un grand n o m 

bre de P r o v i n c e s ; mais on a l ieu de croire que 

l 'Indoftan ne fut jamais réduit en entier fous 

le joug d'un feul dominateur. 

Plufieurs pays de l 'Inde onr été l o n g - t e m s 

tributaires des Perfans, ôc enfuite des T a r t a -

res d 'Afgan ou de Patan , q u i habitent les 

montagnes fituées entre la Perfe Ôc l 'Indoftan. 

Ils firent d'abord des incurfions dans les Pro

vinces voifines de l 'Inde. Ils allèrent les p i l 

ler ôc leur impofer des t r i b u t s , jufqu'à ce 
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qu'enfin i ls s'établirent à D e l h y , au commen

cement du quatorzième fiècle. O n peut dire 

de ces Tartares , ainfi que de Tamerlan q u i 

Jeur fuccéda , que jamais leur Gouvernement 

ne s'étendit fur tout l 'Indoftan. Les Rajahs 

tributaires s'oppofoient à leurs conquêtes , Se 
s'approprioient fouvent les Provinces qu' i ls 

commàndoienté 

L a partie de l 'Hiftoire q u i traite de l ' I n 

doftan , depuis q u ' i l eft fous l'autorité des 

M o g o l s j eft beaucoup mieux connue. Nous 

e n parlerons dans le Chapitre fuivanr , Se 
nous expoferons enfuite l'état des Provinces 

d u Bengale q u i font tombées fous le joug de 

l a Compagnie A n g l o i f e . 

O n a voulu perfuader au publ ic que les 

A n g l o i s n'ont rien à craindre des Naturels 

d u pays , trop t imides Se trop foibles pour 

ofer attaquer leurs vainqueurs, Se qu'i ls peu* 

vent compter fur une pofteiïion permanente 

des domaines qu'ils ont envahis. II eft à pro

pos de montrer i c i que ces opinions fonr très-

faulTes , Se que les forces militaires Se m a r i 

times de la Compagnie ne fuffironr pas pour 

conferver nos conquêtes, fi nous n'y joignons 

une adminiftration équitable Se fage. 

O n n'a aucune raifon de fuppofer que 

l 'Inde ait jamais manqué de peuples cou-



îâgeux. I l eft fur qu'à préfent plufieurs des 

Puiflances de ce pays onr de grandes armées 

de cavalerie ôc d'infanterie bien d i f c i p l i -

nées , Ôc q u i ne font pourtant pas c o r n -

pofées d'étrangers. Les Syapois au fervice de 

l a C o m p a g n i e , font braves , robuftes, ÔC très-

exercés à. toutes les opérations mil i ta ires . I l 

n'y a peut-être aucun peuple d u monde q u i 

ait montré dans les fouffrances autant de cou» 

rage ôc d'intrépidité que les Indiens. Les auf-

térités ôc les macérations des pénitences r e l i -

gieufes qu ' i ls s'impofent volontairement , font 

prefque incroyables. Souvent'i ls aiment m i e u x 

expirer dans les tortures ou être m u t i l é s , que 

de découvrir leurs tréfors cachés , ÔC c o n t r i 

buer ainfi à la ruine de leurs fami l les . L e s 

femmes e l l e s - m ê m e s q u i v ivent féparées d u 

monde , ôc par confisquent q u i ont éprouvé 

peu des difficultés ôc des malheurs q u i fer

vent à fortifier l 'efprit & le c œ u r , donnent 

des preuves d'intrépidité ôc de courage q u i 

étonnent les Européens q u i fçavent réfléchir. 

Sans être accablées par des chagrins q u i leur 

rendent la v ie i n c o m m o d e ou les portent au 

défefpoir , elles fe dévouent l ibrement à des 

morts horribles , en fe brûlant toutes v ives 

fur les tombeaux de leurs maris . 

Q u o i q u e la plupart des Nations de l 'Inde 



aient été autrefois tributaires des M o g o l s , i l 

y en a cependant qui n'ont pas été fubjugués 

par eux , Se q u i vivent à pcéfent fous leur pro

pre Gouvernement. I l n ' a jamais été poflible 

de foumettre les Marattes Se de leur impofer 

des tributs. 

Ces peuples font gouvernés par un C o n f e i l 

de plufieurs Rajahs de la rel igion des Indous j 

i ls fe font toujours défendus de l'efclavage , 

& même ils ont fouvent obligés leurs voifins 

a leur payer des rributs. Dernièrement , i l s 

ont forcés le fameux Aureng-zeb à payer un 

chout (i) ou T r i b u t annuel de la quatrième 

partie des revenus du Décan. L 'Empereur % 

eu fe foumetranr à ces conditions avilifiantes , 

a reconnu, par-là non-feulemenr qu'i ls étoient 

indépendans de fon autorité , mais encore 

qu'i ls partageoient avec l u i la Souveraineté 

des Provinces q u i produifent lès revenus dont 

on paye le chout. 

Les Marattes continuèrent à percevoir l e 

chout j long-rems après que les revenus des 

Provinces d u Décan n'étoient plus payés au 

Tréfor R o y a l à D e l h y ( î ) . L o r f q u ' e n 1740 

d ) Holwell 's Hiitorical Eyents. part. I. p. 104, 

( i ) Ibid. pag. 180. 

le* 
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( i ) , les Députés d u Rajah Sahoo , ( R Q i d e 

Sittarah ) , allant à D e l h y pour recevoir le 

t r i b u t , comme à l 'ordinaire , le M i n i f t e r e du. 

M o g o l leur dit : « Q u e Nader - Shah avoit 

» tellement épuifé le tréfor , que: l ' E m p e -

» ceur étoit incapable de fatisfaire à leurs d e -

» mandes j que d'ail leurs i l avoir perdu les 

»> revenus des Provinces du Bengale , depuis 

>» 1738 , par la révolte d'Allawerdy Khawn y 

» q u i , conjointement avec fon frère Hajée 

» A h m e d , avoit ufurpé le Gouvernement de. 

» cette Soubabie. L e Mini f tere ajoutoit que 

>> les divifions de l ' E m p i r e ne permettoient pas 

» au M o g o l de lever des forces fuiïifantes pour 

» réduire ces deux rebel les , & que les D é p u -

» tés voudroient bien prier leur M a î t r e , au 

» n o m de l 'Empereur , d'envoyer une armée 

n fufîifante pour exiger le payement du chout 

» q u i étoit d û , faire décoller Allawerdy & fon 

» frère , Se rétablir fur le trône la f a m i l l e de 

»> Sujah K h a w n q u i en avoit été chaflee ». 

C'eft ainfi qu'après la perte d u D é c a n , le 

M o g o l p e r m i t aux Marattes , pour les dé

dommager d u chout j de lever le même tribut 

fur les Provinces d u Bengale. I l eft vrai que 

(1) Pag. 10S & 109. 

Tome I. B 



le M o g o l n'étoit pas plus maître alors d u 

Bengale que du Décan ; & que fes M i u i f t r e s 

ne firenr cette réponfe aux Députés que pour 

fe débarrafler d'une demande importune. C e 

pendant les Marattes acceptèrent les proposi

tions de l 'Empereur j i ls fe mirent en devoir 

d'en accomplir les conditions , & acquirent 

par-là un nouveau droit au chout. U n e armée 

de quatre-vingt m i l l e hommes de cavalerie , 

fous le commandement de Boskhar-Pundit, 

fut expédiée fur le champ pour les Provinces 

d u Bengale. L e G é n é r a l , après avoir montré 

fes Lettres de créance , demanda à l 'ufurpa-

teur Allawerdy Khawn, « trois années d'arréra-

>t ges du choutjSz lestréforsdes deux derniers 

37 Soubahs; i l d i t q u ' i l vouloit qu'un Officier 

» Maratte fit fa réfidence dans chaque C u t -

» chérie , afin de percevoir la quatrième 

« partie des revenus en faveur de fa Nat ion ». 

Cette demande ayant été refufée avec i n 

dignation , on fe prépara à décider l a que

rel le par la voie des armes. Allawerdy fut 

v a i n c u , & excepté quatre m i l l e hommes , 

toutes fes troupes furent taillées en pièces. 

I l courut de fi grands dangers, q u ' i l fut forcé 

de fe faire jour à travers toute l'armée des 

Marattes , avec vingt-c inq m i l l e foldats B e n -

galois Se Patans. Sa retraire dura trois j o u r s , 

ôc fe fit en combattant. 
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ï-a guerre continua jufqu'à la fin de 1747. 

Hajée A h m e d , un des frères de l 'ufurpateur ; 

V petdit la v ie de l a manière la plus cruelle 

& la plus ignominieufe , A l l a w e r d y K h a w n 

fit dans les combats des exploits dignes d 'un 

héros*, mais accablé de toutes parts par fes 

e n n e m i s , i l fut contraint d'acheter la paix 

des M a r a t t e s , de leur céder le C u t t a c k , & 

<ie s'engager en outre a payer annuellement 

u n chout de douze lacks de roupies (1). 

D e p u i s ce tems j la C o m p a g n i e A n g l o i f e 

a pris pofTeflïon du B e n g a l e , de la P r o v i n c e 

de Bahar tk de la partie de celle d ' O r i x a q u i 

avoi t été confervée par les derniers Nababs, 

ï l y a eu fur l 'article d u chout plufieurs négo

ciations entre les Employés de la C o m p a g n i e 

cV les Rajahs des Marattes , & fur-tout avec 

Janoogee & Rogoanaut R o w . C e dernier 

Rajah voyant que les A n g l o i s fai foient q u e l 

que difficulté de l u i payer le tribut , m i t 

promptement une armée en campagne. L e 

Préfident & le C o n f e i l de Calcut ta allarmés 

par ces entreprifes, en informèrent la C o u r des 

Directeurs le 5 Janvier 1768 : le 29 du mois 

f u i v a n t , i ls écrivirent encore fur le même fu-

(1) Cent cinquante mille livres fterlings. 

B z 



jet. Nous allons tranfcrire une partie de leur 

Lettre. « D e puis l'arrivée de M a h o m e d R e z a 

K h a w n , à Calcutta , le Préfident d u C o n -

« f e i l , a eu conjointement avec ce M i n i f t r e 

„ & le V a k e e l du Rajah Maratte , p l u -

>* Heurs conférences fur l 'article du chout; mais 

» le V a k e e l les a alTuré que fon Maître n'en-

» tendroit aucune proposition d'accommode-

v m e n t , fi au préalable les Anglo is ne s'en-

» gageoient à payer un tribut annuel de feize 

m lacks ( i ) de roupies , à compter dès le tems 

M que la Compagnie a pris l ' e m p l o i de D e -

»> wanée dans ces Provinces , ck Ci le Comité 

» ne garantifïbit pas en faveur des Marattes 

»» la fidelle exécution du Traité. Pour appuyer 

» la légitimité de ces condi t ions , i l a rap-

» pelle les promeHes que M . Vanlittart fit à 

» fon Maître en 1763 , de payer tous les ar-

»> rérages du chout j a condit ion que les M a -

j> rattes ne joindroient pas leurs forces à 

» celles de CoJJim Ally Khawn. 11 a beau-

>» coup infîfté fur les alfurances que donna à. 

-> fa Nat ion le L o r d C l i v e , de payer tous les 

M ans j après la conclufion du Traité, la fom-

»> me Jlipulée , à commencer dès le tems que la 

( 0 Deux cent mille livres fterlings. 



» Compagnie jouiroit^de l'emploi de Dewahée 

» de.s Provinces •>•>.. 

» Nous-nous fommés' occupés très-férieu-

» fement de cette matière q u i nous a paru de 

» la plus grande.importance. E n réunifiant 

» ainfi les territoires de la Compagnie Jitués fur 

,» ta côte 3 avec vos pojjejjlons du Bengale y 

» vous en tirerez de grands avantages. V o t r e 

» autorité &c vos domaines s'étendront depuis 

» CaramnaJJa j jufqu'à l'extrémité' la plus éloi~ 

»» gnée de la côte de .CoromandeL V o s établif-

J» femens de l 'Inde pourront fe fecourir les 

>» uns & les autres, 8c fe défendre îr.uruelîe-

»> m e n t v o u s ôtés ^attiX^Marartes- tout prétexte 

»..-de troubler la tranquillité & la paîx de ces 

» P r o v i n c e s , & enfin vous vous mettez en état 

» de pouvoir ébranlerdeur force & I e n r p u i f -

» f m e e r V o u s pourrez facilement détacher 

»> de leur parti un allié auiîi puiiîànt que 

« Janoogée > q u i pendant le cours des né-

* goc ia t ions , a montré un defir emprelTé de 

» :faire avec vous une alliance orTenfive 8c 

s> ' défenfive. € e s confédérations ayant été pe-

» fées attentivement &c débattues dans le C o -

» mité >. nous avons réfolus d'acquièfcsr au» 

>* proportions du Vakeel 3 & de fignet le 

*• Traité le plutôt poiîibfe;. E n conféquence 

» le.Préfident a fiçnifié notre confentëment 
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»> par une Lettre à Janoogée , cV: à requis fe 

„ Nabab de donner le lien de fon côté ». 

O n voit que les Marâtres demandent avec 

inftance à la C o m p a g n i e A n g l o i f e le réra-

bliflement de leur chout, & l e payement des 

arrérages q u i leur font dûs depuis que l a 

Compagnie eft devenue fouveraine d u B e n 

gale. Nous ne prétendons pas dire où en efl: 

à préfent la conteftation j on croit dans l'Inde y 

ôc dernièrement on a écrit en Angleterre , que 

les Marattes ont en vue plufieurs points impor-

tans dont ils ne fe départiront pas. 

Les Marattes pôifcdent un pays très-éten

d u . Les Laboureurs ôc le Fabriquans quittent 

fouvent leurs charrues & leurs métiers pour 

aller aux combats. Ils ne reçoivent d'autre 

éducation qu'une éducation mi l i ta ire j leurs 

armées font entièrement compofées de ca

valerie. Accoutumés depuis long-temsau p i l 

lage ôc aux entreprifes guerrières , i ls font 

toujours prêts a quitter leur pays pour rava

ger les territoires voifins , ôc leur impofer des 

tributs. Ils onr rous les vices des foldars , ôc des 

brigands ; i ls font naturellement féroces 6V: 

cruels : i ls ne fe conrentent pas de dépouiller 

les habitans chez q u i i ls font des incurr ions , 

i l s les m u r i l e n t , les alïàflinent, les font ex

pirer dans les tortures, ai in de découvrir leurs 
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trciors , lorfqu' i ls imaginent que ces malheu

reux en ont de cachés (1). 

C e peuples ont été formidables dans tous 

les tems ; mais i ls le fonr devenus davantage 

depuis quelques années. Dans leur expédi-

r ion de 1742 contre Allawerdy Khawn 3 dont 

nous avons déjà parlé , ils firent d'abord mar

cher une armée de quatre-vingt m i l l e h o r n r 

mes de cavalerie (1) dans les Provinces d u 

Bengale. L e refte de cette armée , difperfée 

par les Bengalois , ayant été obligée de fe re

tirer , les Marattes renvoyèrent l'année f u i -

vante deux corps de cavalerie » de foixante 

m i l l e hommes chacun ( 3 ) , & i l s v inrent enfin 

à bout de foumettre Allawerdy Khawn. O n 

les regarde dans l 'Inde comme la N a t i o n l a 

plus puilTante des Indous , Se effectivement 

ils ont fouvent donné des preuves de cette 

fupériorité. O n les a v u terrafïer Hyder Ally * 

Se montrer que fes forces n'étoient pas en 

état de fè mefurer aux leurs. Ils travaillent: 

maintenant à former des corps d'infanterie j 

quand même i l s ne feroient pas d'abord b ien 

(1) Holwel l ' s . HifioricalEvents 3 part. I. p. 134, 

(2) H o h r e l l . p. l i a . 
(3) H o l w e l l . p. n e . 
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nombreux & bien difciplinés , i l leur fera 

très-facile de les augmenter & de les exercer , 

pùifqu'oii fuppofe qu'environ la quatrième 

partil'd'es naturels de 4'Ind'oftan quittent leur 

-patrie-pour fe faire foldatsde fortune chez les 

civangérsqui veulent les acheter ( i ) . Ces mer

cenaires ordinairement mal-payes, font fou vent, 

iftécoiriens de la Pu i fiance qu'ils fervent; i ls 

feront toiis prêts (2) à fe joindre à quiconque 

•voudra :-former une entreprife dont ils efpé-

ïeroiit tirer des avantages. I l eft donc très-

evident- que chaque jour i l peut fe formez 

i r i n d é i u i e très-grande puiflance m i l i r a i -

il '-faut efpérer que la Légiflation d ' A n * 

ffoterre7fe t iendra fur fes gardes, crainte que 

là Compagnie par une•adnïiriiftration injufte, 

ii(?fpfer6èJéf-ffin des domaines qu'on regardera 

p^tir être tomme" alïez inutiles à la N a t i o n , 

. 

_ (1) Dow's Indoftan , yoï. 2., p. 402, féconde 
édition. 
* (1) Çc que nous difons eft arrivé dans les fiècïcs 
-pr.fTés', torique les Marâtres raîfoient quelque expé
dition de pillage.-Il c i l aftex.probable que. les termes 
de Marauder & de Maraudage . font dérivés d'un nom 
baratte j & qu'on a voulu exprimer parla les rapines 
des Marattes. Le mot injurieux Maroto des Portugais', 
qui fignific un coquin vagabond , femble leur être 
venu autrefois par coriuption cle M t&ïi de/Màfebar» 
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& q u i pourroient cependant lu i être de la plus 

grande importance. 

Toutes les Provinces du Bengale gémiffent 

dans la mifere &c l'opprelTion. E n proie à des 

ufurpateurs q u i fe détruifent m u t u e l l e m e n t , 

elles ne font que changer de tyrans en chan

geant de Maîtres. Les loix &c la juftice font 

méconnues dans ce p a y s , & les malheureux 

Indous n'ont aucune efpece de refuge. I l n'eft 

pas poflîble de douter que les Agriculteurs 

ôc les Manufacturiers q u i compofent la plus 

grande partie de cette N a t i o n , ne fe feu

illettent volontiers à un Gouvernement q u i 

les traiteroit avec quelque efpece d 'huma

nité , ôc q u i leur accorderoit une fubfiftance 

paii ible pour fruit de leurs travaux.. En fup-

pofant que cette refîource vienne encore à leur 

manquer , i l "eft prefque fur qu'accablés par 

des maux infupportabies , i ls fe livreront, au 

défefpoir , ôc tiniront par fe venger des d e l -

potes q u i les y auront réduit. 

U n peuple opprimé ne penfe qu'à fe fervir 

de tous les moyens poflibles , afin de fe 

délivrer de la tyrannie , & fans s'embarrafTer 

des fuites de fes démarches, i l fe fie au hafard 

pour ce qui pourroit . l u i en arriver de m a l . 

L 'Angleterre eft bien peu prévoyante, fî elle 

fuppofe que les habitans d u Bengale ne fe-



ront jamais excites à la révolte , ou qu'ils ne 

trouveront pas des défenfeurs q u i les aident à 

fecouer le joug de la Compagnie . Les Pui f -

fances de l 'Europe ôc de l ' A f i e envient à l a 

Grande-Bretagne fes domaines de l 'Inde y e l le 

doit craindre que l 'une d 'e l les , ou toutes e n -

f e m b l e , ne cherchent à l u i enlever la Souve

raineté qu'elle poflTede dans ce pays. 

Les Marattes fuffiroient feuls pour accom

p l i r la révolution. L e u r puilîance eft redou

table à la Compagnie j i ls font maîtres d'une 

grande partie du Bengale , i l s viennent d'ac

quérir encore plus de la moitié de la P r o v i n 

ce d ' O r i x a , qu' i ls tiennent comme une hy

pothèque des arrérages d u chout q u i leur font 

dûs'y ils ont exigés d e s A n g l o i s pour l 'avenir 

un tribut annuel de deux cent m i l l e l ivres 

fterlings ; Ôc les Employés de la Compagnie 

leur ferviront de gages du payement. 

T e l eft l'état actuel des domaines du B e n 

gale pofTédés par la C o m p a g n i e A n g l o i f e . 

Les naturels du pays déteftent fon gouverne

ment oppreiïeur q u i les accable, ôc q u i a fait 

déferter un grand nombre des habitans j leur 

dominat ion eft odieufe à toutes les Nations 

de l 'Inde & enviée par la plupart des PuifTan-

ces de l 'Europe. Enfin la Compagnie tyrannife 

non- feu lement fes Sujets , mais encore fes 
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Compatriotes & fes Employés. L e Lecteur i m 

part ial Ôc judicieux , peut conclure de-là fi l e s 

pofTefïïon de l a Grande-Bretagne font fort e n 

fureté 3 à moins que l 'on ne change la p o l i t i -

t ique ôc la forme d'ad m i n i fixation établies par 

l a C o m p a g n i e . 



C H A P I T R E I I. 

Etat de l'Empire Mogol avant Vinvafion 

de Nader Shah. 

TOEMOOK-BEG autrement appelle Toe-

moor-Lung > ou Tamerlan, envahit l'Indoftan 

vers l 'an 1397 de l'Ère Chrét ienne, ou Tan 

800 de l 'Egyre. Après avoir commis bien des 

ravages Se des meurtres , i l abandonna fa con-

q u ê t e , & fe retira dans fon propre pays. 

Plus d'un fiècle après, en 15 25 , Baber , un 

de fes defeendans, Se Mahoméran comme l u i , 

s'empara de D e l h y & du trône de l ' Indoftan, 

Se fut à proprement parler le premier fonda

teur de l 'Empire M o g o l , q u i n'a guère duré 

que deux cents ans. 

Les principes d u Gouvernement M o g o l 

étoient fi modérés 5c fi doux , que l 'Empire 

devint bien-tôt floriilant Se r iche , Se s ' i l n'ac

quit pas une puifTance proportionnée à fa prof-

périté , les préjugés Se les mœurs de fes S u 

jets , plutôt que la mauvaife adminiftration 

des Empereurs, en furent la caufe. C o m m e la 

C o u r de D e l h y étoit toujours difpofée à en

courager les Nations étrangères q u i venoient 



commercer avec les peuples de l'Indoftan ; o n 

peur fuppofer avec raifon qu'elle ne favorifbic 

pas moins les entreprifes de commerce que 

fes Sujets pouvoient former dans les pays 

éloignés. E l l e n'étoit point arrêtée par les 

préjugés religieux q u i interrompent fi fouvent 

toute c o m m u n i c a t i o n entre les différens peu

ples de la terre. L ' E m p e r e u r , qui étoit M u f u l -

x n a n , gouvernoit des Provinces qui fuivoienc 

l a re l ig ion des Indous \ leurs croyances étoient 

par conféquent aufii éloignées entr'elles, qu'e l

les pouvoient l'être de celles des C h r é t i e n s , 

des C h i n o i s , des Tartares , & c . L e M o g o l 

faifoit d'ail leurs peu d'attention à la re l ig ion 

de fes Sujets ou à celle des Nations q u i ve-

noient commercer avec eux. Q u i c o n q u e a l -

lo i t trafiquer dans l ' I n d e , étoit accuei l l i par le 

Souverain. Cette fage pratique qu'on eft éton

né de trouver dans un D e f p o t e , ne manqua 

pas d'exciter l 'efprit du C o m m e r c e & des M a 

nufactures p a r m i les habitans de l 'Inde. Les 

Mahométans q u i régnoient à D e l h y , s'effor

cèrent d'accroître les forces de leur N a t i o n & 

l ' importance pol i t ique de leur gouvernement, 

Se l ' on a l i e u de croire qu' i ls n'auroient pas 

été fâchés de voir le pays devenir puifîanr fur 

la m e r , fi les Indous avoient v o u l u s'adonner 

a la navigat ion. O n eft porté à les fuppofer 



aiVcz éclairés pour comprendre ce fyftême d e 

p o l i t i q u e , puifqu'i ls fentoientfi bien les avan

tages de l'encouragement qu'i ls donnoient aux 

Manufactures , qu'on les a v u facrifier pour 

cela une partie de leurs revenus. 

Les M o g o l s ont la propriété de prefque tou

tes les terres de l'Indoftan. Les fommes que 

payent ceux à q u i ils en donnent la jouif lance, 

forment la plus grande partie de leurs re

venus y le refte confifte en un très-petit n o m 

bre d'impôts. Quoique propriétaires abfolus 

de rous les b i e n s , i ls étoient cependant Ci v i -

gilans à ve i l ler aux progrès des Manufactures 

& au bien être & à la profpérité de leurs 

Sujets, que dans les tems floriflans de l ' E m 

pire M o g o l , i ls affermoient toujours leurs 

terres à un très-bas prix ; & ce q u i dés

honore nos peuples d ' E u r o p e , q u i font fem-

blant de refpecter la propriété , les revenus 

des terres pofTédécs dans le Bengale par l a 

Compagnie A n g l o i f e , fonr doubles de ceux 

qu'elles payoient autrefois ( i ) . Les anciennes 

( i ) Voyci une Lettre de M . Sikes du Comité 
de Calcutta , rapportée dans TAppendix de M . 
Bolts , N ° . X X X I X . pag. 140 , & la Lettre de 
M . H o l w e l l , à la Cour des Directeurs, du mois de 
Décembre 1765. Hifiorkal Ev*rus, Part. I p. Hl. 



l o i x de l 'Indoftan défendoienr d'exiger d'a

vance les revenus des terres, & l 'on ne p o u 

v o i r pas v io ler les conventions faites avec les 

F e r m i e r s , tant qu' i ls payoient exactement les 

revenus. C'eft un exemple remarquable des 

foins que prenoit l 'Empereur pour la profpé-

rité de l 'État & le bonheur de fes Sujets. 

Cette modération paroîrra extraordinaire dans 

un Gouvernement d e f p o t i q u e , fi l 'on fait at

tention que ces revenus tenoient l i e u de pref-

q u e tous les i m p ô t s , & fourniftbient f e u l s , 

pour ainfî dire , a l 'entretien de la C o u r o p u 

lente & magnifique d'un grand E m p i r e (i). 

D e s rcglemens fi équitables avoient rendu 

les denrées à bon marché^ & c o m m e le p e u 

ple de l 'Inde n'étoit point foulé par des char

ges èc des impôts , le prix de la m a i n d'œu-

vre étoit de peu de valeur;. Cette circonftan-

ce étoit fi favorable aux Manufactures , que 

les toiles fe vendoient jufques dans les pays les 

jplus éloignés de la terre. L'Indoftan s'enrichit 

par les tréfors qu'y portoient toutes les parties 

d u monde , en échange de fes M a r c h a n d i f e s ; 

l ' o n ne trouve pas dans les Annales de l ' H i f -

"(i) La manière de payer les revenus étant à-peu-près 
la même dans tout Tlndoftan, nous en parlerons 
plus bas à l'article des revenus du Bengale. 
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roirc , d'exemple d'une pareille opulence. U n e 

fuice de Maîtres qui s'emprefloicnr de dévo

rer une proie qu'i ls avoicnt envahi , & crai-

gnoienr de perdre ; un changement total de po

l i t ique Se d'adminifliration , ont depuis q u e l 

ques années appauvri ce pays aufli rapidement 

q u ' i l étoit devenu riche autrefois. 

Les Mogols ne montrèrent pas moins de 

façefle Se de cénérofité en accordant à tous 

N les étrangers q u i venoient acheter des M a r -

chandifes dans les Fabriques de l'Indoftan , 

des Firmans ( i ) Impériaux q u i les exemp-

( i ) II ctoittrès-fage d'exempter d'impôts les étran
gers , dans la vue de favorifer un commerce avanta
geux à la Nation ; i l ne l'étoit pas moins d'en met
tre de peu confidérables fur les Marclundifes utiles 
ou nécelfaires importés dans l'Indoftan > & l'expé
rience a prouvé la vérité de cette aflertion. II n'eft 
au contraire rien de plus abfurde que d'eftimer la 
valeur d'un commerce étranger qui perd dans la ba
lance , par les impôts mis fur les Marchandifes im
portées , ou par les taxes que payent les confomma-
teurs , puifque le profit national, direct ou indirect, 
doit être le feul but de toute entreprife de commerce 
favorifée ou encouragée par les Gouvernemens. 

1 1 eft cependant très-ordinaire d'entendre eftimer en 
Angleterre la valeur du commerce de l'Inde de ce 
Royaume, par les impôts & les taxes que'leve le 
Gouvernement fur les Marchandifes importées d'Afîe 

toient 



toîent du payement de tous les impôts. H s 

iacrifioient ainfi une partie de leurs revenus à 

dans la Grande-Bretagne. Cette manière de juger eft 
diamétralement oppofée à tous les principes de la faine 
politique. Suppofons 3 par exemple , que l'Angle
terre paye à l'Inde une balance d'un million fterling 
par an pour le thé, le carTé , les toiles de coton, les 
Mouflelines 3 les foies travaillées , & autres arti
cles de luxe qu'elle tire de ce pays, 8c que cepen
dant elle pourroit manufacturer chez elle. Suppo
fons encore 3 ce qui eft de fait dans l'opinion des 
Ecrivains que nous combattons i c i , qu'elle ne fait ce 
commerce qu'afin que le Gouvernement puifie lever 
chaque année deux millions d'impôts fur fes Sujets Î 
dans ce cas, i l eft évident que la Nation acheté le 
pouvoir d'impofer ces taxes à co par cent de perte 
pour l'État , fans parler du tort qu'elle fait à fon 
induftrie, puifqu'enfinon pourroit établir dans les do
maines de la Grande-Bretagne des Manufactures qui 
produiroient prefque toutes les Marchandifes qu'el
le tire de l'Inde. Il eft vrai que le thé ne croît qu'en 
Afie $ mais fi Ton remarque qu'il eft difpendieux 
& nuit fouvent à la fanté , on verra qu'il feroit 
très-prudent de s'en abftenir. Il faut donc conclure 
que c'eft agir contre toute bonne politique d'encou
rager des importations inutiles ou pernicieufes dans 
la vue de percevoir les taxes que payeront les con
sommateurs nationaux. Le Gouvernement pourroit 
en tirer l'équivalent fur le produit de fes propres 
Manufactures, ce qui ne feroit ni nuifible aux Su
jets,, ni injurieux à l'État. 

Tome /, C 



la profpérité p u b l i q u e , ôc leur conduite étoit 

directement contraire à celle qu'a tenu dans l a 

fuite la Compagnie A n g l o i f e par ignorance 

ou par tyrannie. 

1 1 fuit de tout ce qu 'on vient de d i r e , quo 

c'eft la faute des I n d o u s , ôc non des M a h o 

métans q u i les gouvernoient, fi le commerce 

étranger de l'Inde n'étoit pas auflî confidéra-

ble que fes Manufactures étoient floriffantes 

dans l'intérieur du pays. N o n - f e u l e m e n t i l s 

auroienr profité par-là des A r t s utiles d ' O c c i 

dent qu'ils ne connonTent pas encore j m a i s , ce 

q u i eût été bien plus eft imable, i ls feroient 

De même, puifque la C«mpagnie a acquis des 
territoires immenfes dans l'Inde , q u i , fuivant la 
conftitution des Loix d'Angleterre, doivent apparte
nir à l'État j c'eft une étrange politique de fouffrir 
que plufieurs millions de revenus foient employés 
annuellement dans une branche de commerce par un 
Corps incapable de bien gouverner, & qui d'ail
leurs manque de puiffance & de force pour protéger 
des domaines fi étendus. C'eft à la Nation Angloife 
qu'il appartient de percevoir les revenus du Bengale 
ôc de conferver ces riches Provinces , & non à une 
Société d'Actionnaires Anglois & Étrangers qui 
font un commerce nuifible à l'État de plus d'une ma
nière , & qui pourroit bien en entraîner la perte > 
fi l'on n'a foin d'y prendre garde. 
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devenus une PuifTance marit ime en état ( i ) 

de s'oppofer à toutes les invafions des N a v i 

gateurs q u i voudroient aborder fur fes côtes. 

l e s Indous attachés à leurs terres ôc à leurs 

mét iers , peofoient fi peu à porter leur c o m 

merce ches l 'étranger, qu ' i l s ne faifoient pas 

même ce lui de l'intérieur du pays. Des C a r a 

vanes deTartares ou de C h i n o i s venoient fur 

les côtes , ou à l'extrémité feptentrionale de 

( i ) Si le génie & les moeurs des Indous leur 
avoit permis de s'adonner à la Navigation , i l au
roit été impofîiblc aux Portugais de conquérir ou 
conferver les territoires dont ils ont été fi long-
tems les maîtres dans rindoftan. Ils furent tou
jours dans mi état de guerre religieufe avec les N a 
turels du pays , & d'ailleurs ils n'entretenoient pas 
une marine confïdérable. Ils perdirent leurs conquê
tes d'Alîe, lorfqu'ils furent fubjugués par rEfpagnej 
& jufqualors aucune Puiflance de l'Inde n'avoit 
pu les vaincre. Les plus grandes forces maritimes 
qu'ait jamais eu l'Indoftan , étoient peut-être celles 
d'Angria. C e Général, comme le dit Grofe dans fon 

Voyage de l'Inde pag. 130, eut la préfomption de 
demander à la Compagnie Angloife un tribut annuel 
de 12 lacks de roupies, ou de 1 joooo livres fterlings , 
pour laiffer paffer fes Vaifleaux fans les attaquer. Ce
pendant lors de la dernière guerre, toute la Marine de 
ce Guerrier fut promptement détruite par 1* A mirai 
Watfon avec peu de Vaifleaux. 

C x ' 



l 'Inde , pour y acheter le produit de fes M a 

nufactures. Us ne pouvoient , par conféquent, 

manquer d être un peuple foible , hors d'état 

de réfifter à des ufurpateurs. U n e Société de 

Commerçans , q u i à quatre ou c i n q m i l l e 

lieues de fa patrie va fub/uguer des peuples 

ent iers , en très-grand nombre & très-riches , 

eft un phénomène pol i t ique furprenant \ mais 

i l ne faut pas en chercher d'autres raifons que 

dans le caractère foible des vaincus, & dans 

l'anarchie q u i défoloit le Bengale , lorfque la 

Compagnie s'en eft rendu fouveraine. E n un 

mot on doit attribuer aux préjugés religieux & 

aux mœurs des Indous, l'état de foiblefle où 

i ls font reftés ; & à l'extrême defpotifme des 

Empereurs, l'inftabilité de leur Gouvernement. 

O n regarde ordinairement dans les autres 

p a y s , les richelfes comme le fondement de 

la puiffance j le contraire eft arrivé dans r i n 

doftan ; l'opulence y a été la fource de la foî-

bleftè. U n État defpotique trop riche , eft 

porté naturellement à tomber dans l ' indolen

ce my les Officiers à q u i le T y r a n â délégué une 

grande autorité , deviennent bien-tôt les maî

tres de ceux auxquels i ls faifoient femblant 

d'obéir. L 'Hi f to i re de rindoftan nous fournit 

des exemples frappans de cette vérité. O n a 

toujours cru que l ' E m p i r e M o g o l , dans lex 



du Bengale. 37 
jours de fa fp lendeur , étoit un des p l u s r i _ 

ches & des plus étendus q u i aient jamais 

exifté ; & des Écrivains l 'ont démontré der

nièrement d'une manière fans réplique , en 

citant des autorirés inconteftables. 

L'érat le plus authentique q u i ait été publié 

des revenus annuels de l 'Empire M o g o l avant 

rînvafîon de Nader Shah a eft d u règne de 

l 'Empereur Aureng-zeb (1). L a fomme totale 

de ces revenus montoit à trente-fept m i l l i o n s 

fept cent vingt-quatre m i l l e fix cent & q u i n 

ze livres fterlings (2). 

(1) Voye[ THiftoire des Empereurs Mogols de 
Freifier fpage 31. 

(2) . 1 1 paroît par l'Hiftoire de l'Ambafiade du Ca
pitaine Wil l iam Hawkins à Delhy , que les reve
nus actuels du Mogol Shahfeleem , fils 8c fuccefleur 
du grand Akbar , étoient eftimés en 1610, 50 mil
lions fterlings. * Sir Thomas R o ë , un autre Ambaffa-
deur du Roi Jacques à Delhy , confirma cette efti-
mation. Mais on ne fait pas rénumération des Pro
vinces qui étoient pofledées alors par l'Empereur. 
Voyez Purchafs Pilgrimes , Voyages de Purchafs» 
Londres 161$, 

* La livre fterling vaut environ vingt-deux livres 
dix fols de France. 
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Voici le nombre des Provinces ou Soubabies , 

avec la Somme que payoit chacune d'elles. 

Dams. rSoubabics. 

Dc!hy. 

A g u . 

Àzmeer. 
l J U l u ^ d . 

i » 1 ^ , 9 5 0 , 1 3 7 . 

« 5 1 , 3 4 - 5 , 3 * 1 . 

4 - < M 4 ^ 4 $ -

8 1 6 , n i , J 0 7 * 

Mu!u:i, 
Cal cul. 
Cachemire. 
GlKcrarc. 
BENGALE. 
BAHAR. 

ORIXA. 

Scind. 

Powlàcafcad. 

Matva. 

Brrâr. 
Kandish. 
Bedr. 
Hyderabàd. 

Vifopour. 

• U.c.:: 

«07,849̂ .f>.. lip.fierl. 
f»4»«J'»H»« i , * r » » 4 8 S - 5-0. 
4 0 7 , 1 6 1 , 0 0 0 . 1,171,178. 1. <Î. 

/ i v r « JlerlingS. 

3 , 8 1 8 , 5 * 4 . j . g . 

*>o**>57». 5- o» 

1 , 4 1 C , ( 5 9 7 . 1 j . o, 

V 8 i , 5 « j " i * . 8 . 

1,007,174. io. o. 

« 7 0 , 1 3 4 , ) ( «i 

5 0 3 , 1 4 8 . o. o. 

7 i ' 8 ) 4 7 3 . i.4* 

1 4 1 , 8 1 0 , 0 0 0 . 4 4 6 , 3 1 1 . 1 0 . 0 . 3,^58,178.17. «V 

$ 1 , 8 1 6 , 8 1 0 . 

> > ° 5 4 > ? 4 5 > , c o « 

4 0 3 , 9 0 1 , 6 5 8 . 

614,015,000.. 

4 4 8 , 6 5 0 , 0 0 0 . 

?7î - ,974>570. 

1^113,3 SOj 0 0 0 . 

1 , 0 7 8 , 3 0 5 , 0 0 0 . 

£>ams [a) 11,07 r , 8 7 6 , 8 4 0 . 

1 8 6 , 9 1 7 . 10. 0 . 

J , l 5 4 » » P 3 . ?• ©• 

1,161,192. 1 5. 5. 

I , 9 i 8 , * i 8 . t . (S, 

1:^03,569. . 0 . «î. 

5 > ' t 7 ? > M ° ' o . 0 . 

4* fi-157,714.^'5- fa fe 

(L) Les .revenus des terres fe comptent à la Cour 

c!e Delhy par Dams. M . Fraifïer d i t , qu'il y en a 40 

dans chaque Roupie ficca- La Roupie ïicca vaut 

deuxfchelings fix fols Anglois. 
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T o u s ceux q u i ont quelque connoiflTance 

de l'Indoftan , conviendront que fi la fomme 

ci-deflus entroir dans le Tréfor de l 'Empereur 

à D e l h y , on peut fuppofer avec beaucoup de 

modération, que les Fermiers en payoient une 

au moins deux fois plus grande, dont les C o l 

lecteurs enlevoient la moitié , foi t par f r i p -

p o n n e r i e , foit pour les frais de perception. 

V o y e z plus bas le Chapitre qui traite des reve^ 

nus c? de la manière de les percevoir dans 

l'Inde. 

. M . H o i w e l l , ancien Gouverneur d u B e n 

g a l e , aiTure que les terres payoient à l ' E m p e 

reur un revenu q u i n'étoit que la quatrième 

partie de leur produit . E n fuppofanr qu'elles 

en payoient la moitié , i l feroit encore p r o u 

vé qu'en 1707 les terres de l'Indoftan appar

tenantes en propriété à l ' E m p e r e u r , rappor-

toient annuellement plus de foixante & q u i n 

ze m i l l i o n s quatre cent m i l l e livres fterlings. 

I l ne fera pas arranger à notre objet de 

rapporter d'autres témoignages q u i attellent 

combien l ' E m p i r e M o g o l avoir anciennement, 

de fplendeur ôc de richeffes (1). 

- (1) Voyez Dow's Hindofian, première édition , 

pag. z6. del 'Appendix, Orme's Hindofian, pag-
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Lorfque Nader Shah envahit D e l h y en 

j 7 j 9 , i l pr i t i e trône de l 'Empereur , le 

trefor Se les meubles les plus précieux de fon 

Palais. C e t r ô n e , connu dans l'Indoftan fous 

fous le nom le Tuktéc Taoos ou Trône du 

Par, (i.);_. éroit eftimée dix crores de roupies, 

c'eft-à-dire, ; environ douze m i l l i o n s Se d e m i 

fterlings \ Se on évalue à foixante Se dix: 

ou quatre-vingt m i l l i o n s rour le burin qu'en

leva l'ufurpateur., Les perres que firent e n 

cette occafion la capitale de D e l h y Se fes h a 

bitans , lont portées à une fomme fi p r o d i -

g i e u f e , q u ' i l ne feroit pas pofîible de fe fier à 

tous ces calculs , s'ils n'éroient atteftés par 

des perfonnes dignes de foi qui v ivent dans 

l ' Indoftan, & par M . Frai/Fer, dans fa traduc

tion qu Mir^a Zuman de D e l h y , .on J o u r 

nal particulier des événemens q u i arrivèrent 

dans ces tems de troubles. 

II; feroit inuti le .de nous arrêter pins Iong-

tems à montrer combien l ' E m p i r e M o g o l 

éroit floriflant Se riche , même à one épo

que aufli voiûnè de.nous que celle dont o n 

. 

de la DifTertation, & les Lettres Edifiantes _ édit. de 
Paris, 1741. vol. lj. pag. 444. 452. 

<i) Nous aimons à croire que fous ce nom les 
Indous çachoient une allégorie d'un grand fens. 



vient de parler. S i le Lecteur eft curieux de 

v o i r des détails plus particuliers fur la gran

deur & la magnificence de la C o u r de D e l h y , 

lors de fon ancienne profpérité , i l peut c o n -

fulter le Voyageur Bernier , q u i a été témoin 

oculaire de ce q u ' i l raconte de l a C o u r d ' A u -

reng-zeb. 

U n Écrivain ingénieux, q u i a été plufieurs 

années au fervice de la C o m p a g n i e A n g l o i f e 

& Gouverneur du Bengale , ôc q u i , par confé-

q u e n t , étoit inftruit de ce q u i regarde l ' I n 

doftan , nous fait une peinture très-romanef-

que de l 'adminiftration de l a Juftice , fous 

le gouvernement des Indous 7 ôc parlant d e l à 

province de Biflënapore , fituée à l 'Oueft de 

celle de B u r d i w a n , ôc q u i appartient à u n 

Rajah q u i a maintenu l'ancienne indépen

dance de fon P a y s , M . H o l w e l l nous d i t : 

« on ne retrouve plus que dans ce D i f t r i c t les 

» veftiges de l 'ancien gouvernement de l ' i n -

» doftan , q u i étoit fi fage ôc Ci bienfaifant. 

*> C'eft-Ià q u ' i l paroît dans toute fa beauté , ôc 

n cm'on apperçoit la régularité des anciennes 

*> mœurs. L 'admini f t rat ion eft équitable ôc 

» douce y les Souverains femblent moins gou-

» verner leurs fujets que leurs enfants. L a 

» propriété & la liberté des hommes font i n -

» violables. O n n'y entend parler d'aucun v o l 



„ public ou particulier. L e Gouvernement 

» prend un foin immédiat d u Voyageur &: 

„ de fon équipage , dès q u ' i l entre fur les 

* terres de cette Province . O n l u i donne gra-

» tuitement des Gardes , q u i font chargés d e 

*• le conduire de place en p l a c e , & q u i ré-

» pondent de la perfonne & des effets qu'on 

» leur confie. 

Nous ne devons pas dif l imuler cependant 5 

qu'en admettant la fagefie de l 'ancien gou-r 

vernement des Indous , plufieurs perfonnes 

d 'Angleterre q u i ont réfidé long-tems dans 

l 'Inde , conviennent qu'elles n'ont trouvé 

n u l l e part la pureté & l'intégrité de mœurs 

d o n t p a r l e M . H o l w e l j m a i s i l n ' e n eft pas moins 

prouvé par des monumens inconteftables, que 

les habitans de l 'Inde ont été autrefois auflï 

fàges & aufti heureux qu'aucun peuple de la 

terre. Cette félicité s'étoit perpétuée jufques 

dans les derniers tems de l ' E m p i r e M o g o l . 

U n Auteur moderne ( i ) , écrivant fur cette 

matière 5 nous di t : « qne les l o i x de l ' I n -

» doftan q u i avoient été fagement établies 

» comme des barrières contre l 'oppreflion , 

» furent en vigueur jufqu'à l ' invafion de N a -

( 0 Luke Scrafton's Refleclions on the Governe-
«nent of Hindoftan 1770. pag. 14 & fuivantes. 
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»» der Shah. A v a n t cette é p o q u e , i l n'y avoit 

» peut-être pas dans le monde u n gouverne-

» ment mieux administré. L ' A g r i c u l t u r e , 

»» les Manufactures Se le C o m m e r c e étoient 

*> plus florifTans q u ' o n ne peut l ' imaginer . 

» Excepté ceux q u i étoient dangereux par 

» leurs richeflès o u par leur puiflTance, per-

» fonne ne fentoit la verge de l 'opprefl ion. 

« Les Commerçans n'avoient nul le part a u -

r> tant de liberté Se de fecours de l a part d u 

s» G o u v e r n e m e n t , q u i leur accordoit une pro-

» teétion fpéciale ». 

- L'Indoftan , pendant l a durée de l ' E m p i r e 

M o g o l , n'avoir pas un corps de l o i x c o m m e 

nos peuples d 'Europe. T o u t leur C o d e c i v i l 

Se rel igieux oonfiftoit en quelques L i v r e s c o m -

pofés par des Sçavans Se des Prêtres , Se l ' on 

avoi t ralfemblé les diffeteus ufases 6e coutu-

mes fondés fur la raifon Se le K o r a n , q u i 

s'obfervoient dans le pays depuis un tems i m 

mémorial . Nous avons déjà dit que les M a h o 

métans étoient les fondateurs de l ' E m p i r e M o 

g o l j c o m m e législateurs , i l s avoient donné 

leurs ufages pour fervir de règles aux peuples 

conquis . C e p e n d a n t , dans tontes les caufes 

t f u i n é t o i e n t pas majeures ou cr iminel les „ 

dans les cas q u i intéreiTbient feulement les 

I n d o u s , Se fur-tout dans les affaires de leurs 



Caftes, qu'ils regardent comme très-importan

tes , le Gouvernement Mahométan laifloit or

dinairement aux Bramines le foin de décider 

Ja conteftation fuivant leurs Shaftros ou an

ciennes écritures q u i ne font connue* que 

d'eux feuls. Aptes que les Bramines avoient 

prononcé, la partie condamnée payoit une 

amende au Gouvernement. 

Les Indous font fi opiniâtrement attachés 

à leurs anciennes coutumes , que les n o u 

veaux Souverains avoient été obligés de re

courir à cet expédient. D ' u n côté , comme U 

étoit impofiible aux Mahométans de fe con

former aux ufages des Indous ; de l 'autre, les 

I n d o u s , fuivant une conftitution c iv i le & re-

ligieufe très-différente de celle des M a h o m é 

tans, i l s ne pouvoient pas adopter leurs mœurs 

Se leurs ufages, n i même recevoir ces C o n -

quérans dans leurs T r i b u s . Nous ne connoif* 

fons pas les mefures qu'on employa pour 

diminuer la confufion Se le défordre que de-

v o i t naturellement introduire le mélange de 

deux peuples q u i avoient des fyftêmes p o l i t i 

ques Se religieux fi peu conformes y mais à en 

juger par l 'expérience, i l eft i u r que les mœurs 

de ces deux Nations dévoient s'altérer Se fe 

corrompre. 

Pendant l a durée de l 'Empire M o g o l , les 
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Offices & la forme d u Gouvernement de D e l 

h y ont toujours été les mêmes qu'en P e r f e , 

comme le prouvent les noms dont onfe fervoic 

pour les défigner. Les Avenruriers Perfans 

accuei l l is favorablement dans l 'Inde , v e -

noient s'y réfugier , & i ls ne contribuèrent pas 

peu à conferver cette conformité. C e u x q u i 

voudront fçavoir quelle devroit être la forme 

actuelle du Gouvernement de l ' I n d e , rel q u ' i l 

fut établi par les M o g o l s , peuvent vo ir dans 

ie Cheval ier C h a r d i n ( i ) l'état de ce lu i de 

Perfe q u i avoit ferv i de modèle aux ufurpa-

teurs Mahométans. 

L a nature a donné à plufieurs pays de 

l 'Indoftan de très-grands avantages pour le 

commerce. L e B e n g a l e , par-defTus toutes 

les autres Provinces , femble avoir été le 

plus favorifé. Cette Soubabie de l ' E m p i r e , 

que le M o g o l A u r e n g - z e b appelloit e m 

phatiquement le Paradis des Nations , p r o 

dui t en abondance prefque fans c u l t u r e , tout 

ce q u i fert à l a vie & au bien être du genre 

h u m a i n . I l n'eft aucun pays mieux arrofé 5 

des ruiiïeaux & de grandes rivières telles 

que le Putta & le Brimaputre , y forment 

des canaux q u i rendent la navigation inté-

~——•—•———*——————————————————••——•»—!—•—_—»————» 
(1) Voyages en Perfe. 

t 



ricure de ce pays très-étendue & très- c o m 

mode pcnii toutes tes opérations de commerce 

( , ) . Cette facilité de répandre de l'ean for 

les campagnes, & U bonté naturelle du f o i , 

fertilifée d'ailleurs par des pluies périodiques 

q u i tombent régulièrement depuis le mois de 

M a i jufqu'au mois de Septembre, rendent la 

culture des terres fi aifée , qu ' i l refte au L a 

boureur beaucoup de tems à donner aux tra

vaux des Manufactures. 

( i ) Les Indiens du Bengale faifoient autrefois 
quelque commerce par mer , & avoient une Puiâan-
ce maritime , comme ou le voit dans plufieurs en
droits de la Collection de Purchafs. On dit qu'en 
i6b7_, la flotte du R o i de Bengale fit une inva-
iion dans les Mes Maldives. I l eft très-probabfe que 
cette flotte étoit compofée de bâtimerw côtiers y 

tek qu'on en fabrique encore en plufieurs endroits 
de la Baye. Sans rechercher quel étoit anciennement 
l'état de la marine des Indieos , i l eft fût qu elle ne 
s'eft pas diftinguée depuis que les Portugais ont 
abordé dans leur pays 3 après avoir doublé le Cap 
de Bonne-Efpérance. Par ce que nous avons rappor
té «fAngria, Maître du port deGheria, fur la côte 
de Malabat, on voit ce qu'une marine Indienne _ 
dirigée par un habile homme , feroit capable d'en
treprendre au milieu des mers qui baignent ce con
tinent , & la Compagnie Angloife pourra fe repen
tir d'avoir cédé Gheria fi imprudemment aux M a 
rattes. 
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L ' E m p i r e de D e l h y , fans avoir des mines 

d'or Se d'argenr, j o u i f f o i t , lors de fa profpé-

r i t c , des métaux de routes les parties d u m o n 

de les plus éloignées. Les peuples étrangers 

y ont porté leurs richefles pendant des f iècles, 

jufqu'à ce que l'invafïon des ufurpateurs ait 

interrompu le cours d u commerce. Nous avons 

déjà d ir plus haut comment les Commerçans 

de routes les Nations , accueil l is Se protégés 

par les Souverains de l ' I n d e , al loient acheter 

les belles étoffes qu'on y fabriquoit : i l feroi t 

i n u t i l e de le répeter i c i . 

I l étoit fur-tout néceftaire d'encourager le 

commerce domeftique Se étranger dans l a 

Soubabie d u Bengale : cette Province payoit 

annuellement à la C o u r de D e l h y u n tr ibut 

confîdérable , Se elle n'avoit d'autre refTource 

que fes Manufactures. A i n f î , comme le d i t 

M . Scrafton, avant que la Compagnie A n 

gloife s'établît dans ce pays , des m i l l i e r s dé 

Marchands d u refte de r indof tan & de toutes 

les parties de l'A'fîe y arrivoient par Carava

nes , & n'apportoient guères que de l'argent 

comptant ou des bil lets en échange des étoffes 

qu ' i l s venoient acheter. Nous expliquerons 

plus bas les caufes Se les effets de cette dé

cadence d u C o m m e r c e dans le Bengale. 



C H A P I T R E I I I . 

Etat de l'Indoftan depuis la fubverfton 

totale de l'Empire. Situation actuelle 

du Prince qu'on appelle G r a n d M o -

g o l ( 0 -

JALPRÈS ce que nous avons dit dans le C h a 

pitre précédent, r ien ne donne un exemple 

plus frappant de l'inftabilité des puiffances 

h u m a i n e s , que le contrafte qu'on verra dans 

c e l u i - c i . 

Nous ne nous arrêterons pas à décrire en 
détail commenr l ' invafion de Nader Shah en 

1 7 3 9 affoiblit l 'Empire , & le démembrement 

q u i s'en fit fous l 'Empereur M a h o m e d Shah 

(1) Nous nous fervons de ce terme, parce qu'on 
l'emploie communément en Europe. I l paroît que 
cet ufage eft fondé feulement fur l'autorité des Mkfioir 
mires François, qui dans leurs premiers Voyages en 
Orient, appelèrent Grand Mogol, on ne fçait trop 
pourquoi, l'Empereur de l'Indoftan. Jamais dans le 
pays on ne lui donna un pareil titre i on le nomme 
feulement Shah, ouPadash , ce q u i , en Langue Per-
fane, fignifie Roi . 

• q u i 
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q u i tégnoit quelque tems après j nous- ren

voyons aux difTérens Auteurs q u i ont traité de 

l 'Hi f to ire moderne de l 'Indoftan. Ces Soubahs 

o u Gouverneurs de Province s'emparèrent de 

cel le q u i leur étoit confiée j les Rebel les de

vinrent indépendans à force de carnage & de 

meurtre} i l s abolirent les loix & les ufages 

é t a b l i s , & i ls répandirent dans tout l ' E m p i r e 

l a dévaluation & la mifere. * L e pays ( i ) dé-

3» chiré par les factions & les guerres c ivi les > 

» gémiifoit dans la confufion & le défordre. 

» Les l o i x & la re l ig ion étoient foulées aux 

» p i e d s , & r ien n'arrèroit plus le brigandage. 

» Les cr imes les plus arroces fe commettoient 

» tous les jours j chacun pour fe venger s'effor-

». çoit d'en inventer de nouveaux. O n ne re* 

» connoilToit plus aucune l ia i fon de parens , 

» d'amis , de fociétéou de gouvernement , &ç 

» chaque i n d i v i d u , comme s'i l eût été au m i -

» l i e u d'une foret p a i m i des bêtes farouches, 

- ne p o u v o i t compter que fur la force de fon 

>» bras ». 

D e p u i s le règne de l 'Empereur A u r e n g -

zeb , i l y a roujours eu plufieurs Princes d u 

Sang en pr i fon . Les ufurpateurs , fuivant 

qu' i ls le trouvoient convenable à leurs def-

( i ) D o V s Hindoftan. 
Tome. /. D 



feins ambitieux ( i ) , les en tirèrent quelque

fois pour les proclamer Empereurs de nom ; 

mais ces malheureux Empereurs n'étoient que 

le jouet & l ' inftmment de fa perfidie de leurs 

Officiers : c'eft ainfi que l ' O m r a h G a z i a l 

deen Khav/n , cjui étoit Tréforier des troupes 

de l ' E m p i r e , détrôna en 1753 , fon Maître 

l 'Empereur A h m e d Shah , fils aîné & fuccef-

feur de M a h o m e d Shah. L'Empifé dé l ' I n 

doftan, qui jufques alors avoit été fi rloriffant, 

s'anéantit h cette époque. Q u o i q u ' i l y ait 

toujours eu depuis quelques prétendans A la 

Couronne , à proprement par ler , i l n'y a point 

eu d'Empereur. Les Provinces anciennement 

tributaires de D e l h y , fe font détachées poilt 

former autant de Gouvérnemens féparés Se 

indépendans. 

. . . I • ». . 

(1) Les exemples de ce traitement ont été fré-
tjuens depuis le tems de Nader Shah. Voyez les Let

tres Édifiantes , Vol. i$.p. llj- Voici les paroles du 

P. Grimod dans une Lettre datée d'Ifpahah le 26 
Août 1750. « Depuis, la mort de Nader Shah , i l y 
» a eu cinq Rois , trois ont été maflacrés , le qua-
» trième aveuglé , le cinquième a été proclamé de-
» puis peu, c'eft un enfant. Il n'a été fait R o i , dit-
** o n , que poUr la montre 3 Se pour donner occa-
m fîon à ceux qui l'obfedent de tirer des fommos 
»• confidérables des villes éloignées ». 



L e Rebel le G a z i al deen K h a w n , zptès 

avoir détrôné fon Souverain , le fit mettre 

dans u n cachot où plufieurs autres Princes d u 

Sang R o y a l éroient déjà renfermés. I l l u i fit 

enfuite crever les yeux par un h o m m e q u i 

avoit éré long-tems fon C h i r u r g i e n . 

C o m m e G a z i avoir befoin pour fes projets 

d 'un nouvel Empereur , i l t ira de prifon le 

Pr ince Y a z a l deen , q u ' i l plaça fur le trôné 

de D e l h y , fous le n o m de A l l u m Gueer . C e 

M o n a r q u e l u i devint bien-tôt aufïi i n c o m m o 

de que fon prédéceiTeur j afin de s'en débar-

raffer , i l l 'attira dans un piège , & le fit afiaf-

fmer au mois de Décembre 1759. 

L e Scélérat q u i fe jouoit ainû de la v ie des 

Empereurs , q u ' i l créoit à fon gré , fe f e r v i t , 

après cet affaiîinat, d'un rroifième Prince q u i 

étoit en prifon pour r e m p l i r le trône de D e l 

hy . I l l 'y fit monter fous le n o m de Shah J e 

han. Enf in fes projets d 'ambit ion furent ren-

verfés par l ' invafion des Marartes q u i le vaini-

quirent dans une batail le en 176'!. I l crut 

alors q u ' i l étoit à propos d'abandonner la fce^ 

ne où i l avoit répandu lî fouvent le fang dés 

E m p e r e u r s , & i l s'enfuit dans le pays des 

Jates. 

L e fantôme d'Empereur Shah Jehan refta 

fnr le trône de D e l h y quelques femaines. Les 
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Etat Civil, & c \ 
Marattes q u i venoient de conquérir le pays , 

le .renvoyèrent en prifon après l 'avoir dépofc. 

Ils mirent à fa place Jehan Bukht _ fils aîné 

êlMy Gohar x autre Prince de la famil le de 

T a m e r l a n , que G a z i al deen avoit parmi rant 

d'autres retenu prifonnier d'état. C e Prince 

Ally Gohar eft le même que la C o m p a 

gnie A n g l o i f e créa enfuite Empereur de Vin-

dqjlan. 

A u m i l i e u de la confufîon & de l'anarchie 

de l ' E m p i r e , un homme obfcur , A k h m e t 

A b d a l l a , chef de la Nat ion des D u r a n n i e s , o u 

A b d a l l a s , avoit ufurpé toutes les Provinces 

cédées à la Perfe par M a h o m e d S h a h , & étoit 

devenu très-puifTanr. I l fit d'abord une p r e 

mière invafion dans l'Indoftan , & combat

t i t plufieurs fois les M a r a t t e s , pour fçavoir 

q u i placeroit un V a l e t - R o i fur le trône de 

D e l h y . L e 8 Février 1760 , i l rentra une 

féconde fois dans l'Indoftan , & défit en

tièrement fes ennemis. L ' E m p i r e de D e l h y 

n'avoit plus d'autorité que fur la Province 

d u même nom y les Marattes y avoient nom

mé le jeune J e w a n B u k h t . A k h m e t A b 

dal la voulut bien confirmer leur élection. I l 

exigea feulement du jeune M o n a r q u e un t r i 

but annuel pour les Provinces q u ' i l l u i la i f -

fo i t y & aptes l 'avoir mis fous la garde d'un 
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c h e f R o h i l l a , une de fes créatures, i l s'en re

tourna dans fon pays. 

Sur ces entrefaites le Prince Ally Gohar 

trouva moyen de s'échapper de la prifon où 

i l étoit confiné avec plufieurs de fes frères ; 

& i l eut le bonheur de tomber en des mains 

moins fanguinaires que fes autres compa

gnons d'efclavage 8c d'infortune. I l s'adrefla, 

à la C o m p a g n i e A n g l o i f e , q u i après l u i avoir 

fait effuyer bien des refus & des h u m i l i a t i o n s , 

voulut bien le créer Grand Mogol. 

Incapable fans doute alors de l u i conférer 

l a couronne à laquelle elle venoit de le n o m 

mer , la C o m p a g n i e A n g l o i f e abandonna Ally 

Gohar. Sans reflources & fans protecteur, i l 

mena une vie errante pendant neuf mois ; 

mais le fameux G a z i al deen le fit bien-tôt 

faifir 8c remettre de nouveau en pri fon. Ses 

malheurs augmentèrent fon intrépidité & fon 

courage j un acte de bravoure le délivra de 

fes fers , 8c i l al la fe réfugier chez un C h e f 

M a r a t t e , nommé IttuI R o w , q u i le protégea 

quelques mois en ravageant 8c pi l lant le pays 

en fon n o m . Mécontent de fon nouveau p r o 

tecteur , i l i m p l o r a les fecours de Ni<nb a l 

D o w l a h , C h e f des R o h i l l a s . C e l u i - c i ne j u 

geant pas à propos de l u i accorder la grâce 

D 3 



54 Etdt Civil 3 ôc. 

q u ' i l demandeur. , le malheureux Prince s a -

drefTaàSujah al D o w l a h ( i ) ,Soubah d ' O w d . 

C e Soubah jouilTant dans l'indépendance d u 

fruit de Tes ufurparions , crut q u ' i l ne devoir 

point fe mêler des affaires de ce M e n d i a n t . 

I l fit à Ally Gohar une petite aumône , & l u i 

ordonna de quittet fes domaines. 

Notre Prince errant, dédaigné par tous ceux 

q u ' i l tâchoit d'intéreffer en fa faveur , ne fça-

çhant que d e v e n i r , fe retira chez M a h o m e d 

K u l l y K h a w n , Nabab d'Illahabad. C o m m e 

i l avoit eu la précaution d'obtenir de l 'Empe

reur A l l u m Gueer fon pere , une conceflîon 

de l a Soubabie du Bengale , i l concerta avec 

M a h o m e d K u l l y K h a w n , les moyens de s'em

parer de cette Province. 

Apres avoir ralïemblé vers la fin de D é 

cembre 1758 une armée d'Aventuriers défef-

pérés & de Zemindars méconteus , i l s mar

chèrent vers le Bengale pour en prendre pof-

feflion. L e L o r d C l i v e , Gouverneur de la 

Compagnie A n g l o i f e , avoit enlevé au mois 

de J u i n de l'année précédente, cette Province 

à Serajah al D o w l a h q u i en étoit N a b a b , pour 

( i ) Le même qui en 1764 fut cluffé de fes do
maines par la Compagnie Angloife, & que le Lord 
Chve rétablit enfuite après fon arrivée à Calcutta. 
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le donner à u n de fes Officiers nommé M e e r 

Jaffier A l l y Khawn» 

A l l y Gohar réuflit très-mal dans cette ex

pédition. Les A n g l o i s eurent tant de mépris 

pour fa perfonne, & fi peu d'égard pour fes 

prétentions , que le C o l o n e l C l i v e , à la de-e 

mande de Jaffier A l l y K h a w n , q u ' i l avoit 

fait Soubah d u Bengale , fe m i t en campagne 

pour punir les Rajahs qui avoient oféfe joindre 

au fils de l'Empereur ( i ) . A H y Gohar écrivit 

une Lettre très-pathétique au L o r d C l i v e ; i l 

l u i d i t entr'autres chofes : « Je ne forme au-

» cun projet contre l a vie ou le gouverne-? 

33 ment de M e e r Jaffier j j ' a i feulement levé 

» une armée pour faire tête au V i f i r y & f i 

» Dieu favorifoit m o n entreprife, vous pour-

» riez difpofer de mes biens ou de m a per-

» fonne en votre faveur ou en celle de l a 

»> C o m p a g n i e ». L e L o r d C l i v e ayant c o m 

muniqué cette Lettre au fils du Nabab èc à fes-

M i n i f t r e s , on convint unanimement : «< Q u ' i l 

s> feroit dangereux d'avoir un Prince d u Sang 

33 dans quelques-unes des Provinces ». L e 

L o r d C l i v e renvoyale Député avec une réponfe 

( i ) Voyez Luke Scrafton's Letters 3 intitulées Re-

fleftions on the government of Hindofian 3 p. i J9 & les 
Suivantes. 
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refpectueufe & un préfent de mille livres 

fterlings. L e Prince fut fi charmé de ce pro

c é d é , q u ' i l écrivit au L o r d C l i v e une fécon

de Lerrre , où i l l u i d i fo i t « que fes bontés 

» pour l u i l'engageoient à fe mettre fous fa 

» protection ». L e C o l o n e l C l i v e l u i marqua 

alors pour route réponfe : « j'<*gis par les 

» ordres de Meer Jaffier Ally Khawn 3 & je ne 

» puis pas vous confeiller de vous mettre en-

» tre mes mains ». I l crur en outre que pour 

i n t i m i d e r les Puiffances voif ines, Se prévenir 

les troubles qu'elles pouvoient déformais oc-

cafionner dans les Provinces du B e n g a l e , i l 

devoit témoigner fon relTentiment à Stijah a l 

D o w l a h q u i avoit afîïfté A l l y Gohar. I l l u i 

l it dire par un Député : <« Comme vous ne 

» pouve\ pas ignorer Vamitié inviolable qui rè-

H gne entre Meer Jaffier & moi j je fuis Jurpris 

» que vous aye% eu l'audace d'envoyer des trou-

» pes dans le Bengale. Si vous perfjle^ dans 

» vos fentimens d'inimitié contre nous 3 vous 

» devei l'avouer franchement; dans ce cas, j'irai 

39 vous en demander rsàfon l'épée à la main ». 

I l n'étoit pas alors de l'intérêt des A n g l o i s de 

reconnoître l'autorité de ce P r i n c e j mais quand 

i l s avoient befoin des Empereurs pour favori-

fer leurs projets } i l s leurs donnoient le t itre 

de Souverain. S i nous examinons ce q u i fe 



du Bengale. <^ 
pafToit en même tems de l'autre côté de l ' I n 

de , fur la côte de M a l a b a r , nous verrons que 

l a Compagnie A n g l o i f e voulant s'emparer d u 

Port & de la V i l l e de Surate , faifoit au M o 

g o l , pere d ' A l l y G o h a r , une apologie de fes 

prétentions. Cette Pièce eft trop curieufe pour 

ne pas l'inférer en entier au bas de la page , 

telle qu'elle fut préfentée en 1755 a l ' E m p e 

reur , par M . Spencer , q u i fut enfuite G o u 

verneur du Bengale (1). 

( i ) Remontrance en faveur de la Compagnie Angloife s 

faite au Mogol en 1759 , par Jean Spencer. 

« Les Firmans Royaux des prédéceffeurs de votre 
Majefté, ont toujours favorifé le commerce que 

3Î font les Anglois à Surate ; cependant les Siddées 

»» ufurpent aujourd'hui dans la Ville une autorité 
a> illégitime j ils en hâtent la ruine , & ils y i n -
» troduifent le .trouble & la confufîon. Ils dif-
a> pofent arbitrairement de la vie & de la propriété 

a> des Sujets de Votre Majefté, 6* même des An-

" glois que vous voule^ bien protéger. En un mot, 

« Surate eft tellement accablée par les oppreffions, 
des Siddécs que l'on ne fait plus aucune attention 

*> aux Ordonnances de Votre Majefté. Les chofes 
M en font venues au point , que les Siddées qui de-
»> voient tenir la barre du Port toujours ouverte, 

3 3 l'ont iermée entièrement pendant plufieurs mois, 
* & en ont défendu l'entrée du côté de la mer 3 à 



L e Bengale fut en paix pendant quelques 

m o i s ; mais en 1760 A l l y Gohar renouveila 

M l'aide d'une flotte considérable 3 commandée par 
*» Sancrajée Punt 5 & du côté de la Ville > au moyen 
«» d'une grande armée , ce qui a caufé un notable 
» préjudice à la Ville & à fes habitans. On avoit de 

** très-fortes raifons de croire , que ft l'on ne s'emprcf-

33 foit pas de prendre des mefures efficaces & rigoureufes 

aa pour s'oppofer à ces brigands , votre famcufe ville 

» de Surate , le feul port des bons Mufulmans & le 

«e tombeau de votre Prophète 3 alloit être profanée. 

» Dans cette circonftance , toute la Ville a jette le* 
» yeux fur nous , comme les feuls qui ayons des for
ai» ces fufEfintes pour la délivrer des malheurs qu'elle 
» refient, ôc dont elle eft menacée pour la fuite. 
*» Nous riavons d'autre projet dans cette partie du mon-

M de que de commercer 3 Ù non d'envahir Ù de gouverner 

93 des Villes ou des Pays. Cependant comme tous les 
» habitans de Surate , petits & grands , m'ont follicité 
r> d'en prendre le gouvernement, & que j'ai vu que c'é-
* toit pour le bien de la place ; j'ai écrit fur ce fujet au 

» Général de Bombay, qui a fait des frais immenfes 
3» pour envoyer une efcadre de Vaifleaux remplis de 
» Soldats courageux & de toute forte de provifions de 
o» guerre. J'ai eu le bonheur de rendre à la Ville cV a fes 

M habitans la fureté & la paix que les Siddéens lui avoient 

enlevée , & de faire exécuter tes ordres de Votre Ma-

» je fié Impériale. Nous maintiendrons dans cette place 

f* l'autorité de Votre Majefté , autant qu'il fera en no-

» trt pouvoirs nous f irons toujours dijjwfés a recevoir 



fes entreprifes fur ces Provinces. Toutes fes 

tentatives eurent un mauvais fuccès ; mais 

elles troublèrent le pays pendant trois ans. 

H offrit fouvent de fe mettre à la difpoû-

t ion des A n g l o i s , ainlî qu'on le vo i t pat 

une Lettre qu'écrivit de Calcutta le 14 J u i n 

1 7 6 0 , le Gouverneur H o l w e l l (1) au C o m -

» fes ordres. Le Gouverneur de Bombay & moi n'a-
33 vons d'autre intention, que de pojfédcr pour Votre 

« Majefté le Château & la Ville de Surate ; de tenir 
» pour votre avantage la barre du port & la mer ou-
y* verte contre quiconque voudroit contrevenir aux 

loix qui l'ordonnent expreffément. Nous n'em-
33 ployerons pas à d'autres ufages , comme on a fait 
33 jufqu'à préfent, le Tunkhaw (*) que vous avez 
33 deftiné à cet effet. C'eft ainfi que nous fommes ve-
3> nus à bout d'écarter les ennemis qui défoloient la 
33 Vil le par terre & par mer. Nous fommes tou-
33 jours prêts à défendre la Ville &: le Château, & 
»> tous les habitans 5 nous efpérons les faveurs de 
» Votre Majefté envers la Compagnie Angloife 33. 
Voyez An account of the War in Indiâ by Richard 

O w e n Cambridge. 4°. 1761. p. 226". 

(.1) Lettre de M . H o l w e l l au Général Major 
Caillaud. India trafts , p. j 2 . « Le Prince eft dans 
>3 une fituation fi déplorable, qu'il écoutera fure-
» ment avec reconnoiflance & plaifir toutes les ou-
*> vertures que nous voudrons lui propofer, & q u e # 

(*) Revenu dcfùiié pat le Mogel à l'entretien d'une flotte. 



mandant de l'armée. Enfin au m i l i e u de toutes 

fes campagnes , i l fur réduit à une telle extré

mité , que le 8 Février 176*1 , i l fe rendit a u 

Ma/or C a r n a c , q u i commandoit l'armée A n 

gloife à G o y a c , dans la Province de Bahar. 

O n écrivit alors de D e l h y au Prince , q u e 

l 'Empereur A l l u m Gueer fon pere avoit été 

afîaflïné ; i l réitéra auprès des A n g l o i s fes i n f -

tances & fes offres, pour les engager à l ' a i 

der à exécurer le projet favori q u ' i l avoit 

formé depuis long-tems , de recouvrer le 

trône de D e l h y . I l s'apperçut bien-tôt que les 

A n g l o i s ne feroient rien pour l u i , finon de 

le proclamer à Patna Empereur de n o m , fans 

l u i donner des fecours fufnYans pour prendre 

poflèfîion de fa dignité. Contraint de cher

cher un autre afyle , A l l y Gohar quitta les 

A n g l o i s le 21 J u i n 176"!, & fortit le même 

jour de la Province de Bahar. 

C e Prince infortuné au comble de tous les 

malheurs , n'avoit d'autre refîource que d ' i m -

» fans héfîter 3 i l accordera un Firman qui nomme l a 

» Compagnie Soubah perpétuel de la Province. J e 

*» vous ai déjà dit q u e 3 dans les deux Lettres qu ' i l m'a 

adreffées 3 i l offre carte blanche à la Compagnie . 

» Je ne doute pas qu' i l ne vous ait écrit la même 

» chofe ». 
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plorer de nouveau la protection de ceux mê

me q u i l 'avoient toujours rebuté. I l va t r o u 

ver le Nabab Sujah al D o w l a h , contre q u i i l 

venoit de faire la guerre, 8c dont i l avoit été 

autrefois le ptifonnier. C e l u i - c i pour tout 

accueil le fit jetter une féconde fois dans 

un c a c h o t , 8c garder de ptès. Sa proie p o u 

vant l u i être bonne à quelque chofe , i l 

s'en fervit pour fes projets particuliers , 

comme G a z i a l deen , les Marattes 8C 

A b d a l l a s'étoient fervis des autres Princes 

d u Sang. 

Coflïm A l l y K h a w n ayant été chaiïe par 

les A n g l o i s vers la fin de 176"$ de la Sou-

babie du Bengale , fe retira avec fon tréfor , 

8c quelques-uns de fes adhérens dans les do

maines de Sujah al D o w l a h , q u ' i l détermina 

à fe jo indre à l u i pour reprendre la Province 

qu'on venoit de l u i enlever. Sujah al D o w l a h , 

au mois de Féviier 1 7 6 4 , entra dans la P r o 

vince de Bahar avec des troupes confidérables, 

amenant avec l u i le Prince A l l y G o h a r , dont 

les titres & les d r o i t s , comme fils d'Em« 

pereur , pouvoient être avantageux à fon pro

jet. "L'armée A n g l o i f e , commandée par Je 

M a j o r Hector M u n r o j rencontra Sujah ai L e i i 

D o w l a h à B u x a r , & après u n combat très- " ' 7 * 



opiniâtre le défit & le poi irfuivit jufques dans 

fes propres États. A l l y Gohar tomba dans les 

mains du vainqueur. 

L a Compagnie A n g l o i f e , depuis cette épo

q u e , fut maitrefie de ce P r i n c e ; elle avoit de

vant les yeux trop d'exemples de la manière 

dont le plus fort fe fervoi tde ce v i l in f in iment , 

pour ne pas les imiter . Cependant el le le 

traita d'abord avec plus d'amitié que tous ces 

autres B r i g a n d s , q u i fe battoient pour fçavoir 

à q u i le t iendroit en pr i fon. T a n t q u ' i l fut 

dans le C a m p des A n g l o i s , on l u i donna une 

certaine fomme pour fa fubfiftance journa

lière. T e l l e étoit la fituation de ce malheu

reux , qu'on appellera fi l 'on veur, Empereur, 

Grand Mogol j Shah Allum j l'Invincible A ou 

Roi du Monde. 

Les A n g l o i s non-contens d'avoir repouffé 

le Nabab Sujah al D o w l a h de la Province de 

B a h a r , allèrent l'attaquer dans fes domaines , 

SC vinrent à bout de l 'en chaiîer. C o m m e on 

ignoroi t alors en faveur de q u i les A n g l o i s 

difpoferoient de ces Provinces , A l l y Gohar 

No-envoya du C a m p de Benarès une Lettre au 
7 * 4 , Préfident 6c C o n f e i l de Benga le , dont v o i c i 

la copie. 

« Si vous confervez ce pays , je vous prie 

- de m'en mettre en pofTefîion, Se de faire 



$i v o i r que je fuis protégé par les A n g l o i s , en 

»> me donnant u n petit détachement de trou-

» pes que j 'entretiendrai à mes frais. S i l 'en-
to n e m i vient m'atraquer je tâcherai de m e 

» faire des protecteurs & des amis dans cette 

» Province , afin qu'avec mes propres f o l -

» dats & le petit détachement que vous m'au-

t* tèï la i fie , je pu i fie me défendre fans 

» vous demander d'autres fecours. Je vous 

» payerai annuellement fur les revenus du 

w pays tout - ce que vous exigerez S i vous 

»> fa ires , contre votre intérêt, la paix avec 

*•• le V i f i r ( i ) , je ferai forcé de retour-

» ner à D e l h y . Je ne puis pas me re* 

» mettre de nouveau dans les mains d 'un 

» h o m m e q u i m'a fi maltraité. Je n'ai point 

?» d'amis fur q u i je puifTe plus compter que 

»» fur les A n g l o i s . J 'aurai toujours pour eux 

n le refpect &c la confidération que 'méritent 

*» leurs procédés à m o n égard. I l eft tems 

»» qu' i ls prennent poifèflion d'un pays fi abon-

î> dant en richelfes & en tréfors. Je ferai con-

» tent de tout ce qu'il leur plaira me donner. 

M Les R o h i l l a s feront toujours ennemis de 

( 0 Sujah al D o w l a h s'étoit fait créer Vifir par 
A l l y Gohar, pendant qu'il le tenok en priieh. 



„ l'impérieux V i f i r ; i ls font tous mes amis ». 

Le Préfident & Confeil de Calcutta ayant 

examiné la demande de ïEmpereur 3 ré fol ri

rent qu 'on garderoit pour la Compagnie une 

partie des domaines de Sujah al D o w l a h , & 

qu'on mettroit Sa Majefté en poîTeflion d u 

refte. Après cette Sentence définitive , o n 

dreffa un acte qu'on envoya au M a j o r M u n r o , 

C o m m a n d a n t en chef de l 'armée, afin de le 

faire figner par A l l y Gohar. V o i c i la traduc

tion exacte de l 'or iginal , tel q u ' i l fut écrit 

en Langue Perfane. 

« E n considération des fecours de la C o m -

»» pagnie A n g l o i f e , q u i nous a délivré des 

» malheurs q u i nous accabloient, & q u i a ren-

» forcé les fondemens de l ' E m p i r e que Dieu 

» nous a donné , nous avons accordé gracieu-

» fement a la Compagnie A n g l o i f e notre fa-

»» veur royale , tk figné ce Traité dont les 

» différens articles relieront fermes & iné-

» branlables pour le préfent & pour l 'avenir. 

« C o m m e la Compagnie A n g l o i f e a fait 

» de grandes àépenCes , & que fes affaires 

» ont été retardées par la guerre que l u i a fuf-

M cité injustement, ôc contre notreplaiflr royal* 

« le Nabab Sujah al D o w l a h , afin de la dé-

** d o m m a g e r , nous l u i donnons le pays de 

» Ghazipore & le refte du Zemindarat de 

v '»> B u l w a n t 

\ 



B u l w a n t S i n g , dépendant d u N i z a m u t dé 

» Sujah al D o w l a h . E l l e y établira les l o i x 

" Se le gouvernement qu'el le voudra -

» ainfi que le faifoit le Nabab. L e R a -

» jah de ces Provinces s'arrangera avec l a 

» C o m p a g n i e pour les revenus q u ' i l d o i t 

» payer. L a f o m m e q u i fera fixée n'appar-

»» riendra plus au tréfor impérial , Se fera 

*» rayée fur les Regiftres des revenus de 

» la C o u r o n n e . L'armée des A n g l o i s fe 

» jo indra à nos drapeaux pour nous mettre 

» en poiïèflïon d ' I l l a h a ^ a d , Se d u refte d u 

» pays q u i appartenoit à la Nababie de Sujah 

» al D o w l a h . Excepté les revenus ci-deifus 

» du Zemindarat de Bulwant S i n g , nous a u -

» rons l'entière adminiftration de tous les 

» autres, dont nous pourrons dîfpofer i notre 

» gré. 

» Lorfque l a C o m p a g n i e A n g l o i f e m'aura 

» mis en poiTefîion d'Il lahabad Se du refte d u 

» N i z a m u t d u Nabab Sujah a l D o w l a h , je 

» l u i donnerai pour les dépenfes qu'elle aura 

»» été obligée de faire , une fomme pri fe 

» dans m o n tréfor , telle que les circonftan-

» ces me le p e r m e t t r o n t , jufqu'à ce que je 

» puilTe l u i rembourfer entièrement tous les 

frais que l u i aura coûté cette expédition ». 

O n imagine bien que Sa Majefté / o u f c r i * 

Tome /. E 
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v i t volontiers à tout ce q u i eft contenu dans 

tei,'Dc«em-cet aéte. Quelques jours après l a v o i r r e ç u , 

b« 17*4. ^iiy Golaar donna fon Sunnud I m p é r i a l , o u 

ï i r m a n , pour le confirmer (i). E n conféquen-

ce de ce partage, le Prince fut rais en poÛef-

Çon d'Illahabad , Ôc de toute la Soubabie 

d ' O w d , excepté feulement le Zemindarat de. 

Bulwant S i n g , que la Compagnie A n g l o i f e 

s'appropria. E l l e établit à Benarès , q u i e n 

eft la principale V i l l e , une Fa&orie pour la 

perception des revenus qui furent, fixés à 10. 

lacks de roupies , ou environ 250000 l ivres 

fterlings par an. 

T a n d i s que la Compagnie A n g l o i f e p o -

foit ainfi les premiers fondemens de fa Sou

veraineté dans le B e n g a l e , on n'étoit pas en

core inftruit dans la Grande - Bretagne d e 

l 'heureux fuccès de fes affaires. L a C o u r des 

directeurs au contraire allarmée des troubles 

q u i défoloient ce pays ôc q u i pouvoient n u i r e 

au commerce de la Compagnie , n o m m a le 

L o r d C l i v e Gouverneur de fes Établiffemens 

dans T l n d e , avec un C o m i t é , ôc el le leur 

donna pleine autorité de prendre toutes 

.«51 ZïÇZ.V.^TVi? #M"OC« lui smaci .* 

(1) Ce Firman eft rapporté tout au long dans l ' A p -

pendix de M . Bolts , 14. p. i l . 
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les mefures qu' i ls jngeroient convenables 

pour rérablir l a tranquillité ôc la p a i x . 

L e L o r d C l i v e ôc le C o m i t é arrivèrent 

dans le Bengale le $ M a i 176*5 , ôc t r o u 

vèrent les Établiflëmens de la C o m p a g n i e 

plus florilfans q u ' o n ne les avoit jamais vus. 

E n fuivant le plan d'adminiftration que l a 

C o u r des Directeurs avoit tracé, i l ne leur 

étoit pas pofllble d'acquérir de la réputation 

ou des richeiTes; & a f i n de ne pas manquer ce 

f e u l but de leur voyage , i l s crurent devoir 

inventer quelque expédient, l i s résolurent 

donc d'abolir tous les Traités que venoient de 

faire leurs prédéceflëurs dans le gouverne

ment de la C o m p a g n i e , ôc d'établir u n n o u 

veau fyftême de pol i t ique Se de commerce (1). 

C e n'eft pas i c i le l i e u d'examiner les raifbns 

qu ' i l s avoient de faire ce changement, que l a 

C o m p a g n i e aura roujours l ieu de déplorer (1). 

I l fufEt de rapporter les circonftances p a r t i -

(1) Voyez la comparaison des différens Traités 
dans le lixième Chapitre. 

(2) Ce changement dans les affaires de la C o m 

pagnie, ôz les conféquences qui en ont réfulté, ont 

été Toccafion des recherches Se des ouvrages qu'on 

a fait dernièrement en Angleterre fur cette matière. 

C'eft depuis cette époque que la Compagnie paie au 

E 2 
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culieres relatives à l'arrangement pris avec 

A l l y Gohar dont nous parlons à préfent. 

Par un des changemens que firent le L o r d 

C l i v e ôc fon C o m i t é , A l l y Gohar étoit privé 

de la partie du N i z a m u t de Sujah al D o w l a h , 

dont i l avoit déjà pris poflelfion en vertu d'un 

Traité f o l e m n e l , ÔC la Compagnie abandon-

noit le Zemindarat de Bulwant Sing. M . D o w 

(1) obferve avec raifon que tous les A n g l o i s 

auteurs des révolutions ne furent pas à l 'épreuve 

de l'argent de Sujah al D o w l a h j i l devoit être 

rétabli dans la plus grande partie de fes do

maines moyennant une fomme de 50 lacks de 

roupies , ou de 65 0 0 0 0 livres fterlings. C o m 

me on fuppofoit que le G r a n d M o g o l A l l y 

GoXar étoit en poiTefïion du Bengale , i l de

vait figner un acte qui transféroit à la C o m 

pagnie non-feulement l 'Office de Dewanée 

(2) , mais encore la propriété des revenus de 

Gouvernement les 400000 livres fterlings par an > 
comme pour l'engager à ne pas l'examiner de trop 
près. C e changement mettra probablement f i n , finon 
à laCompagnie elle-même, du moins au fyftême actuel 
qu'elle fuit dans fes affaires, ce qui eft devenu très-
néceflaire. 

(1) Dow's Hindoftan , Appendix, pag. 78. 
(1) Nous parlerons dans le Chapitre fuivant de 

cet office. 
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ces Provinces , ce q u i annuleroit tous les a n 

ciens Trairés faits avec les Nababs du pays. 

L e Prince devoir en outre confirmer au L o r d 

C l i v e fa penfion , Ôc à l a Compagnie routes 

les terres que l u i avoient accordé auparavant 

les premiers Nababs Jaffier A1 ly ôcCoflim A l l y 

K h a w n . Si le M o g o l vouloi t faire toutes ces 

conceflions on le maintenoit dans la polTefiion 

C o r r a , Se d'une partie de la Province d ' i l l a -

h a b a d , Ôz en outre la C o m p a g n i e s'engageoit 

a l u i payet fur les revenus du Bengale une 

fomme annuelle de 16 lacks de roupies pour 

fes dépenfes & l 'entretien de fa dignité. 

L e C o m i t é de Calcutta ne douta point que 

Sa Majefté ne fouferivîc de bon cœur ôc rrès-

promptement à tous ces articles ; puifque 

comme i l le d i fo i t : (1) « L e R o i eft à préfent 

» à la merc i de notre b o n t é , toutes fes efvéran-

» ces fon t fondées fur nous dont i l a befoin pour 

» fa fubftfiftance. I l n'eft pas poffible de 

» fuppofer q u ' i l s'opiniâtre à refufer une c o n -

»> vention q u i eft de peu de conféquence pour 

» l u i , dans l'état où il fe trouve j mais q u i eft 

y> rrcs-avantageufe i nous q u i fommes fes 

(1) Extrait d'une Délibération du Comité le 21 
Juin 1765. 



» plus grands bienfaiteurs ôc fes meil leurs 

# amis 

C e n'étoit pas aflez pour la C o m p a g n i e 

d'acquérir par le titre de D e w a n é e la Souve

raineté du B e n g a l e , ôc puifqu'on étoit maître 

du Grand Mogol > i l fa l loit bien en faite tout 

l'ufage pôflible. L e C o m i t é fe propofa d'ob

tenir encore des Firmans pour pouvoir s 'em

parer des c i n q Provinces du N o r d , S icacole , 

ÔCc. dans le D é c k a n , dont les revenus annuels 

éroienr eftimés à 50 lacks de roupies , ou 

375000 livtes fterlings. 

L e C o m i t é n'avoir poinr à craindre de ne 

pas réufîir dans tous fes projets. I l eft fur que 

11 le plus jeune des Écrivains au fervice de la 

Compagnie avoir été envoyé vers ce fantôme 

d ' E m p e r e u r , i l l u i auroit accordé le rejle de 

fon Empire > tout le monde 3 pour obtenir fa 

fubfiftance ôc la iureté de fa perfonne. I l 

figna effectivement rout ce qu'on v o u l u t , 

Ôc i l donna des Sunnuds ou Firmans Impé

riaux q u i confirmoient toutes les demandes 

de la Compagnie . O n peut v o i r tous ces actes 

clans l 'Appendix de M . Bolts , N ° . X V U , 

X V I I I , X I X , X X , X X I ôc X X I I ^ pag. 17 

& les fuivantes. 

L e lecteur voudra bien obferver que cet 

A l l y G o h a r , q u i accorde à la Compagnie" A h* 
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gloîfe le D e w a n é e , & c . eft le même Pr ince 

que l e L o r d C l i v e avoit combattu auparavant, 

Se dont i l reconnoifloit fi peu les d r o i t s , q u ' i l 

châtia les Rajahs rebelles'qui avoient oféfe 

joindre à lui. Les Sunnuds , F irmans ou con

c e v o n s de ce P r i n c e , avoient été dans p l u 

fieurs autres occafions déclarés inval ides ( i ) . 

L a C o m p a g n i e Se le Nabab d u Bengale s'é-

toîent réunis par un Traité formel contre l u i 

( i ) , Se enfin la C o u r des Directeurs avoit re- *r*#n*d 

connu que toutes les prétentions étoient ex

trêmement douteùfes (}). 

L a C o m p a g n i e ne profita pas feulement d e 

l a dépendance de cet infortuné M o n a r q u e » 

dans les opérations publiques dont on vient de 

parler. S i l 'on en croit les rapports de l ' Inde ^ 

les Employés fupérieurs s'en fervirent adroi-* 

*\ . . A fL t » f. t • -r —' 1 " '" 1 1 1 1 1 1 ' 1 » 
( i ) Dans une Délibération du Gouverneur Van# 

fittart, du Colonel Caillàud, & autres membres du 
Confeil de Bengale, en date du il Janvier 1761 , 
on dit : « Quant au Firman du Mogol , i l fut un 
» tems où les ordres de la Cour de Delhy avoient 
M quelque poids dans le Bengale 3 mais ce tems n'eft. 
a* plus. Il feroit difficile de dire qui eft R o i à D e l -
*» h y , ou même qui le fera 

( i ) On peut voir le 10e arricle du Traité, n°. S. 
(3) General Lctter to Bengal, du 19 Février 

E 4 



7 » w Etdt Civile ùc. 
temeiit pour favorifer leur ambit ion & leur 

cupidité. O n di t avec beaucoup de v r a i 

semblance , qu'on ne l u i laifla pas J 'admi-

jiifrrarion l ibre desdi f t r ic ts & de la penfion 

qu'on l u i avoit accordé, non plus que de fes 

monnoyes , n i même de fes domei l iques. 

G o m m e cette matière eft digne des recher

ches -des Commiftaires que l 'Angleterre fe 

propofe d'envoyer dans le Bengale , i l faut ef-

pérer que les Directeurs auront affez d ' h o n 

neur & d'amour de la juft ice , pour leur ordon

ner de faire cet examen, afin que les Employés 

q u i ont abufé de l'autorité de leurs places d'une 

manière criante , foient punis comme i ls l e 

méritent. 

11 fuit de tout ce qu'on a di t dans ce C h a 

pitre , que réellement i l n'y a point eu d ' E m 

pereur ou de G r a n d M o g o l pendant les années 

dernières ; qu'actuelretirent- m ê m e perfonne 

n'eft revêtu de cette, autorité ; que tout le 

pays eft dans un état d 'anarchie, où i l n'y a 

pas d'autres lo ix que celles de l'ufurpateur le 

p l u s , fort , & qu'enfin M . D o w a raifon de 

dire ( i ) , « que m i l l e Tyrans , au l ieu d'un 

» oppriment l ' Indof tan, &c que les cris des 

(i) D o V s Hindoftan Appendix, p. $6. 
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» malheureux Indous implorent l a clémence 

» des cieux & des hommes. L'équité & l ' h u -

« manité exigent qu'on ôte à tous ces petits 

» Defpotes la dominat ion qu'i ls ont enva-

» hie par leur fcélérateiTe , & qu'on donne 

» à tant de m i l l i o n s d 'hommes un gouverne-

n ment fondé fur la vertu & la juftice ». 

Quant au malheureux & trop généreux 

Pr ince ( i ) qu 'on appelle Grand Mogolj i l dé

dépend pour fa fubiiftance des Employés d'une 

C o m p a g n i e de C o m m e r c e , q u i l u i ont donné 

l e titre d 'Empereur , afin de favorifer leur 

a m b i t i o n . Inftrument & v i l jouet de leur cu

pidité , i ls en font ce q u ' i l leur plaît. I l réité

ra dans cet état p i t o y a b l e , tant q u ' i l demeu

rera parmi e u x , & qu'on ne changera pas la 

forme actuelle d u gouvernement qu'y ont 

établi les A n g l o i s . 

" ( 0 O n peut voir des exemples de la générofiri 
d'Ally Gohar , dans les Authentic Papers concerning 
the India affairs > pag. 9 & 10. Et dans une Déli
bération du Comité de Calcutta du 14 Septembre 
1767. 
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C H A P I T R E I V . 

De l'Office appelle Devanée , 6 des 
motifs qu'a eu ta Compagnie Angloife 

de prendre poffeffwn des territoires du 

Bengale a ce titre. 
o 

X J E Dewanée eft le n o m d'un Office q u i 

i fexifte plus depuis plufieurs années, & ce-

pendanr les agens de la C o m p a g n i e s'en 

font fervis pour faire i l luf ion aux ignorans , 

& a b u f e r la Législation de la Grande Breragne. 

Afin de mettre le Lecteur en état de fe former 

un jugement impart ia l fur ce qu'on appelloit 

autrefois le Dewanée j &c fur ce qu'on veut 

faire entendre à préfent par ce m o t , nous au

ront recours a ce qu'en ont d i t ceux q u i ont 

joué les principaux rôles dans l 'adminiftra

tion des affaires du Bengale , tk q u i par con^-

féquent connoifloient bien cette matière. 

M . Vanuttart-, dernier Gouverneur du Ben

g a l e , nous dit que le Dewanée ( i ) , eft l ' e m -

( 0 Vanfîttart's Narrative 3 vol. I. p. 23. & Intro
duction, p. 4 . 
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p l o i d 'an Officier q u i eft le fécond de U 

P r o v i n c e ( i ) , & q u i a la Surintendance des 

•terres & de la perception des revenus. C e t 

Off ic ier appelle D e w a n , eft n o m m é par la 

Cour de Delhy ; i l eft abfolument indépen

dant d u N a b a b , qui fuivant la confiitution de 

VEmpire j na aucun droit de fe mêler de ce qui 

regarde Vadminiflration des revenus. 

U n e Lettre de plufieurs M e m b r e s d u 

C o n f e i l de C a l c u t t a à la C o u r des D i r e c 

teurs , datée d u n M a r s 1 7 6 2 , nous d i t : 

« L e D e w a n é e eft l ' e m p l o i d'un Off ic ier 

» chargé de l a perception des revenus de 

» toutes les Provinces foumifes au N a b a b , fie 

» dont i l doit rendre compte à la C o u r de 

» D e l h y . C e t Office eft différent de ce lu i d u 

» Soubah , q u i a le commandement des t r o u -

» pes & la jurifdic"tion des Provinces. L e 

M Dewanée éroit autrefois u n Office féparé^ 

« mais les Nababs d u Bengale , profitant des 

» derniers troubles de l ' E m p i r e , fe font ap-

» proprié cet emploi ». 

V o i c i les termes de M . H o l w e l l , ancien 

Gouverneur d u feengaïe , au fujet d u De-

( i ) Le Vifir eft le premier, 
( i ) Voyez le 17 parag. d'une Lettre rapportée 

dans Holwell's Trafts t p. 02, 



wattc'e (r) : «c l'Empereur a la propriété des 

terres , & par conjéquent des revenus. I l a 

„ dans chaque Nababie un D e w a n R o y a l > 

„ q u i rend compte au tréfor de D e l h y de l a 

fomme de tous les revenus , tels qu i ls font 

» fixés dans les.Livres de la Couronne. C o m -

» me le D e w a n 8c le Nabab font toujours 

« en bonne inte l l igence, i ls ne manquent ja-

S Î mais de raifons pour dire que tous les r e -

» venus n'ont pas été payés , quoique dans 

» le fait i ls en aient perçu tout le montant. 

» Ils partagent entr'eux tout ce qu'ils peu-

» vent diftraire ainfi d u tréfor royal . L e N a -

s> bab prend toujours la part du L i o n ». te 

L e L o r d C l i v e 8c fon Comité acquirent en 

1765 à la Compagnie A n g l o i f e cet e m p l o i de 

•Dewanée. L 'Empereur le leur avoit déjà of

fert, plufieurs f o i s , comme on l 'a v u dans le 

Chapitre précédent} mais elle l 'avoit toujours 

refufé. L a C o u r des Directeurs écrivit e» 

176*5 , au Gouverneur &c Confei l ; de Calcutta 

( i ) : « V o u s avez très Tbien fair de ne pas ac-

» cepter le D e w a n é e que nous offroit le R o i , 

„ c'eft-à-dire , le Prince A l l y Gohar ; nous 

f (1) HifioricalEvents, part. y, p . 220. 

. <i) Par . j j . d'une Lettre générale datée du 9 M a r s 

1 7 6 3 . 
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» fommes fatisfaits des raifons que vous 

» donnés de votre re fus ». 

O n alléguoit alors pour raifon , que f i I a 

C o m p a g n i e A n g l o i f e prenoit cet e m p l o i , i l 

cauferoit des difpures interminables avec le 

N a b a b , parce qu'on d i m i n u e r o i t trop fon a u 

torité ; q u ' i l exciteroit la jaloulîe ôc le mécon

tentement des Puilfances du pays ôc des N a 

tions de l 'Europe q u i ont des établifïemens 

dans le Bengale j que la Légiflation d ' A n g l e 

terre pourroit fe mêler des affaires de la C o m 

pagnie ôc les contrarier ; Ôc qu'enfin l ' a c q u i -

fition de cet Office pourroit avoir d'autres 

fuites q u i feroient très - préjudiciables aux 

intérêts de la C o m p a g n i e . 

Nous nous écarterions de notre objet, fi nous 

recherchions les raifons particulières q u i enga

gèrent le L o r d C l i v e ôc fon Comité à" p r e n 

dre l ' emplo i de Dewanée j nous parlerons feu

lement de celles qu' i ls ont expofé au p u b l i c 

dans leur Lettre d u 30 Septembre 1765. 

« Après une mûre délibération fur cette 

» matière ; les difputes perpétuelles de fupé-

» riorité q u i régnent entre vos Agents ôc les 

*• Nababs , ôc les preuves manifeftes que nous 

» avons de la corruption ôc du défordre q u i 

» défolent ce pays , nous ont fait convenir 

*• u n a n i m e m e n t , q u ' i l n'y avoit pas d'autre 



m moyen pour attaquer le mal dans fa racine, , 

„ que d'acquérir à la Compagnie le Dewanée 

„ du Bengale , 8c des Provinces de Bahar 8c 
* d ' O r i x a ( r ) . 

». Cette acquifit ion alTurera d'une manière 

« permanente vos poiTêfTïons & votre influen-

» c e , puifque déformais aucun Nabab n'aura 

» aiTez de richelles ou de puilTance, pour 

« vous renverfer par la force , ou vous coo-

y* rompre par l'argent. L'expérience déplu» 

3» fieurs années nous a appris q u ' i l eft impof-

a fible de partagert'autoritéy fans engendrer le 

M mécontentement, & nous mettre en danger 

» de tout perdre. T o u t le pays doit apparte-

» n i r à la Compagnie ou au Nabab ; dans 

» cette alternative, nous vous laiflbns à juger 

» lequel des deux partis eft le plus defirable 

»< & le p lus ut i le dans les circonftances a o 

a* ruelles ». 

L e L o r d C l i v e , dans une autre Lettre q u ' i l 

écrivit à la C o u r des Directeurs le 3 o Septem

bre 1765 , expl iqua plus au long les morifs 

de fon plan. «.< (2) Q u o i q u e les revenus, d i f o i t -

»> i l , appartiennent à la Compagnie , les N a -

(1) Partie du paragraphe zz , p. 22 des Papiers 

authentiques. 

(a) Partie du< paragraphe 23. 
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y> tioris étrangères en prendroient ombrage •• 

» fi fes Officiers en étoient les Col lecteurs. 

» S i elles en portoient des plaintes à la C o u s 

*> d'Angleterre , les fuites pourroient être 

» très-embarraiTantes pour nous. O n ne p e u t 

» pas fuppofer que les François ^ les H o l l a n -

»» dois ôc les D a n o i s reconnoiiïent que la Corn» 

» pagnie A n g l o i f e eft maîtrelTe de la Nababie 

» d u Bengale , ôc qu' i ls confentent à payer à vos 

a» Employés les impôts établis fur le C o m -

>» merce , ou le revenu des terres qu' i ls o n t 

» pouedées pendant plufieurs années, en ver tu 

j? des Firmans R o y a u x , ou des concelîions des 

» anciens Nababs ( i ). I l ajoutoit plus bas : No*> 

» tre Jurifdiclion territoriale ne donnera point 

>» d'ombrage aux Nations étrangères u tant que 

» nous conferverons en apparence l'autorité 

n du Nabab », 

L e s affaires de l a C o m p a g n i e changèrent 

entièrement de face après qu'elle eut acquis 

le D e w a n é e d u Bengale. L e L o r d C l i v e ôc f o n 

C o m i t é éerivoient à l a C o u r des Directeurs 

le 30 Septembre 17 6 5. « Vous êtes, devenus 

» Souverains d'un riche & puijjant Royaume (2)» 

Ci) Parag. i l . de la Lettre. Authentk Pcpers, 

pag. 16. 

(2) Authentic Papers j pag. 92 & 103 • 



S Vous n'êtes pas feulement les Collecteurs ; 

ornais les propriétaires des revenus des do-

,» maines du Nabab ». 

: L e fuccès de cette entreprife donnoit aux 

Employés de la C o m p a g n i e un vafte champ 

pour exercer leur a m b i t i o n & leur tyrannie. 

Maîtres abfolus du pays , i l s foulèrent aux 

pieds les droits naturels du g e n r e - h u m a i n , & 

établirent dans la fuite à leur profit des m o 

nopoles de c o m m e r c e , jufques fur les den

rées nc'cefTaires à la v ie . Nous parlerons plus 

au long ailleurs de ces monopoles deftruc-

teurs, dont on ne trouvoit pas d'exemple dans 

Fhiffoire des Nat ions. 

Quelque ait été le Dewanée autrefois , i l 

réfulte évidemment de ce Chapi t re , que cet 

Office n'exiftoit plus lorfque la C o m p a g n i e 

l ' a obtenu 5 que le Prince de q u i elle prétend 

l 'avoir reçu ne pouvoir pas en difpofer \ que la 

Compagnie a dans plufieurs occafions défa-

voué fon autorité ; & enfin que toute cette 

manœuvre n'eft qu'une fiction inventée pour 

favorifer les vues particulières de la C o m p a 

gnie ou des Directeurs , des Employés o u 

de leurs amis , & cacher aux yeux de l ' A n 

gleterre , de l 'Europe & de l ' A f i e , la Souverai

neté dont elle venoit de s'emparer. ; 

Nous donnerons à toutes ces afTertions une 

nouvel le 
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vel le évidence par les faits que nous r a p p o r _ 

terons dans !e refte de cet ouvrage. 

C H A P I T R E V. 

Du Nabab y autrement appelle Na^im * 

ou Soubah du Bengale. 

-À.FIN de traiter ce Chapi t re au gré de tous 

les lecteurs, nous examinerons ce que de-

v r o i t être le Nabab fuivant les anciennes 

L o i x de l ' E m p i r e , ce q u ' i l étoit avant que la 

C o m p a g n i e acquit le D e w a n é e , & enfin ce 

q u ' i l eft devenu depuis cette époque. Ic i c o m 

m e ai! eurs , nous ne dirons rien fans l 'ap

puyer fur des autorités irrécusables. 

<« Suivant l'ancienne constitution de l ' E m -

r> pire M o g o l , le Nabab ou Soubah des P r o -

» vinces du Bengale , Bahar & O r i x a , n'étoit 

» que le V i c e r o i du M o g o l . M a i s , les t r o u -

» bles du pays , ayant pendant les années der-

« niercs altéré & prefque anéanti cette conf-

>» t i t u t i o n , les Soubahs de toutes l e s P r o v i n -

» ces de l ' I n d e , font devenus peu à peu i n -

» dépendans de la C o u r de D e l h y . Lors de 

» l ' invafion des Perfes fous Nader Shah , 

• l ' E m p i r e fut ébranlé jufques da xi fes f o n -

Tome I. F. 



„ mens , ou plutôt fut entièrement renverfé, 

„ Cette révolution confirma fi bien les N a -

M babs dans l ' indépendance, q u ' i l n'y a plus 

i3 entr'eux & le M o g o l , qu'une relation pure-

» ment nominale ( i ) . 

« M . Vanfirrart nous d i t ( 2 ) , q U e P O f f i -

jj cier appelle N a b a b , ou plus proprement le 

» N a z i m d'une P r o v i n c e , a la Surintendance 

»> des affaires d u département q u i l u i eft c o n -

»Ï fié, tant q u ' i l plaît à l 'Empereur M o g o l de 

* de ne pas le révoquer. I l eft rare que cet 

3* Officier poffede toute fa vie cette dignité : 

s» O n le changeoit fou vent (3) dans les pre-

(1) Pages 21 & 22 d'un Mémorial to the King's 

mofi excellent Majefiy , daté du 3 Février 1762, par 
la Cour des Directeurs, & ligné par Laurent Sulli

van \ Préfident, Thomas Rous 3 Député, & 18 D i 
recteurs. Imprimé à Londres, chez Jean Brotherton 
Cornhill . 

(2) Vanfittart's Narrative , vol. 1, p. 4. 

( 3 ) M . Orme fait remarquer que ces changemens 
étoient fi fréquens autrefois, qu'un Nabab nouvel
lement créé j fortant de Delhy pour aller dans fon 
Gouvernement , s'étoit placé fur fon éléphant de 
manière que fon dos étoit tourné du côté de la tête 
de l'animal, & que lorfqu'on lui en demanda la rai
son , i l répondit qu'il regardoit fon fucceffeur qui al-
loit le fuiyre. OrmesHindofiant DiuerUtion. p. 8 . 
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» miers tems de l ' E m p i r e , afin de prévenir 

*> les effets dangereux de l'autorité q u ' i l p o u -

« voit acquérir. Les Nababs , fuivant les l o i x , 

*» n'ont pas droit de fe mêler de ce q u i re-

« garde l 'adminiftration des revenus. 1 1 eft 

>» vrai que depuis l 'anarchie de l ' E m p i r e , i ls 

» font devenus fi indépendans de la C o u r de 

* D e l h y , qu' i ls ne l u i font plus fournis que 

»* de n o m . O n garde toujours les anciennes 

» formes \ mais elles fervent feulement à 

» montrer ce qu'étoit originairement ce gou* 

»> vernement dans fa conftitution p r i m i t i v e . 

» Lors de la mort d'un Nabab , fort, fuccef-

» f e u r , foit q u ' i l foit étranger , ou defcen-

»> dant de fa famil le , n'eft pas réputé légiti-

s» me , avant d'avoir été confirmé par une Pa* 

» tente Impériale q u ' i l eft très-facile d'ob-

« tenir » ( i ) . 

( i ) Les Mogols n'ayant depuis long-tems ni au
torité , ni pouvoir , accordent tout ce qu'on leur de
mande , moyennant une certaine fomme qu'ils font 
bien aifes de fe procurer. Us font un profit clair , en 
donnant contre de l'argent des titres qui ne font pas 
en leur poflelfion, & qui ne leur font rien perdre 
de ce qui leur relie. M . Vanfittart, Narrative, tom. 
3. pag. 4 1 8 , rapporte un exemple remarquable de 
ces négociations. U n certain Dewan, nommé Nun-
«leomar, homme fort intriguant, obtint pour lui" 

ï a. 



Voyez la Lct-

T e l eft 1 crac des Nababs du B e n g a l e , de» 

trc d« nirccp U is la décadence, o u plutôt comme les D i -

p î « U £ reétenrs de la Compagnie en conviennent eux-

mêmes , depuis la fubverfion de l'Empire. 

Si les auteurs dont on vient de parler avoient 

ofé publier entièrement la vérité, i l sauroient 

d i t avec plus de jufteiTe, que depuis cette 

époque jufqu'aujourd'hui , la N i z a m u t o u N a -

babie du Bengale n'a été poffédée que par des 

Ufiirpateurs & des Tyrans , q u i ne s'y font 

maintenus que par la violence , la fraude & 

les affaflinats. 

L e dernier Nabab légitime j Sujah K h a w n , 

( i ) mourut en 1739. Son fils Serfraz K h a w n 

l u i fuccéda dans fon Gouvernement ; i l le 

conferva environ trois ans , jufqu'à la révolte 

d 'AIlaweidy K h a w n , q u i étoit alors G o u 

verneur de la Province de Bahar. C e rebelle 

même la Nababie de M e e r Jaffier dont i l ' é t o i t 

M i n i f t r e , avant que fon Maître eut rien appris de fa 

perfidie. Depuis le Gouvernement de M . Vanfittart , 

les concédions du Grand M o g o l font devenues en

core à meilleure marché. Des Valets noirs de quel

ques Employés au fervice de la Compagnie , ont été 

créés par eux Rajahs ou Princes , & plufieurs A n 

glois s'en font revenus en Europe avec le titre 

d'Omrahs. 

<i) Vanfittart'$ Narrative , Yol. 1. p. J . 
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avoit été autrefois Hookahburdar ( i ) de S u 

jah K h a w n . Après avoir ttamé parmi les do-

meftiques de fon nouveau M a î t r e , un c o m 

plot de perfidie fans exemple , i l va inquit L e i o j a i ^ 

dans une bataille Serfraz K h a w n , ôc l u i fit v i e t ' r e 

perdre la vie. 

Al lawerdy K h a w n s'empara alors de la N a -

babie du Bengale. Les invafions repétées des, 

Marattes pendant hui t ans , ne purent pas 

l 'en chafier. I l mourut dans fon l i t le 10 A v r i l 

1 1 fur remplacé par Serajah al D o w l a h , pe

tit-fils de fon frère. C e nouveau T y r a n ayant 

eu avec les Employés de la Compagnie quel 

ques difputes rapportées par M . H o l w e l l & Le 2.0 Julir 

les autres Écrivains , i l attaqua toutes lesFac- I 7 ' t f * 

tories des A n g l o i s , faifit & faccagea leur 

v i l l e ôc fort de Calcutta . Les habitans ôc les 

foldats q u i échappèrent à la colère du v a i n 

queur , furent obligés de fe retirer à bord 

des Vaif leaux Marchands q u i étoient à l 'ancre 

dans la rivière d 'Hougly . Ils traînerenr une teî"tow*<j 

v ie miférable jufqu'à l'arrivée de l 'Efcadre 1 7 ' 7 ' 

commandée par l ' A m i r a l W a t f o n ôc le L o r d 

(1) Officier chargé de porter la pipe du Nabab* 
Sçrafions Refictïions. p. 31. 

U) Scrafton's Réfections, p. y. 



C l i v e , tes troupes qu elle amena venoient 

de la côce de Coromandel , & étoient peu 

confidérables. Cependant elles agirent avec 

tant de valeur que le 3 Janvier 1757, la V i l l e 

dé Calcutta fut reprife par les A n g l o i s . L o r f -

que les Vailfeaux furent à la portée du Fort 

( 1), l 'ennemi l'abandonna aux ptemiers coups 

de canon. 

L e Nabab Serajah al D o w l a h revint q u e l 

que tems après pour combattre les A n g l o i s . 

I l fut repoulfé avec tant de bravoure & d ' i n 

trépidité par les foldats de la C o m p a g n i e , 

que fa nombreufe armée fe retira dans fa ca

pitale de Murshedabad ; enfin le o Février 

1757 , i l fur obligé de figner un Traité par 

lequel en ratifiant toutes les anciennes pofTef-

fions & privilèges de la Compagnie A n g l o i f e , 

i l l u i accordoit en outre plufieurs domaines 

& de nouvelles immunités. C e T r a i r e , ainfi 

que les particularités q u i en furent la fuite , 

font rapportés tout au long dans l ' A p p e n d i x 

de M . B o l t s , N ° . 1. & 2. p. 1 , 3 , cVc 

C e Traité eft le premier qu'air jamais rait 

la Compagnie A n g l o i f e avec les Nababs du 

Bengale. I l fut confirmé folemnellement par 

( 0 Scrafion's Referions, p. 62, 
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les fermens les plus forts. Serajah al D o w l a h 

jura fur le K o r a n , par Dieu Se M a h o m e t , de 

l'obferver ; & le L o r d C l i v e jura la même 

promette fur l 'Évangile , par Dieu Se Jéfus-

C h r i f t . 

L a nécefliré dans la pol i t ique enfreint ( i ) 

tous les fermens Se tous les Traités. L a C o m 

pagnie A n g l o i f e s quatre mois après la c o n 

vention , refolut de chalfer Serajah al D o w 

l a h de fa Nababie , & de la donner à un au

tre, 

M . D u p l e i x , Gouverneur de P o n d i c h e r y , 

q u i le premier a montré la fupériorité de l a 

d i fe ip l ine Européenne fur les habitans dé 

( i ) Les Anglois apprirent dans ce tems que la 
guerre étoit déclarée dans la Grande-Bretagne contre 
la France , Se ils découvrirent que les François négo-
cioient fecrettement avec le Nabab Serajah al D o w 
lah. O n décida dans l'Inde , que fans égard pour la 
neutralité qu'on avoit propofée aux François, on atta-
queroit leurs établiflemens du Bengale. A peine ce 
projet fut-il formé , que les foldats de la Compa
gnie vinrent à bout de l'exécuter. Une efeadre com
mandée par les Amiraux Watfon Se Pocock , & par 
le Lord C l i v e , inveftit Chandernagor le 23 Mars 
1757. Elle s'en empara après une canonade de quel' 
ques heures, & la Vil le Se les fortifications furent 
rafées de fond en comble. 

F 4 



l ' I n d e , après fes victoires fur la côre de C o -

xomandel, avoir inventé le trafic desNababies. 

L a Compagnie profita d'un fi bel exemple. 

M e e r Jaffier A l l y K h a w n , q u i avoir époufé 

l a fœur d 'AHawerdy , avoit fait éclater contre 

Serajah al D o w l a h des fentimens de haîne, ÔC 

les Anglo is le choifirent pour leur nouveau N a 

bab ( i ) . 

Serajah al D o w l a h trahi par M e e r Jaffier 

fon parent ôc fon fujet, fut battu dans la p l a i -

Lezj Juin n e de Pîafftry. Son armée de 5 0 0 0 0 fantaflins 
î 7 ' & de 2 0 0 0 0 cavaliers avec 5 0 pièces de gros 

canons, fur mife en déroute par une poignée 

de foldats que commandoit le L o r d C l i v e , 

Ôc le Nabab lui-même fut obligé de fe dégui-

fer pour prendre la fuite ( 2 ) . Ses troupes firent 

f i peu de réfiftance, que les A n g l o i s eurent 

feulement foixante ôc d ix hommes tués ou 

blelfés. 

D'après cette victoire ôc les conditions 

qu'on avoit ftipulc d'avance avec M e e r Jaffier , 

i l fut inftallé le 2 0 J u i n 1 7 5 7 Nabab d u 

Bengale , par le L o r d C l i v e . M e e r Jaffier 

fir un nouveau Traité avec l a Compagnie 

(1) Lettir of Scrafton upon the caraBer of Meer, 

Jeffier , p. 44 , 6' Scrafton s Réfections , p. 7 J . 

(2) Scrafton s Referions, p. 8 j . 



du Bengale. 
A n g l o i f e , q u i fut confirmé , comme à l 'or

dinaire , par les fermens des parties c o n 

tractantes ( i ) . I l ratifia toutes les ancienne» 

conceflions & pr iv i lèges , ainfi que le Traité 

fait avec fon prédécefïèur j i l accorda en outre 

de nouvelles pofTeffions à la Compagnie A n 

g l o i f e , & des fommes immenfes d'argent pour 

les défrayer des dépenfes de la guerre. V o y e z 

ce Traité tout au long , ainfi que les conquê

tes fubféquentes dans l 'Appendix de M . Bol ts , 

N M I I , i v , v , v i , yn. 
Sur ces entrefaites Serajah al D o w l a h fut 

découvert dans fa f u i t e , Se faifi à R a g e m a h l . 

L e frète de M e e r Jaffier l 'envoya garotté k 

Murshedabad , le 4 J u i l l e t 1757 , Se le 

nouveau Nabab le fit aflafïïner dans fa 

p r i f o n . 

Les victoires multipliées Se récentes que les 

A n g l o i s v e n d e n t de remporrer contre Se

rajah al D o w l a h les François Se les H o l l a n -

(1) Par cette révolution a le Lord Clive obtînt le 
titre d'Omrah de Meer Jaffier , à qui i l avoit donné 
la Nababie. Voyez Letter of Lord Clive co the prq-r 

prietors of eafi India Stock, p. 3 c. En vertu de fa 
nouvelle dignité, le Lord Clive étoit fuppofé eatre-
nir 6000 honmes de cavalerie. Le Nabab lui fit 
pour cela une penfien de 30000 livres fterlings. 

A 



Etat Civil ; 
dois ( ' ) leur avoient acquis tant de réputa

tion & avoient tellement répandu la terreur 

dans le pays , qu' i ls pouvoient f a c i l e m e n t , 

S'ils l 'avoient v o u l u , marcher à D e l h y pour 

s'emparer de l ' E m p i r e . 

Les révolutions étoient devenues un objet 

de commerce , ou au moins un fond q u i four-

niiîoit aux befoins de la Compagnie & de fes 

( i ) Les Hollandois du Bengale voyant comment 
au milieu de l'anarchie du pays la fupériorité de la 
difcipline Européenne avoit rendu les François & les 
Anglois maîtres des Mogols & des Nababs , & les 
avantages qu'ils en avoient tirés , réfolurent à leur 
tour de tenter la fortune de la même manière. Ce pro
jet fut formé d'abord par I'établiflement^de Chinfurah 
dans le Bengale j le Gouvernement de Batavia l'adop
ta. D'après un plan très-bien concerté , mais qu'ils 
exécutèrent fort mal , ils compoferent une armée de 
troupes Européennes & Malayes. Sept Vaifleaux les 
débarquèrent dans le Bengale, vers la fin de 
Les Hollandois furent vaincus par les Anglois dans 
toutes leurs entreprifes. Enfin , défaits dans tous les 
combats , ils furent obligés de rembarquer leurs 
troupes , & de ligner avec les Anglois & leur N a 
bab , uh accommodement qui leur étoit très-défa-
vantageux. On peut voir les détails de cette affaire , 
dans les Mémoires des Compagnies Angloife & H o l -
landoife , imprimés en 1762 à Londres , chez J . 
Brotherton Cornhill . 
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Employés. O n jugea bien-toc que M e e r Ja f 

fier étok incapable de tenir les rênes dù gou

vernement qu'on l u i avoit confié. Les finan

ces de la Compagnies étoient en mauvais 

état ( i ) , quelques autres circonftances d'une 

pareil le nécejjîcé politique , déterminèrent le 

Gouverneur Se le C o n f e i l de Calcutta à faire 

u n changement Se à vendre la Nababie d u 

Bengale pour avoir de l'argent, 

M e e r Jaffier fut dépofé fans aucun foule-

v e m e n t , Se fans que cette révolution coûtât la 

v ie a u n feul h o m m e . Les A n g l o i s , après 

avoir fait au nom de Dieu , un nouveau Traité 

avec M e e r Cofîîm A l l y K h a w n , q u i avoit 

époufé fa fœur, le créèrent Nabab du Bengale j 

M e e r Jaffier fon beau-pere fur amené à C a l 

cutta , où la C o m p a g n i e l u i payoir une p e n -

fion chaque mois pour fa fubfiflance. 

L a C o m p a g n i e A n g l o i f e ne faifoit aucun 

Traité fans acquérir de nouvelles poiTefiions. 

H feroit trop long de détailler toutes les fti-

pulations q u i étoient en fa faveur dans c e l u i -

c i , ainfi que dans tous les autres. Nous d i - iicfUitédu 

rons feulement que M e e r C o f f i m A l l y K h a w n , l 7 S e P t e a * w 

afin de la défrayer des dépenfes de la guerre , l 7 ' ° ' 

0 ) Vanfittart Narrative. YOI. I . 



8c payer l 'entretien de fes fo ldats , l u i ac

corda les terres de Bnrdwan , M i d n i p o r e & 

C h i r t i g o M g , q u i produilbient annuellement u n 

revenu net de 6 0 0 0 0 0 livres fterlings. L e d i 

xième article de cette C o n v e n t i o n eft remar

quable. O n y l i t : on ne permettra pas 

au Grand Mogol Ally Gohar 3 de mettre le 

royciktroUpied dans le pays. O n peut voir la copie d u 

êm chapi- Traité & ^ e s Sunnuds , dans l 'Appendix de 

de M . B o l t s , N ° . V I I I . & I X . 

L e Nabab M e e r Colîim lit bien-tôt connoître 

aux A n g l o i s .qu'ils s'etoient trompés dans la 

bonne opinion qu'ils avoient conçue de l u i . I l 

afpiroit à l'indépendance , ce qui n'étoir point 

d u tout compntible avec les intérêts de là 

Compagnie . I l étoit d'ailleurs turbulent 8c 
incommode. A peine jouiftoit-i l de fa dignité 

depuis ttois ans, qu'on crut q u ' i l étoit expé

dient de le chalTer. C e ptojet n'etoit pas aufti 

facile à exécuter que du tems de fon prédé-

cefteur. O n lui déclara la guerre le 7 J u i l l e t 

1763 (1). Les Anglo is prétendoient réinftal-

1er à fa place M e e r Jaffter : i ls firent avec l u i 

un Traité par lequel ils parrageoient d'avan

ce les dépouilles de leur adverfaite. Les par-

Ci; Vanfittart s Narrative, voL 1; 



tifans de M e e r Jaffier fe mirent en campa

gne avec les troupes de la Compagnie . 

L'armée de M e e r Cofïim, bien payée & b i e n 

difciplinée , combat tu avec beaucoup d ' i n 

trépidité. S i fes Commandans n'avoient pas 

manqué de courage, ou fi lui-même en avoit 

eu affez pour animer fes foldats par fa préfen-

ce au m i l i e u d u champ de bata i l le , i l eft plus 

que probable que la Compagnie auroit perdu 

dans cette journée toutes fes poffefîions d u 

Bengale. L e fuccès de la guerre fut long-tems 

incertain. Les A n g l o i s réduits à l'extrémité , 

mirent en habit d'uniforme Se rangèrent fous 

le drapeau tous les Écrivains Se les jeunes 

Employés au fervice de la Compagnie . H e u -

reufement , après une campagne de c i n q 

m o i s , la victoire long-tems douteufe fe décida 

en leur faveur. 

M e e r Cofîim prit la f u i t e , Se fut pout fu iv i 

par les vainqueurs de place en place , jufqu'à 

ce qu'enfin entièrement chaffé de fes d o m a i 

nes , i l fut obligé de fe réfugier chez le N a 

bab voifin Sujah al D o w l a h . M e e r Jaffier; 

A l l y K h a w n fut rétabli dans fon gouverne

ment. 

I l n'eft pas befoin de faire remarquer que 

les Anglo is acquirent par le Traire de nou

veaux territoires Se de nouveaux privilèges» 



C'éroie le premier but de chaque révolution; 

Se comme i ls étoient toujours les plus f o r t s , 

i l s obtenaient tout ce qu ' i l s pouvoient defl-

ter. ( i ) O u imagine bien que le Nabab fut 

mis dans la dépendance la plus entière d u 

Gouverneur & du C o n f e i l de Calcutta : par 

le feptième article du Traité , un Officier 

A n g l o i s devoir toujours demeurer auprès de 

l u i , fous le nom de Réfident de la C o m p a 

gnie , afin de vei l ler fur toutes fes opérations, 

de les réprimer, & de faire exécuter tout ce 

qu'ordonneroit le Gouverneur & le C o n f e i l . 

M e e r Jaffier ne pofTéda pas long-tems la 

Nababie qu'on l u i avoit donné pour la fé

conde fois. I l mourut le 5 Février 1 7 6 5 . L e 

Gouverneur & le C o n f e i l de Calcutta vou

lant affurer de plus en plus leur Souverai

neté dans le pays , & rendre à l 'avenir les 

Nababs plus dépendans encore qu' i ls ne l 'é-

toient alors , firenr de nouveaux arrangemens 

pour l 'adminiftrarion de roures les affaires à 

Murshedabad. Quarre Membres du C o n f e i l 

de Calcutta furent envoyés en députation dans 

(1). Le Traité eft du 10 Juilltt 1 7 6 $ , & b C o n 
vention qui lefuivit, du 16 Septembre 1764. Ils fon* 
rapportés tout au long dans l'Appendix de M . Bolts. 
N ° . X . & X I . 
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cette capitale de l a P r o v i n c e , avec ordre de 

ne pas créer u n nouveau N a b a b , fans q u ' i l 

eut auparavant figné tout ce qu'on exigeoit d« 

l u i . N a j i m al D o w l a h , fils aîné de M e e r Jaf

fier , fut choifi pour ce fantôme de Nabab : 

c'étoit un jeune h o m m e de d ix-hui t ans. O n 

ne l u i permît pas de conferver les M i n i f t r e s 

de fon pere : la C o m p a g n i e les foupçonnoit 

d'avoir diftrait une grande partie des reve

nus , & de n'être pas favorables à fes vues. 

O n pouiîa la tyrannie encore plus l o i n , le 

premier M i n i f t r e fut faifi & envoyé pr i fon-

nier à Ca lcut ta , 8c N a j i m al D o w l a h fut 

forcé de nommer les Mini f tres 8c les C o l l e c 

teurs des revenus qu'on l u i défîgna. Pendant 

les altercations , i l y eut un intetregne de p l u 

fieurs femaines ( i ) . Enfin N a j i m al D o w l a h 

fur réduit à l 'alternative d'accéder à tous les 

arrangemens qu'on l u i p r o p o f o i t 5 o u de renon

cer au Gouvernement de fon p e r e . I l faux con

venir que l 'adminiftrat ion qu'on établit pour 

( i ) O n antidata le Traité. On fuppofa qu'il avoit 
été figné le 2 f Février 176 y , jour de l'arrivée des 
Députés à Murshedabad. Il eft cependant fur que 
les conteftations avoient duré beaucoup de tems. 
Voyez Jm Jonhtone Letttr 10 the proprietors of India. 

Stock. iyC6 p. 17. • 



percevoir les revenus, étoir très-judicieu

se. Les Collecteurs voloient auparavant juf

qu'à un m i l l i o n Ôc d e m i fterling par an ; 

& les nouveaux Réglemens prévenoient 

q u e l q u e s - u n s des abus. E n empêchant les 

vols des Officiers des Finances , i l reftoit 

plus d'argent au Nabab , ôc par conséquent 

à la Compagnie . L e Traité l u i - même 

prouve bien la fervitude entière de N a j i m a l 

D o w l a h ; i l y eft privé du commandement de 

fon armée, ck de la «nomination de fes M i 

niftres ôc des autres Officiers de fon Gouver

nement. Tous les Lecteurs q u i voudront con-

noître pleinement une négociation fi extraor

dinaire ôc Ci importante ( i ) doivent parcourir 

ce Traité. Voye\ l 'Appendix de M . Bolts , 

pag. 2 2 . 

( i ) Les Employés fupérieurs qui conduifoient tou
tes ces révolutions , obtenoient de chaque nouveau 
Nabab de grandes fommes d'argent. Parmi les im« 
menfes fortunes acquifes par ces moyens , celle du 
Lord Clive eft la plus frappante. C n fçait qu'en ar
rivant du Bengale, i l débarqua en Angleterre avec 
plus de 130 millions de France. Lorfqu'en 1757 , i l 
plaça fur le trône de Bengale, Jaffier Ally K h a w n , 
i l obtint une penfion de 30000 livres fterlings par an , 
outre des préfens confidérablcs. 

Quelque 
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Q u e l q u e tems après la fignature du T r a i t é , 

<Î) le L o r d C l i v e & fon Comité particulier , 

nommé par la C o u r des Directeurs , arrivè

rent à CaLcutta , avec p le in pouvoir (*) d'ad-

xniniftrer les affaires de la C o m p a g n i e c o m m e 

il leur plairoir. L e Bengale étoit t ranqui l le 

alors ; les ennemis des A n g l o i s avoient été 

fubjugués ; les Conventions fai tes avec l 'Empe

reur A l l y G o h a r & le Rajah de Bulwant S ing , 

étoient avantageufes à la Compagnie . C e p e n 

dant i ls voulurent détruire tout ce q u i avoit 

été établi. Nous avons parlé dans le C h a p i t r e 

I V de leur nouveau p l a n , & de la manière 

dont i ls traitèrent le G r a n d M o g o l ; i l nous 

relie à rapporter i c i ce que ce plan contenoit de 

re lat i f au Nab;:b. L e L o r d C l i v e 8c f o n C o -

miré annullercnt la nominat ion qu'avoient 

fait le Gouverneur & le C o n f e i l de Calcutta \ 8c 

ftippofant que N a j i m al D o w l a h ne poiïédoic 

point la Nababie d u Bengale , i ls firent avec 

l u i un nouveau Traité différenr de l 'ancien. 

N a j i m al D o w l a h ne fit pas plus de réfiftance 

( i ) Le Lord Clive arriva à Calcutta le 5 M a i 

1765. 

(z) Ils interprétèrent ainfi leur commiflion , quoi

que cela fouine quelque difficulté. 

Terne I. G 



q u ' A l i y Gohar . II e f t vrai qu'el le auroit été 

fort inuti le , & q u ' i l r i fquoir de perdre le peu 

qu'on voulo i t l u i donner. I l rendit paifible-

menr fa Nababie aux A n g l o i s , q u i s'en e m -

voyez le parèrent fous le titre de Dewans. O n ne l u i 

chapitre IV. JaiiTa que le n o m d'une dignité dont i l étoit 

privé dans le fait. O n l u i accorda une f o m 

m e annuelle de cinquantg-rrois lacks , q u a -

tre-vingt-fix m i l l e roupies ficcas, c'eft-à-dire, 

d 'environ 675166 l ivres fterlings. Sur cerre 

f o m m e i l devoir payer à l 'Empereur 3 2 5 0 0 0 

livres fterlings par an , pour le .ritre de D e 

w a n des revenus de fa Nababie q u ' i l accor-

doi t à la Compagnie . A l l y Gohar accepta ces 

condit ions , &: les A n g l o i s répondirent pour le 

Nabab N a j i m al D o w l a h , du payement de ce 

tribut. Les nouveaux Traités e u x - m ê m e s 

prouvent évidemment combien ces négocia

tions i l lufoires étoient abfurdes. Voyc\ l ' A p -

pendix de M . B o l r s , N ° . X V I I I . & les f u i -

vans j jufqu'à X X I I I . 

A f i n de mieux expofer dans quel état fe 

trouvent les Nababs d u Bengale par rapport à 

l a Compagnie A n g l o i f e , nous allons citer les 

propres rermes du L o r d C l i v e , tirés d'une 

Lertre à la C o u r des Directeurs au fujet de 

N a j i m al D o w l a h donc nous parlons i c i . 



au Bengale- 5 ; ? 

( 0 « Les Princes de l'Indoftan en voyant 

« les excès ou nous nous fommes portés ces an-

» nées dernières, n'imaginent pas que nousfoyons 

» capables de modération. I l n'eft pas poflible 

» d'efpérer de nous les attacher par d'autres 

» motifs que ceux de la crainte. M e e r Jaffier 

„ Coflîm A l l y , Nabab d u Bengale , &z M a -

„ h o m e d A l l y , Nabab d 'Arcot , le m e i l -

» leur M u f u l m a n que je connoifle , ont 

* alfez manifefté le defir de renverfer 

» l'autorité des A n g l o i s . Ils ne négligeront 

» aucune occafion favorable pour nous dé-

« rruire entièrement , quoique les fuites de 

J> ce projet doivent leur être très-fatales , ïî 

s» nous tenons notre armée complette. L e 

« joug de l'autorité impatiente les Européens, 

" mais les habitans de l 'Inde réduits au dé-

« f e f p o i r , font fi paflionnés contre ceux q u i 

» les gouvernent , qu'ils n'envifagent que le 

»> moment a c t u e l , & expofent tout au hafard 

» d'une f impie batail le. Notre jeune Nabab 

» eft le fils d'une proftiruée j i l a peu de t a -

» lens } on n'y a point fupplée par fon édu-

-,Î cation , q u i a été ttès - mauvaife. Malgré 

( i ) Quirr/.ième paragraphe de la Lettre, datée de 
Calcutta, le 5 Septembre i~6$. Authentic Papers. 

pag. 19. 
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„ fon ignorance & fa foi b leiîe , fi on l 'aban-

„ donnoifà lui-même & aux Courtifans flat-

„ reurs q u i l ' environnent , i l fuivroic les cra-

„ ces de fes pcédécelfeurs. Nous ne pouvous 

» nous fier que fur nos propres forces. S i 

» vous prétendez conferver les pofTèflions Se 

M les avantages que vous avez acquis : vous 

s* deve% m e £ t r e e n v o s rnains le commandement 

» de Varmée & la perception des revenus. L o r f -

îj q u ' i l paroîtra voulo ir être maître de l 'un Se 

» de l'aurre , foyez fur q u ' i l fe propofe de 

>» vous réduire à votre état primitif de dépen-

» dance dans lequel vous ne pouve% plus rentrer 

s» déformais , fans ceffer d'exifler u , 

L a Compagnie A n g l o i f e , par la C o n v e n 

tion faite en J u i l l e t 1765 , devoir payer au 

jeune Nabab N a j i m al D o w l a h , 53 lacks de 

Roupies ficcas par an fur les revenus du B e n 

gale. D e u x ou rrois mois après, certe f o m m e 

fut réduire à 42 lacks (1) \ mâ*is i l mourut 

(1) Voyez la Lettre du Lord Clive à la Cour des 
Directeurs. Authentic Papers. pag. 27 j 8c la Lettre 
de M . Sikes au Comité de Calcutta, dans l'Appen-
dix de M . Bolts, N ° . X X X I X . Nous avons déjà 
dit que fur ce revenu laiffé au Nabab , i l devôit en 
payer prefque la moitié à l'Empereur , pour avoir 
accordé à la Compagnie Angloife le Dewanée des 
Provinces du Bengale. 
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tout-à-coup le 8 M a i 1766 , quinze m o i s 

après fon élévation au trône. 

' M e e r Kaneyah" ou Seyf al D o w l a h fut choifî 

par la Compagnie pour l u i fuccéder. Il" n'a-

voit que quinze ans. O n ne l u i accorda plus 

pour revenu que 36 lacks de roupies. I l n'eir 

joui t pas long-tems \ car i l mourut de mort 

fubite y comme fon frère, le 10 M a r s 1770. 

I l eut pour fuccelTeur un autre frère , âgé 

d'environ treize ans , nommé M o b a r e k a l 

D o w l a h . C'eft une chofe afTez curieufe de 

v o i r comment à chaque élection du Nabab' 

les Employés de la Compagnie d i m i n u o i e n t 

les revenus de fon Gouvernement. O n avoir 

accordé 3 6 lacks de roupies par an à fon pré-. 

décefleur ; mais on ftipula qu'on ne l u i en 

payeroit plus que 31 , & même Cette dernière 

fomme fut réduite par la C o u r des Directeurs 

l a même année 1770 , à feize. L ' e m p l o i d u 

M i n i f t r e M a h o m e d R e z a K h a w n , q u i valoi t 

neuf lacks de roupies , fur réduit à c i n q . 

L e Nabab actuel M o b a r e c k al D o w l a h , 

quoiqu'enfant 3 a déjà un très-nombreux Ser-

r a i l , ce qui ne l u i procurera pas une longue 

vie . A u refte , nous ne prétendons pas pré

dire à quel t e m s , n i de quelle manière M o 

bareck mourra. C'eft le feul rejetton de la fa

m i l l e de M e e r Jaffier. E n confidérant c o m -

G $ 



ment Tes autres frcres ont été maltraités n o « 

m i s à mort en très-peu de tems , i l eft raifon* 

aabie d ' imaginer que la race des Nababs dans 

Je Bengale approche de fa fin. Probablement 

M o b a r e c k n'aura pas de defcendans, & i l fera 

peut -être le dernier poflefieur de la Nababie . 

O n reconnoîrra dans un très - petit nombre 

d'années la vérité de toutes ces conjectures. 

Lorsqu'elles feront accomplies , les A n g l o i s 

ne manqueront pas de fe déclarer ouverte

ment Souverains d'un pays qu'i ls gouvernent 

déjà fous un fantôme de Nabab ; mais le tems 

pourra bien amenet des révolutions q u i ren-

verfent tous ces beaux projets» 



C H A P I T R E V I . 

Remarques fur les Chapitres précédens. 

L O R S Q U ' O N entend parler en Europe d u 

G r a n d M o g o l ou du Nabab d u Bengale , ceux 

q u i ne connoiffent point les affaires de l ' I n d e , 

imaginent que ce font des Souverains indé-

pendans q u i poffédent un E m p i r e ou des P r o 

vinces en toute propriété, Se qu'i ls gouver

nent leurs fujets fuivant leur volonté , ou 

d'après les l o i x établies du pays. Nous efpé-

rons que les Chapitres précédens c o n v a i n 

cront le Lecteur impart ia l de la fauffeté de 

ces opinions , car ces Princes font bien 

éloignés d'être ce qu'on les fuppofe. O n a v u 

plus haut comment l 'Empereur dépendoit des 

A n g l o i s pour fa fubfiltance. Les Nababs d u 

B e n g a l e , ne font que les initrumens de la 

C o m p a g n i e Se fes repréfentans en A fie. L e s 

naturels du pays , ainfi que les A n g l o i s q u i 

vont s'établir dans ces climats lointains , y 

font expofés à des opprefîîons de toute efpece. 

L e Gouvernement d u Bengale peut les p r i v e r , 

quand i l l u i p l a î t , de tous les biens qu' i ls 

poffédent dans les domaines d u Nabab , Se 
G 4 



même de la vie , fans q u ' i l foit pofllble aur 

uns Se aux autres , par la conftitucion préfente 

de h Compagnie , de réclames la vengeance 

de la juftice dans la Grande-Bretagne , o u 

dans r indoftan. L a fuite de ce L i v r e démon-

trera de plus en plus la vérité de toutes ces 

affections-

L e M o g o l Furrukfeer accorda en 1717 , .à 

la. C o m p a g n i e A n g l o i f e , un périt terrein de 

veyea fe quinze acres où elle établir fes l'actories. C e 

lapicre fui- ^ o m a m e e f t j e f e u [ ^QUQ a i r obtenu par 

une conceflion légitime d'un véritable E m p e 

reur. D'après tous les témoignages rapporrés 

dans notre quarrième Se cinquième C h a p i t r e , 

concernant le Devanée Se le N a b a b , d'après 

i'autorûé du L o r d C l i v e lui-même , i l paroîc 

clairement que fuivant la conflitution de l'Em

pire j le Nabab ou Soubah du Bengale , ainfi 

que de toutes les autres provinces de l 'Indof

t a n , n'avoir aucun pouvoir de difpofer des re

venus y q u ' i l éroit comptable de tout le m o n 

tant au tréfor de D e l h y , après q u ' i l avoit payé 

les dépenfes néceifaires de fon G o u v e r n e 

ment. < 

L e Nabab n'a voit donc pas le.droit de dif-

pofer des revenus de fa P r o v i n c e , Se d'en alié

ner les terres par des Traités publics ou par

ticuliers. Toutes ces concefîions dévoient éma-
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ner de l'autorité impériale. C o m m e depuis 

plufieurs années i l n'y a point eu de véritable 

£mpereur fur le trône de D e l h y , excepté ce 

q u i fut accordé par Furrukfeer en 1717 à la 

C o m p a g n i e A n g l o i f e , tous les actes q u i l u i 

ont transféré depuis cette époque l a pro

priété des terres ou des revenus, font i n v a 

lides , Se ont été extorqués par la violence 

Se l 'ufurpation. 

L o r f q u ' i l n'exifte plus dans l'Indoftan 5 n i 

E m p i r e , n i L o i x , i l eft abfurde de fuppofer 

T u n Se l'autre , Se de partir de ce principe 

pour juftifier la légitimité des poffeflïons de la 

C o m p a g n i e . T o u s les ouvrages qu'on a fait 

fur cette matière , font remplis de contradic

tions & de fauffetés. Les A u t e u r s , ordinaire

ment parries intéreffées dans la - caufe qu' i ls 

défendoient , ont roujours expofé la conftitu-

t ion .de l ' E m p i r e M o g o l , fuivant leur capr i 

ce. O n ne doit point efpérer de rencontrer l a 

vérité en les l i fant} i ls n'ont jamais manqué 

de préfenter l'état des affaires fuivant leurs 

vues particulières. 

C'eft a inf i-que la C o u r des Directeurs * 

dans un Mémoire préfenté au R o i d ' A n g l e " 

terre le 3 Février 1 7 6 1 , à Ppçcafîpn des p l a i n 

tes de la C o m p a g n i e Hol landoi fe , s'efforça 

de prouver par des ^rgumenstrès-fubti ls , que 

http://tion.de


le Nabab du Bengale étoit dans le fait nia 

Prince Souverain ( i ) , déclaré tel par les L o i x 

de l 'Empire , ôc qu'il n'y avoit point d'Empe

reur Mo goL Son intérêt exigeoit alors que Jaf

fier A l l y K h a w n , premier Nabab de la C o m • 

pagnie , fut regardé comme indépendant. L e 

L o r d C l i v e foutenoit le même fyftême, parce 

que le Nabab l 'avoit créé Omrah ôc l u i avoit 

donné la propriéré des terres de la C o m p a g n i e 

fous le titre de Jaguéer 9 ce qui délivrait les 

Anglois dans l'Inde de toute dépendance autre 

Voyez le que la Jienne ( 2 ) . M a i s lor fqu ' i l fut queftioii 

chapurciv, j e s ' e n i p 2 r e r du D e w a n é e , la C o m p a g n i e 
où nous a- . ,., . „ . 1 . 

Tons parlé du f ° " t l n t <3« Y a v o l t u n Empereur ôc point d e 

Dewanée. Nabab. E n conféquence Shah Allum p u b l i a 

fes Firmans Royaux avec toute l'autorité Impé

riale. 

I l eft fur que l'équité n'autorife pas toute* 

ces révolutions ôc conceflions prétendues. 

D a n s tout ce q u i s'eft paiTé dans l ' I n d e , de- 1 

puis l 'anarchie de l ' E m p i r e ôc les troubles 

de la Compagnie , i l n'y a' point eu d'autre 

droit que celui d u plus f o r t , n i de l o i x que 

(1) Voyez Défenfe , & c . 'imprimée à" Londrss 
chez Brotherton Cornhill . 1762. p. 22. 

(2) Voyez une Lettre du Lord Clive aux Pro
priétaires de la Compagnie Angloife. Londres, che f̂ 
L Nourfe. 1764. pag. 3 4 , 8cc, • 



du Bengale. |0~ 
le defpotifme ôc la volonté des C o n q U é L a n s 

q u i s'emparoient à leur gré de ce qu ' i l s t r o u -

voient à leur b ienféance, ôc difpofoient de 

tout fans être réprimés par r ien. A v a n t l 'ae-

quifîtion d u Dewanée * l a C o m p a g n i e A n 

gloife , pour défendre fes pofTeffions , d e -

yo i t 'd i re qu'e l le les tenoit d u Nabab , en 

cas que leur t d r o i t fut contefté par les a u 

tres PuifTances. Après s'être emparé du D e 

wanée , elle devoit encore , par la même ra i -

f o n , foutenir que le M o g o l le l u i avoir accor

dé : i l fa l loi t d 'ai l leurs qu'el le cachât fon 

ufurpation à l a Législation d'Angleterre. 

L e L o r d C l i v e en s'emparant au n o m de l a 

C o m p a g n i e d u Dewanée du Bengale , avoir 

u n intérêt immédiat à confommer cette e n -

treprife fi hardie ôc fi extraordinaire. I l c r a i -

gnoir de perdre fon titre d ' O m r a h ôc la p e n -

fion de rrenr-fix m i l l e l ivres fterlings qu 'on 

l u i avoit accordé. 

O n a v u dans le quatrième C h a p i t r e , 

que la C o u r des Directeurs refufa formel le-

menr au mois de M a r s d'accepter le 

D e w a n é e . E n effet, cette démarche étoit i n 

compatible avec les arrangemens q u i fubfif-

toient alors entre la C o m p a g n i e A n g l o i f e ôc 

le Nabab de q u i el le avoit tiré les plus grands 

avantages. L a C o u r des Directeurs fenroic 



bien que ce nouveau titre engagèrent la G r a n 

de-Bretagne à examiner les affaires de la 

Compagnie , q u ' o n dévoileroit des fecrers 

q u ' i l falloit cacher, 6c enfin q u ' i l ne feroit 

d'aucune u:i!iré. I l femble que la Compagnie 

A n g l o i f e doit recueil l ir beaucoup de pro

fits de la Souveraineté qu'elle a acquife par 

le titre de D e w a n , & que le L o r d C l i v e , 

auteur de tous les changemens, a rendu des? 

fervices fignalés à la Compagnie Se à la N a 

t ion. A f i n de mettre le Lecteur en état d'en 

j u g e r , H O U S allons expofer les avantages que 

produifoient à la Compagnie les Traités éta

blis lors de l'arrivée du L o r d C l i v e Se de fon 

Comité à Calcutta , Se les comparer enfuite 

avec ceux q u i réfulteftt du D e w a n é e . . 

Pour que le Lecteur juge mieux de cette 

comparaifon , nous devons d'abord faire con-

noîrre la valeur du Zemindarat de B u l w a n t 

Sine. L e Gouverneur Vanfirtart Se fon C o n -

f e i l , avoient établi vers la fin de i y o ' 4 , une 

Factorie dans la V i l l e de Benarès q u i en eft 

la capitale. Cette Factorie , compofée d'un 

C h e f Se d'un C o n f e i l , étoit chargée de la 

perception des revenus , Se étoit d'ailleurs 

fituée très-avantageufement pour faci l i ter Se 
augmenter les ventes des marchandifes i m 

portées dans le Bengale par la C o m p a g n i e , 
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L e L o r d C l i v e & Ion Comiré , par une fuite 

de fon nouveau plan , réfolurenc d'abandon

ner ce Z e m i n d a r a t , ôc de retirer la Factorie -y 

& fans confulter les Employés de l a C o m 

pagnie occupés X ce département , i l s fixè

rent à 2 0 lacks de roupies les revenus d u 

Z e m i n d a r a t pour la dernière année q u ' i l de

v o i r être poiTédé par les A n g l o i s . O n fait ce

pendant que le Rajah qui mourur i l y a e n v i 

r o n deux a n s , percevoit annuellement pour 

fes revenus une fomme quatre fois plus forte. 

L o r f q u e le L o r d C l i v e abandonna ce p a y s , 

Sirnaam Sing , frère du Rajah , fe difpofoit 

à en offrir a l a Compagnie 45 lacks. L a 

C o m p a g n i e , en accordant au Z e m i n d a r 

une penfîon raifonnable , auroit pu , fans 

tyrannie tk fans vexat ion, y recuei l l ir encore 

50 lacks de roupies par an & fi depuis fa 

m o r r el le avoit mis les terres du Zemindarat 

fur l e pied des Pergunnahs de C a l c u t t a , o n 

ne peut douter qu'elles n'euffent produit 

bien-tôt un revenu annuel de 80 lacks , o u 

u n m i l l i o n fterling. 

L a Compagnie s'empara du Dewanée au 

mois d 'Août 176 O n peur voir dans l ' A p -

pendix de M . B o l t s , N ° . X I V & X V , les 

Traités q u i fubfiftoient alors , & q u i fureur 

annullés par le L o r d C l i v e , 



Ces Traités accordoient à la 

Compagnie c i n q lacks de rou

pies iiccas par mois pour fes dé-

penfes mil i taires , c'eft-à-dire , Roupies ficcasl 

par an. ^ o o o 3 o o o . 

Les revenus de B u r d w a n , 

M i d n i p o r e & C h i t t i g o n g 3 fans 

parler de Calcutta 6c de fes Pe-

gunnahs , montoient , fuivant 

l 'eft imation du L o r d C l i v e , à 5 , 0 0 0 , 0 0 0 , 

D'après les raifons données 

dans la page précédenre, nous 

évaluons les revenus de G h a z i -

p o r e , Benarès , 6c aurres d i f -

tricts d u Zemindarat de B u l 

want Sing , à 45 lacks de r o u 

pies. 4,500^000. 

roupies ficcas. 1 5 , 5 0 0 , 0 0 0 . 

Livres fiert. 

A 2 fch. G den. la roupie. IJ5>43Î75 o ; 

Les Traités faits par le L o r d 

C l i v e en 1765 , lor fqu ' i l acquit 

le D e w a n é e , fe trouvent dans 

l ' A p p e n d i x de M . Bolts , N ° . 

X V I I . X V I I I . X X I I . X X I I I . 

L é L o r d C l i v e lui-même (1) 

(1) Authentic Papers. pag. 22. 



du Bengale. \ t , 

évalue tous les revenus de la 

C o m p a g n i e dans les Provinces 

d u Bengale , Bahar Se O r i x a , 

fans parler de C a l c u t t a Se de fes Roupies ficcas. 

a.4 Pergunnahs à" 1 5 , 0 0 0 , 0 0 0 . 

D o n c i l faur déduire la pen-

fîon que paye annuellement l a 

C o m p a g n i e à l 'Empereur Shah-

A l l u m . 2 , ^ 0 0 , 0 0 0 . 

L a penfion d u Nabab de B e n 

gale , fixée à 5,386', 131 r o u 

pies f îccas, quoiqu'e l le aye été 

réduite depuis. 5 , i 8 6 " , i 3 i . 

7 , 9 8 6 , 1 3 1 . 

Refte roupies fîccas. 1 7 , 0 1 3 , 8 6 9 . 

eu L i v r e s fterlings. 2 , 1 2 6 , 7 3 3 . 

Livres Jierl. 

Différence. 2 8 2 , 9 8 3 . 

L e L o r d C l i v e fuppofe que les Provinces 

de Bengale , Bahar Se O r i x a rendenr , annuel

lement un revenu de 2 5 0 lacks de roupies j 

plufieurs raifons nous engagent à croire que 

depuis 1 7 6 5 l a C o m p a g n i e n'a jamais perçu 

cette fomme. Cependant en admettant cette 

f u p p o f i t i o n , i l réfulte de tous les calculs qu 'on 



vient de voir y U n e différence feulement de 

cent quatre-vingt-deux m i l l e , neuf cent qua

tre-vingt-trois l ivres fterlings en faveur des 

Traités conclus lors de l 'acquifition d u D e 

wanée. I l eft vrai que le Nabab Sujarfal D o w 

lah , fuivant le fixième atticle du Traité , 

. après avoir été rétabli dans fon gouvernement, 

paya 50 lacks de roupies aux A n g l o i s , c o m 

m e un dédommagemenr des frais de la guer

re. O n ne peut pas dire que nous les avons 

omis dans nos calculs , puifque ce n'éroit 

qu 'un avantage pafTâger à côré duquel i l fau-

droit placer d'ailleurs les dépenfes de l 'expé-

d i r i o n ; Se que nous ne parlons i c i que des re

venus permanensde la Compagnie . 

Depuis que la Compagnie s'eft emparé d u 

D e w a n é e , elle paye chaque année au G o u 

verneur quatre cent m i l l e livres fterlings. S i 

l ' o n y ajoure Paugmenrarion des revenus d u 

Zemindarat de B u l w a n t Sing qu'on avoit l i e u 

d'attendre, on verra que les cenr quatre-vingt-

deux mi l les neuf cent quatre-vingr-rrois l i 

vres , ne fuffifent pas pour compenfer ces 

deux dernières fommes , & que par confé-

quenr les changemens que fit le L o r d C l i v e 

en 1765 , n'ont été d'aucun profit aux A n g l o i s . 

L e s anciens Traités q u ' i l l u i plut d'annuller 

rapportoient de plus grands profits. Enfin pour 
achever 



du Bengale. 1 1 ^ 

achever de convaincre le Lecteur , nous fe

rons remarquer que les Charges des établifle-

mens C i v i l s Se M i l i t a i r e s fe font accrues 11 

prodigieufemenr depuis cette époque, qu'elles 

abforbenr entièrement les revenus. 

L a C o u r des Directeurs a fenri la vérité de 

toutes nos affertions : v o i c i comme elle s'ex

pl ique dans une Lettre au C o m i t é du B e n 

g a l e , datée du 16 M a r s 1768 : après avoir 

évalué ce que coûteroienr l 'entretien des trou

pes , les expéditions mil i ta ires , & les a u 

tres charges occafionnées par le D e w a n é e , 

fans parler de ce que la Compagnie fera forcé 

de payer aux M a r a t t e s , fi le Traité qu'on né-

gocioit alors venoit à fe conclure , elle ter

mine fon 1 4 0 e paragraphe en difanr : <• Q u a n d 

» vous aurez fait tous ces ca lcu ls , vous trou-

» verez que l'alrérarion furvenue dans nos af-

» faires, n'elt pas beaucoup à norre avantage, 

» & que nous n'avons fait qu'échanger les pro-

» fits furs que nous faifions dans le commerce ^ 

»» contre les profits précaires des revenus ». 

Tome J. 



C H A P I T R E V I L 

Des Firmans du Mogol ; des Pafle-

ports appelles Duflucks , & des an

ciennes pojjejjions des Anglois dans 

le Bengale. 

Y 

iL*Es Portugais, après les premières découver

tes de V a f c o de G a m a en 1 4 9 7 , firent pen

dant près d'un fiècle le commerce de l ' I n d e , 

fans que les autres peuples d'Europe d e v i n f -

fent leurs r ivaux. L e u r Puiflance dans ce pays 

étoit formidable \ i ls avoient des établiffe-

mens à Surate , à Guzarate , à Amadabad , 

fur les côtes de C o r o m a n d e l Ôc de M a l a b a r , 

long-tems avant que les VaifTeaux Marchands 

des A n g l o i s abordaffent dans ces pays. D è s 

l 'an 1 5 3 4 , i ls fe liguèrent avec le R o i d u 

Bengale , qui étoit alors indépendant de l a 

C o u r de D e l h y , ôc i ls envoyèrent de G o a , une 

armée pour le fecourir contre Shera K h a w n , 

Pr ince Parane. Leurs principaux domaines 

dans le Bengale éroient Porto G r a n d e , qu'on 

appelle à préfent C h i t t i g o n g ; ôc fur la rivière 

d 'Hougly , Porto Pequeno, aux environs duquel 



du Bengale, 

i l s ont encore actuellement leur établiflement 

de B a n d e l l . L 'Empereur Shah A l l e m , o u 

Jehan Gueer , grand-pere du fameux A u i e n g -

zeb j les confirma dans la polTeffion des terr i to i 

res quon leur avoir accordé fur la rivière d ' K o u -

gly , à condirion qu' i ls défendroienr la baye & 

les côtes d u B e n g a l e , contre les invafions des 

Pirates M u g g , q u i étoient alors très-fréquentes* 

L a Reine Elifabeth fut le premier des S o u 

verains de la Grande-Bretagne q u i s'intérefia 

aux voyages qu'entreprirent les Anglo is eri 

Af ie par le C a p de Bonne - Efpérance. A f i n 

qu'i ls puflenr établir leur commerce dans l a 

C h i n e Se dans l 'Inde , elle donna aux A v e n 

turiers q u i formoient ces expéditions, des L e t 

tres pour les Empereurs Se les Princes de ces 

pays. C'eft ce qu'elle fit en faveur de d e n t 

Marchands nommés Jean N e w b u r y Se R a l p h 

F i t c h q u i parrirenr en 1 5 8 3 , & de deux a u -

ttes appelles R i c h a r d A l l o t Se T h o m a s B r o m * 

field , q u i partirent en 1 5 96. 

V o i c i fa Lettre au G r a n d M o g o l ou Empe

reur A k b a r , datée du mois de Février 1583» 

« El i fabeth , par la giace de Dieu s Sec. à 

» l ' inv inc ib le de très-puiftant P r i n c e , Seigneur 

»» Z e l a b d i n Echebar , R o i de C a m b a y e , i n -

» vincible E m p e r e u r , Sec. 

» Nos Sujets ayant grande envie de viûtsC 



» les parties éloignées du M o n d e , dans la 

» bonne volonté d'y introduire le commer-' 

„ ce des Marchandifes de roures les N a t i o n s , 

» nous avons chargé Jean N e w b u r y de cette 

, Lettre , afin que l u i Ôc Ces affbciés pui f -

» Cent, avec une honnête hardief ie , arriver 

» fur les frontières ôc dans les pays de votre 

> E m p i r e . Nous ne doutens pas que V o t r e M a -

» jefté Impériale ne veuil le bien les accueil-

» l i r ôc les rrairer favorablement. Nous vous 

a prions de le faire pour l 'amour de n o u s , ÔC 

> nous aurons par-là de très-grandes obl iga-

> rions à Votre Majefté. O n parle tant en 

> Europe de votre humanité , que nous ne 

> croyons pas devoir infifter plus long-rems 

> fur cette demande. Nous ajouterons feule-

» ment q u ' i l plaife à Votre Majefté, en con-

> fidération du pénible voyage qu'ils ont e n -

J trepris , leur accorder la liberré ôc les 

» privilèges que vous jugerez convenables. 

> S i vous écourez norre prière, nous ferons 

j par reconnoilîance en votre faveur tout ce 

» q u i dépendra de nous. Sur ce , je falue V o -

> tre Majefté Impériale ( i ) ». 

( i ) Collection de Richard Hackluyt , Tom. II» 
pag. 245. Londres, 1/99. 



R a l p h F i r c h , q u i a écrit dans H a k l u y t l 'h i f -

roire de fon V o y a g e , raconte bien q u ' i l 

j u f q u a u 28 Septembre 1 5 8 5 , 1 la C o u r de-

l 'Empereur A k b a r , q u i fe tenoit alors a Fet i -

pour j mais i l ne dit pas q u ' i l en obtint des 

privilèges. 

O n trouve dans la C o l l e c t i o n de Purchafs , 

(1) que Jean M i l d e n h a l l fut le premier A n 

glois q u i obtint des privilèges d u G r a n d M o 

g o l en faveur de fa N a t i o n . I l parrir de L o n 

dres en 1 5 9 9 , ôc palTa le Dérroit de Gibral tar . 

Après avoir traverfé la Médirerranée , i l ht 

par rerre le voyage à la C o u r du M o g o l , & i l 

arriva à A g r a en 1 6 0 3 . L 'Empereur reçut fes 

Lettres & un préfent de 2 9 Chevaux A n g l o i s , 

ôc de quelques Bijouteries , Ôc l 'accueil l ie 

très-bien. Les intrigues des Jéfuites , ôc fui> 

rour des Ital iens, dont i l fe plaint amèrement, 

l u i fufcirerenr beaucoup d'oblracles. C o m m e 

i l ne pouvoit r ien faire , fans connoître la 

langue du pays , i l s'appliqua à l'étude d u 

Perfan , ôc trouva le moyen de gagner les 

bonnes grâces d u M o g o l . L 'Empereur l u i ac

corda des Firmaus dont i l fut content , ôc q u i 

c ro ient , d i t - o n , avantageux ôz très-honora-

• (1) Voyages de Purchafs. Tom. I I , pag. i*4» 
Londres, 1625. 
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bles à la Nat ion A n g l o i f e . Les copies de ces 

Firmans fe font perdues par le laps du tems, 

Ôi l 'on n'en fçait pas le contenu. 

Pendant le Voyage de M i l d e n h a l l , la R e i -

T . « 3 1 Dé- ne El i fabeth donna des Lettres Patentes pour 

nnbcc 1 5 ans , à une efpece de C o m p a g n i e , créée 

alors fous le nom de Compagnie des M a r 

chands de Londres dans les Indes Orientales, 

Cette Société empêcha probablement M i l d e n 

h a l l de publier les Firmans q u ' i l avoit obtenus. 

T h o m a s Beft (1) , q u i en 16" 11 conduifît 

deux VaifFeaux dans l ' I n d e , préfenta de mê

m e au Grand M o g o l Shah Seleem , des L e t 

tres de la part du R o i Jacques. L e 2 1 O c t o 

bre 161 z, i l fit avec le Gouverneur M o g o l 

d 'Amadabad 8c de Surate, un Traité de c o m 

merce que l 'Empereur confirma le 2 5 Janvier 

1615 , par un F i r m a n . Entr'aurres art ic les , i l 

fut ftipulé : « Q u ' i l y auroit une paix perpé-

s> ruelle 8c un commerce l ibre entre les S u -

v jets du M o g o l 8c les A n g l o i s dans tous lés 

» domaines de l 'Empire ; que routes les M a r -

» chandifes de la Grande - Bretagne paye-

3» roient un impôt de trois 8c d e m i par cent \ 

s> que le R o i d 'Angleterre , pendanr que d u -

t> reroit la paix 8c ce c o m m e r c e , pourroit 

(1) Voyages de Purchafs, Torn,. I I , pag. 



» entretenir à la C o u r du Grand M o g o l u n 

» Ambafïàdeur, afin d'y négocier & t e r m i -

» ner toutes les affaires importantes relatives 

*t à fes fujets ». 

E n 1614, Jacques I envoya T h o m a s R o ë , 

en qualité d'Ambaffadeur à la C o u r du M o g o l 

Shah Seleem , avec une Lettre dont v o i c i la 

copie. 

« Jacques , par la grâce du D i e u tout-

» puiffant, Créateur du c ie l & de la terre , 

» R o i de la Grande Bretagne, & c . & c . A u 

» très - haut & très-puifiant M o n a r q u e , le 

» G r a n d M o g o l , R o i des Indes O r i e n r a l e s , 

« de. C a n d a h a r , C a c h e m i r e , Korafïan, & X . 

» Salut. 

» L e Traité conclu en votre nom par 

J> Sheik Suffée , Gouverneur de G u z e r a t e , 

» avec notre bien-aimé fujet le Capiraine 

» T h o m a s B e f t , nous a fait connoître l 'ac-

» cueil favorable que vous voulez bien faire 

» à tous nos fujets q u i vont commercer dans 

» vos domaines. Nous avons jugé a propos 

» de vous envoyer notre Ambafïàdeur, afin 

» q u ' i l puiffe plus au long négocier &: traiter 

» les affaires relatives à la correfpondançe 

» q u i vienr de s'établir entre n o u s , & q u i 

»> tournera fans doute à l'avantage de nos deux 

» Empires . Nous avons fait choix pour cela 
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» de Sir T h o m a s Roê" , Cheval ier de notre? 

; , Ordre , & an des principaux Seigneurs de 

„ notre C o u r . Sa C o m m i f f i o n eft fcellée de no=-

» tre grand Sceau d'Angleterre , & nous l i r i 

« avons donné les ordres & les directions né-

jr celTaires pour terminer définitivement avec 

w vous fur toutes les matières qui furviendronE 

»> à l'occafîondu commerce. V o u s voudrez bien 

tr donner créance à tout ce q u ' i l propofera fur 

» ces objets. Nous vous prions d'accepter en 

» bonne p a r t , le préfent quenotredit A m b a f -

n fadeur eft chargé de vous remerrre, comme 

» un témoignage de nos bons fenrimensà votre 

» é<?ard. Sur ce , je vous recommande à l a 

» protection miféricordieufe du D i e u tout-

» puifïanc ». 

L e 10 Janvier i ^ i c ? , Sir Thomas R o c eut 

fa première audience à la C o u r du M o g o l , 

q u i fe tenoit alors à A z m e e r . I l fur très-bien 

reçu , & l 'Empereur Jehan G u e e r , écrivit en 

réponfe au R o i Jacques la Lettre fuivante. 

Après les préambules & les complimens 

ordinaires. « J ' a i reçu la Lettre que vous 

i> m'avez envoyée en faveur de vos M a r -

»> chands. Je fuis très-fatisfait du tendre at-

» rachement que vous me témoignez , & je 

» vous prie de ne point être f â c h é , fi je ne 

« vous ai pas écrit jufqu'à préfenr. Je vous 



•» adreffe cette Lettre pour renouveller notre 

« amitié , Ôc vous i n f o r m e r , que j ' a i fait p U -

* n bl ier dans tout mon E m p i r e des Firmans q u i 

" ordonnent , que fi quelques Vaifleaux des 

» Marchands A n g l o i s arrivent dans mes ports, 

» mes fujets leur permettent de commercer 

» l i b r e m e n t J ' a i ordonné en o u r r e , qu ' i l s 

» ayent aurant ôc plus deliberté que mes pro-

»> ; près fujets ; qu'on ne leur falfe aucune efpece 

»» d ' in fu l te , ôc qu'on les fecoure ôc les aide 

» dans tous les cas où ils feroienr offenfés. l i s 

»> pourronr acheter, vendre, tranfporter , enle-

» ver leurs Marchandi fes , fuivant leur p l a i f i r , 

v fans être moleftés, ou éprouver des obfla-

»* cles de la part de qui que ce foit : la Pré-

» fente vous donnera des alfurances aufïi for-

» tes de la paix ôc de l'amitié que je veux 

» conferver avec vous , que (i mon propre 

» fils étoit chargé de la porter ôc d'en aller 

»> rarifier le contenu. S ' i l fe trouvoit dans 

» mes États quelqu'un q u i eût affez peu de 

» crainte de D i e u , de re l ig ion ôc de foumif-

» fion à fon R o i , pour s'efforcer de rompre 

» notre alliance , j 'enverrois m o n fils , le 

» Sultan K h o u r m , Général renommé dans la 

» guerre , pour lui couper la tête. 

» C o m m e j ' a i reçu de vous différenres 

p marques d'amitié j je vous prie d'accepter 



, 5 comme un témoignage de la m i e n n e , q u e l -

„ ques nouveautés de ce pays ». 

Tels étoient les Firmans & les encourage-

jncns accordés anciennement dans l 'Inde aux 

A n g l o i s , d'après la demande fpéciale qu'en 

avoient fait les Rois de la Grande-Bretagne 

en faveur de leurs fujets. L a Compagnie A n 

gloife , par permiflion du Gouvernement M o 

gol , fonda fa première Factorie dans le B e n 

g a l e , à Hougly , où les Hol landois s'éroient 

établis vers l 'an I<J2$. L a Facrorie d u B e n 

gale dépendoit alors de celle de C h i n i p a t n a m 

ou de Madras . H o u g l y , qui eft aujourd'hui 

une V i l l e ruinée , étoit à cette époque un 

port où l 'on faifoit un commerce confidéra-

blë. *Tous les étrangers en général y abordoient 

comme en un lieu où étoit le grand entrepôt des 

Marchandifes du Bengale. Les Nababs de cette 

Province & la C o u r de D e l h y , q u i avoient 

feulement accordé aux Européens la liberté 

d'y venir commercer , ne leur permertoient 

pas d'y établir des fortifications. 

C o m m e le Gouvernement avoit beaucoup 

d'indulgence pour ces étrangers , i l s accrurent 

bien-tôt leur commerce , & i ls devinrent l 'ob

jet de la jaloufie des Naturels du pays. Les 

A n g l o i s eiïuyerenr fouvent des réfiftances Se 
des humil iat ions q u i ne s'accordoient guèreç 

\ 



avec la liberté dont i ls avoient coutume de 

jouir dans leur parrie \ & les Gouverneurs 

M o g o l s éroient méconrens ., de ce qu'ils n'a-

voient pas une obéifTance aufli fervile que 

celle des Asiatiques. L a violence & l ' o p -

preflîon d 'un côté , le défordre & la révolte 

de l ' autre , excitèrent beaucoup de contefta-

tions. 

Ces difputes étoient très-défavorables au 

commerce de la Compagnie . El les durèrent 

fi long-rems, fur-tout dans les établ^iTemens 

A n g l o i s fur la côte de M a l a b a r , qu'en 16$ 5 

l a C o m p a g n i e crut devoir abandonner fon 

c o m m e r c e , o u réfifter par la force aux v i o 

lences des Nababs. Les victoires des P o r t u 

gais montroient combien la M a r i n e & la 

d i f c i p l i n e des peuples d'Europe , avoient d'a

vantages fur les Indiens. L a Compagnie fe 

détermina enfin à foutenir fes droits par la 

force des armes. E l l e obtint la permifl ion du 

R o i Jacques I I , d'équiper une florte , d'aller 

croifer fur les côres de Surate , pour faifir , 

p i l l er & détruire rous les Vaifleaux des N a t u 

rels du pays. O n envoya en même tems des 

corps de troupes dans le Bengale , pour dé

fendre cette partie de l ' Inde. 

• L a florte , en. pi l lant indifféremment tous 

les Vaiffeaux M a r c h a n d s des I n d i e n s , fit un 



butin immcnfe fur les côtes de M a l a b a r . 

L'armée du Bengale , commandée par Job» 

C h a n o k , pr incipal Facteur de la Compagnie 

à Hougly , éprouva divers changemens de 

forrune. L a conduite imprudente de Jean 

C h i i d , Gouverneur de Bombay , prolongea 

jufqu'en J u i n 16"oo, la guerre q u i fut très-fa

tale à la Compagnie : elle perdit tous fes p r i 

vilèges & tout fon crédir chez les Indiens &c 

le M o g o l , & i l l u i en coûta en outre plus de 

quatre cent m i l l e l ivres fterlings. Sedée Y a -

c o o b , Gouverneur de Surate , s'empara de 

Bombay , ht mettre en pri fon les Facteurs de 

la Compagnie , & les obligea de rraverfer les 

rues enchaînés par Je col ( i ) . 

( i ) Hamilton, vol. I. pag. 185 8c les fuiv. de fon 
Hiftoire des Indes Orientales , où i l avoit été Capi
taine de Vaiffeau pendant plufieurs années , a dé
veloppé la conduite atroce de Jean Chi id . Il fut créé 
Gouverneur de Bombay en 1682 , & enfuîte Gou
verneur général dans l'Inde 3 & Chevalier Baronet 
d'Angleterre. M . Hamilton dit qu'il fut coupable 
de toutes les efpeces de tyrannie, d'oppreflion 3 d'in-
juftice & de rapine 3 à l'égard des Anglois ainfî 
que des Indiens. Il ajoute, que ce fut lui qui fiif-
cita cette guerre , qui Te termina à la honte 8c au 
déshonneur de la Compagnie 8c de la Grande-Bre
tagne. • 



au 'Bengale. \ 2 ^ 

Vf L e mauvais fuccès de la guerre obligea 

J» les A n g l o i s à fupplier l 'Empereur A u r e n g -

» zeb de leur pardonner, ôc de leur accorder 

» la paix. Ils chargèrent du Mefîage deux 

» Fadeurs , qu' i ls envoyèrent de Surate à 

» D e l h y , avec le titre d'AmbalTadeurs de l a 

» Grande-Bretagne. Ils furent introduits a 

m l 'Audience d 'Aureng-zeb, d'une manière u n 

*> peu nouvelle pour des AmbaiTadeurs. Ils pa

ît rurent en fa préfence profternés contre tetre , 

» les mains liés pardevant avec une ceinrure. 

» L ' E m p e r e u r , après leur avoir fair une fé-

» vere réprimande, leur demanda ce qu' i ls 

» vouloienr. Ils répondirent qu' i ls venoient 

» confefler leurs fautes, & demander pardon ; 

* qu'ils avoient mérité de perdre les anciens 

n privilèges qu'on leur avoit accordés, qu' i ls 

n fupplioienr Sa Majefté de vouloir bien les 

•> renouveller , ôc d'ordonner en même tems 

r> que fon armée évacuât l ' I l lc de Bombay. 

» A u r e n g - z e b , q u i étoit un Prince paci-

» fique ôc modéré , accepta la foumilîion des 

m A n g l o i s , leur pardonna leurs fautes , Ôc 

•» renouvella le F i rman , â condit ion que le 

»> Gouverneur C h i i d fortiroir de l 'Inde dans 

» neuf mois , pour n'y rentrer jamais ; que 
H la Compagnie payeroit à fes Sujets toutes 

»? les dettes qu'elle avoit contractée envers 



i» e u x , & qu'elle les dédommagerait en mê* 

„ me tems de toutes les friponneries & de 

,» toutes les pertes dont elle avoit été l 'occa-

» fion ». 

J o b C h a n o c k , Agent de la C o m p a g n i e 

dans le Bengale , voyant que le M o g o l 

étoit fort indulgent , demanda que les 

A n g l o i s euffent la permilîion de rerourner 

dans leurs Faétories. Aureng-zeb y confentit j 

les A n g l o i s ne fe foucierent pas de choi f i r 

H o u g l y pour le l ieu de leur demeure, i ls s'é

tablirent à U i b a r e a , vi l lage iïtué fur une baye > 

à environ 40 mi l les au-delfous de la rivière 

d 'Hougly . Ils s'apperçurent bien-tôt que cette 

place n'étoit pas convenable à leur c o m 

merce , & i ls tranfporterent , du confente-

ment du Nabab , leurs Faétories à Sootannu-

t y , vi l lage q u i eft actuellement compris dans» 

le d i f t r i d de la v i l l e de Calcutta» 

Six ans aptes , c'eft-à-dire, en 1696 > p l u 

fieurs des Fermiers hérédiraires, commandés 

par le Rajah de B u r d w a n , fe fouleverent, & ne 

voulurent plus reconnoître l'autoriré du G o u 

verneur M o g o l , ou Nabab du Bengale. Les re

belles leverenr une armée confidérable , i l s 

s'emparerenr d ' H o u g l y , de R a g e m o l h & de 

Murshedabad , capirale de la Province , avant 

qu'on put arrêter leur révolte, Les A n g l o i s » 
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les François & les Danois firent au Nabab 

beaucoup de proteftations d'attachement, Se 
Fe déclarèrent en fa faveur. Sous prétexte de 

défendre leurs établiffemens , i l s profitèrent 

adroitement de la confufion pour les fortifier. 

C'eft ainfi que les Hol landois bâtirent leur 

fort de C h i n f u r a h , les François ce lui de C h a n -

dernagor , 6V les A n g l o i s le fort W i l l i a m o u 

C a l c u t t a . 

A u r e n g - z e b , pour appaifer la révolte, avoit 

envoyé le Nabab A z i m al Shawn, homme très» 

avare. Les A n g l o i s le corrompirent avec de 

de l 'argent , de ians égard pour les O r d o n n a n 

ces de l 'Empereur , i l leur permit d'acheter 

des fermiers héréditaires , le droit de Z e m i n 

darat dans une étendue d'environ un m i l l e & 

d e m i en quarré. Ils acquirent par ce moyen 

les V i l lages de Calcutta & de G o v i n d p o r e , 

réfervant pourranr au Nabab les prérogatives 

Royales . Les érablifïèmens de la C o m p a g n i e 

furent bien-tôt peuplés d'un grand nombre 

d habitans. Les avantages qu'i ls trou voient a 

vivre fous fon gouvernement, la prorection 

que l 'Empereur l u i accordoir , & l'accroiffè-

ment du commerce des A n g l o i s par la réunion 

des deux Compagnies , les y attiraient en 

foule. L a C o u r des Directeurs en 1707 jugea 

que pour gouverner tant de Sujets, i l fal loit 



rendre la PréTidence de Calcutta indépendante 

de l'établiflement de Madrafs dont elle avoit 

relevé jufqu'alors. 

Ï û i 7 ' 7 ' D e p u i s cette époque jufqu'au règne de 

l 'Empereur Furrukfeer , on ne voi t pas q u ' i l 

fe foit paifé aucune négociation entre les A n 

glois Se la C o u r de D e l h y relativement à leurs 

Firmans. Nous avons déjà dit qu 'Aureng z e b , 

q u i pouvoit fe venger des ourrages qu'i ls l u i 

avoienr f a i r , voulut bien leur pardonner Se 
leur accorder de nouveaux privilèges j après 

certe nouvelle faveur , le commerce de la 

C o m p a g n i e devint chaque jour plus i m p o r 

tant. Cependant i l éprouvoit de fréquentes 

interruptions de la part des Officiers du G o u 

vernement M o g o l , qui n'obéiffoient guères 

aux ordres de l 'Empereur. I l leur étoit très-fa

cile d'inquiéter une C o l o n i e étrangère qu'i ls 

n'aimoient pas, Se i ls y manquoienr rarement 

lorfqu' i ls en trouvoienr l'occafion. L a C o m 

pagnie fenranr combien fes érablifTemens d u 

Bengale Se du refte de l 'Inde étoient précaires, 

envoya en 1715 a la C o u r de D e l h y deux D é 

putés pour demander la réparation des totts 

qu'elle avoit foufferts , & la proreétion de 

l 'Empereur contre les oppreflions qu'elle avoit 

l i e u de craindre par la fuire. L a C o m p a 

gnie demandoir en outre quelques nouveaux 
privilèges, 
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privilèges , avec la prorogation des anciens, 

& fur-tout qu'on l u i accordât une petite éten

due de terrein , par-tout où elle établiroit une 

Faétorie. 

L a Députation eut tout le fuccès q u el le 

avoit l ieu d'attendre. L a C o m p a g n i e A n g l o i 

fe obtint le grand Firman q u i exemptoit f o n 

commerce dans les domaines du M o g o l de 

toute efpece d'impôts , en payant feulement 

une reconnoilTance de dix m i l l e roupies par 

an. C o m m e les A n g l o i s ont appuyé toutes 

leurs opérations fur ce F i r m a n jufqu'à ce que , 

devenus maîrres des Nababs & du M o g o l , 

i l s les aient établis fur le trône ou dépo-

fés à leur gré , &c q u ' i l fervira d'ailleurs à faire 

connoître aux Lecteurs les demandes des A m -

baflfadeurs, nous allons le rapporrer en entier 

(0-
« T o u s les Gouverneurs ou Officiers 

» préfens ou avenirs de la Province d ' A -

3> madabad , des heureux Ports de Surate 

» & de Cambaye , fçauront que les F a c -

»̂  cteurs des A n g l o i s , nous ont repréfenré 

( i ) M . Bolts avertit qu'il s'elt fervi de la Traduc

tion qu'en a fait en Anglois M . Jacques Frafer 3 qui 

connoiffoit très-bien la Langue Perfane. On trouve 

c& Firman dans fon Hiitoire. de Nader Shah. 

Tome I. I 



u que les Marchandifes de la C o m p a g n i e ne 

payent point de droits dans tout l ' E m p i r e , 

h excepte dans le port de Surate ; qu'au tems 

„ de l 'Empereur Shahab al deen Shah J e h a n , 

» les droits de ce Port étoient fixés à deux 

» pour cent ; que fous l 'Empereur M o h y a l 

b deen M a h o m e d Aureng-zeb A l l u m g u e e r , 

» i ls furent portés à trois Ôc" d e m i , Ôc qu'enfin 

» fous le règne d ' A b u l Mazuffer Bahadr 

»> S h a h , i ls furent réduits à deux de d e m i pour 

» c e n t , f o m m e qu'ona continué de percevoir 

» jufqu'à ce jour} que les vexations des Off i -

» ciers d u Gouvernement les ont obligés dé

jà puis plus de trois ans à retirer leur Factorie 

» de Surate j que dans les Provinces de Bahar 

w Ôc d ' O r i x a , leur N a t i o n ne paye point de 

» droirs \ qu' i ls en fonr exempts dans le port 

» d ' H o u g l y ôc dans le Bengale, moyennant une 

»» reconnoiffance de trois m i l l e roupies qu ' i ls 

*> payent tous les ans; ôc qu'enfin i ls efpé-

fo rent que fuivant la coutume des autres 

» Ports , nous voudrons bien établir u n 

»» Pefcush en place des droirs fixés par 

,, le tar i f ; fur q u o i i ls s'engagent, fi nous y 

confentons, à payer pour cela une recou

rs noiflance de dix m i l l e roupies par an. 

» A ces caufes, nous publions la préfente 

» Ordonnance,qui ferafuivie ponctuellement, 



n ôc à laquelle le monde entier doi t obéir. 

» Nous acceptons le Pefcush de d i x m i l l e 

» roupies par an pour le port de Surate , ôc 

» perfonne ne pourra molefter & inquiéter 

» en aucune manière les A n g l o i s dans leur 

» commerce . Ils pourront acheter ôc vendre 

» fuivant leur plaifïr , ôc fans payer aucun 

M d r o i r , toutes les Marchandifes que leurs 

» Facteurs amèneront par terre ou par eau 

» dans ledi t Port , ou qu' i ls voudraient en 

» faire fortir pour les conduire dans les au-

» très Provinces de norre E m p i r e . S ' i l a r r i -

»> v o i r qu'on leur volât quelques-uns de leurs 

» effets ou Marchandifes , nous ordonnons à 

» nos Officiers de faire tous leurs efforts pour 

» les retrouver , de les rendre enfuire au pro-

» priéraire , & de faire punir les voleurs -y 

» d'accorder aux A n g l o i s roures les deman-

»> des q u i feront équitables , Ôc de vei l ler à 

» ce que perfonne n' infulte leurs Facteurs. 

» Les Députés nous ayant en outre reprè-

» fentes que les D e w ans des Provinces peu-

•» vent leur demander l 'or ig inal o u la copie 

» de leur S u n n u d , fcellée du Sceau du N a z i m , 

» ce q u i eft fouvenr impraticable ; i ls efpe-

» rent que nous ordonnerons qu'on ajoute 

» foi à une copie du Sunnud fcellée du Sceau 

*• d u K a z y -y que les M o n n o i e s Portugaifes 

I t 



ont cours dans l'Ifle de B o m b a y , apparte-

» riant aux A n g l o i s ^ qu'i ls defîreroient que 

» nous leurs permifîïons d'en frapper de par

ti ticulieres , ainfi q u ' i l f e pratique à M a -

» drafs. Les Députés ayant demandé d'ailleurs 

» que tous les Employés de la C o m p a g n i e 

» q u i auront des dettes , Se q u i prendront 

» la fuite puilTent être envoyés au C h e f de 

» la F a d o r i e , Se que déformais, fous pré-

» texte du Fowzdarat (1 ) , les Fadeurs Se E m -

» ployés de la Compagnie ne foient plus vé-

» xés Se moleftés, ainfi q u ' i l eft arrivé f o u -

» vent. 

» E n conféquence, nous ordonnons qu'on 

>i ajoure foi à une copie du Sunnud fce l -

» lée d u Sceau du K a z y ; que dans l ' h e u -

'» reufe Ifle de Bombay , les M o n n o i e s 

» frappées fuivant les lo ix de l ' E m p i r e 

(1) Le Fowzdar dans les grandes Vi l les , eft le 
Magiftrat chargé de l'infpe&ion de la Police. I l 
connoît de toutes les ventes des liqueurs fpiritueu-
fes, & des tumultes, &c . Les Marins Anglois qui 
vont s'enivrer dans les Tavernes , y excitoient des 
difputes & des batailles, L'Officier qui veille au bon 
ordre étendoit fouvent fur tous les Fadeurs des châ- , 
timens qu'ils ne méritoient pas. Le Firman dont 
nous parlons ic i les fouitrait à la jurifdidion du Fo-
\rzdàr. 



» ayent cours ; que tous les Employés de la 

» Compagnie q u i auront des dettes, Se q u i 

» prendronr la f u i r e , foient faifis & remis au 

» C h e f de la Faéfcorie ; que fous prétexte, d u 

» F o w z d a r , Sec. les A n g l o i s ne foient plus 

n moleftés. 

„ Les Députés nous ayant encore repré-

» fente que la C o m p a g n i e a des Factories 

» dans les Provinces de Bengale , Bahar Se 
» O r i x a , mais qu'elle délire s'établir en 

» d'autres endroirs } que l 'Empereur v o u -

» dra bien l u i accorder quaranre begas de 

»» terrein ( i ) j que fes VaiiTeaux chartes 

*» par la tempête , venant fouvent à faire 

»> naufrage fur les côtes , les Gouverneurs des 

» ports faillirent tyranniquement les M a r -

t* chandifes , Se en demandent quelquefois 

» la quatrième partie ( i ) . 

» Nous ordonnons que par-tout où l e s A n -

*» glois voudronr fe fixer 5 i l s fuivent les 

*• ufages établis pour leurs anciennes Facto-

» ries j & que les droits foient changés en 

J> une reconnoifiance annuelle. Lor fque q u e l -

» ques-uns^ de leurs Bâtimens eftuyeront u n 

( i ) C'eft-à-dire, environ quinze acres.. Le. béga 

contient 16003 pieds quarrés. 

( i ) C e droic de bris fe retrouve donc en AfiCi 

I i 



» naufrage , ou s'égareront dans leur route , 

« nos Officiers auront grand foin des cargai-

„ fons , ôc ne pourront rien exiger. Dans rou-

» tes les affaires relativement au commerce 

» des A n g l o i s , on fuivra cette Ordonnance 

» dont on ne demandera pas même le renou-

» vel lement chaque année. Nous ordonnons 

»? à nos fujets de l'exécuter ponctuellement. 

*> Donné le 4 de Saffer, la cinquième année 

» de notre règne glorieux. ( L e îiî Janvier 

» 1716-7 ) ». 

M . Vanfïttarr (1) a donné une aurre tra

duction de ce F i r m a n q u i s'accorde avec celle 

de M . Fra fer , dans les points p r i n c i p a u x , 

mais q u i diffère en quelques particularités. I l 

feroit i n u t i l e de les comparer i c i ; le Lecteur 

curieux peut confulter l'ouvrage que nous i n 

diquons à la marge. 

A f i n de notifier aux Officiers des Douanes 

de l 'Inde qu'elles fonr les Marchandifes q u i 

doivenr paflër exempres de droir en verru du 

F i r m a n , le Gouverneur de Calcutta , ôc quel

quefois les Chefs des Factories de la C o m p a 

gnie ,ont coutume d'envoyer aux Employés du 

M o g o l u n paffeport écrit en A n g l o i s ôc en 

( i ) Narrative. T o m . I. pag. 9. 
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P e r f a n , q u i défigne la quantité des M a r c h a n 

difes qu'on e x p é d i e , & le l i e u de leur deft i -

nation. C e pallèport eft fcellé d u grand Sceau 

de la C o m p a g n i e ; on l 'appelle D u f t u c k . 

A v a n t l 'anarchie & le démembrement de 

l ' E m p i r e ce D u f t u c k étoit refpeété , & les. 

A n g l o i s tranlportoient leurs cargaifons dans 

tout l 'Indoftan faus payer aucun impôt. D e 

puis que les Nababs fout devenus indépen-

dans de l ' E m p e r e u r , ce D u f t u c k ne fert plus 

au-delà des Provinces du Bengale , c'eft-à-dire, 

.en d'autres termes, q u ' i l eft inut i le à la C o m 

pagnie par- tout où fa puiîfance ne peut pas 

le faire exécuter. I l faut remarquer que d'après 

l'ufage & la connivence du Gouvernement 

M o g o l , les Employés patentés de la C o m 

pagnie ont profité de ces D u f t u c k s , & que 

par ce moyen i ls font leur commerce p a r r i -

culier fans acquitter les droits auxquels font 

fournis les naturels du pays. 

T e l s font les privilèges qu'accorda l ' E m 

pereur Furrukfeer aux Anglo is par le grand 

F i r m a n . L e M o g o l prérendoir feulement per

mettre le l ibre tranfport de leurs M a r c h a n d i 

fes dans les différens établifïèmens de l a 

C o m p a g n i e , & les mettre à l 'abri des vé-

xarions des Gouverneurs des Provinces. E n 

exemptant leur commerce de tous les 

I 4 



droits que dévoient payer fes propres fujets ; 

i l ne fentoit pas les pertes q u i en réfulte-

roient dans la fuite pour fon Tréfor , & l 'at

teinte q u ' i l donnoit à fon autorité, L e c o m 

merce de la C o m p a g n i e , peu considérable 

a l o r s , fe bornoit à un petit nombre d'articles , 

& i l n e prévoyoit pas l'influence & le pouvoir 

qu'el le acquerreroit un jour dans fes propres 

États. D'ai l leurs les Marchandifes qu'ache-

toient les A n g l o i s dans l'intérieur du p a y s , 

dévoient palïer par rant de canaux avant d'ar

r iver à leurs érabliflemens , que les Indiens-

q u i faifoient eux-mêmes les emplettes de la 

première main , malgré les impôts qu' i ls d é 

voient acquit ter , pouvoient encore les d o n 

ner à mei l leur pr ix que la C o m p a g n i e . Les 

Arméniens ont fouvent prouve certe v é 

rité. Les affaires de la Compagnie étant de

venues plus floïiflantes au m i l i e u des Trou

bles de l 'Inde , l'abus de ce privilège a été 

l a fource de bien des oppreflïons envers les 

naturels du pays. Nous ferons voir dans le 

C h a p i t r e f u i v a n t , que c'eft la caufe p r i n c i 

pale de l'état pitoyable où fe trouvé à préfent 

réduit le Bengale. 



C H A P I T R E V I I I . 

Commerce que faifoient les Européens 

fur les côtes & dans l'intérieur de l'Inde 

lors de leurs premiers établiffemens 

dans ce pays. Commerce aeluel de la 

Compagnie Angloife dans le Bengaley 

comparé avec celui qu'y font les au

tres Nations de l'Europe & les Mar

chands particuliers de la Grande-

Bretagne. 

3L* E s Portugais furent le premier Peuple 

d'Europe q u i parut dans l 'Inde avec éclat. 

Ils durent leur ancienne profpériré au génie 

entreprenanr & aux travaux opiniârres d 'un 

P r i n c e qu' i ls n'ont pas traire comme i l le 

méritoit. Malgré fes talens extraordinai

res , & les fervices q u ' i l rendit à fa N a 

t i o n par fes découvertes , i ls ont laiffé fon 

n o m dans l ' o u b l i pour prodiguer des louanges 

excefïives à d'autres Princes q u i n'ont fait a u 

cune action éclatante en comparaifon des 

(rennes. 



13 S Etat Civil, &c, 

C e Prince eft D o m Henriquc , D u c de V i -

f e u , quatrième fils de Jean premier , R o i de 

Portugal. I l employa fon génie profond aux 

fciences u t i l e s , & s'occupa lui-même à faire 

des découvertes fur mer. L 'Europe avant l u i ne 

connoifîbit point les A ç o r e s , dont i l prit pof-

feftion en faveur de fon pays , & i l pouffa la 

navigation du Portugal jufques fur les côtes 

de Guinée. 

A n i m é par fes exemples & fes fuccès , le 

Portugal pourfuivi t fes entreprifes après fa 

m o r t , & l 'on alla bien-tôt jufques au C a p de 

Bonne Efpérance , connu d'abord fous le n o m 

de C a p des Tempêtes ( i ) . O n fit plufieurs 

tentatives inuti les pour le pafler \ mais enfin 

V a f c o de G a m a v i n t à bout de le doubler 

en 1497- C e Navigateur continua fa route 

jufqu'à C a l i c u t , fur la côte de M a l a b a r ( 2 ) , 

où par la fuite des tems on forma plufieurs 

établiffèmens. 

(1) I l fut découvert en 1687, par Bartholomée 
Dias. 

(2) Les premières terres d'Amérique furent dé
couvertes en 1492 , par Chriftophe Colomb , de 
manière que l'Europe eut connoiflance des Indes 
Orientales & des Indes Occidentales à peu près dans 
le même tems. 
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L e s Portugais profirerenr bientôt de 

leurs découvertes. Ils s'emparèrent des ports 

d ' A n g o l a , ce q u i les rendit maîtres de ce 

R o y a u m e , & les m i t en état de faire le c o m 

merce de l ' A f r i q u e occidentale. Ils formèrent 

enfuite des établiffemens dans l 'Ifle de M o -

fambique , d'où ils ont fait long - tems avec 

les peuples q u i habitent la côte orientale de 

l ' A f r i q u e ( i ) u n commerce avantageux en 

poudre d ' o r , dents d'éléphans, & c . 

E n ouvrant la roure de l 'Inde , i ls y au-

( i ) Sur la côte orientale d'Afrique, qui s'étend 
depuis le Cap de Ronne-Efpérance s jufqu'à la Mer 
Rouge, on trouve plufieurs excellens ports , Sz en-
tr'autres ceux de Sofala & de Melinde. O n fçait que 
le pays du Monomotapa, qui borde celui de Sofala, 
renferme de très-riches mines d'or, & beaucoup d'é
léphans s & qu'on pourroit y faire un commerce 
avantageux. Ce pays étant fîtué à l'Eft du Cap de 
Bonne-Efpérance > fe trouve dans l'étendue du ter-
rein auquel la Compagnie Angloife a un droit exclu-
fif de commerce. Quoiqu'elle n'en faffe d'autre ufa-
ge que d'y prendre de l'eau & des provifions pour 
fes voyages 3 elle défend cependant d'y commercer ; 
elle ne veut pas que perfonne faffe un profit qui ne 
feroit pas pour elle. Cet objet mérite d'être examiné 
par le Gouvernement Anglois. 



voient eu probablement un grand nombre de 

Rivaux , fi l 'on n'avoir pas découvert l ' A m é 

rique dans ces mêmes tems. C e pays étoit 

moins éloigné de l 'Europe que l ' A i i e ; l 'Ef-

pagne étoit devenue tout à coup florilfante 

& riche par l'argent qu'elle en avoit tiré ; 

les autres Nations aimèrent mieux faire des 

expéditions dans le Nouveau M o n d e que dans 

l ' Inde } les établiffemens 8c les fuccès des 

A n g l o i s en Amérique achevèrent de tourner 

vers ce conrinenr l 'efprit des peuples q u i fe 

réveilloit alors (1). 

Les Portugais mirent à profit ces circonftan-

(1) Les conjonctures du tems furent encore des 
circonftances favorables aux Portugais. La réforme 
qui s'introduifoit alors dans plufieurs pays de l ' E u 
rope, en excitant la perfécution rehsieufe &r les d i -
vifions inteftines , empêcha les peuples de former 
des entreprifes maritimes & des voyages de long 
cours. Les Trônes de Portugal, de France & d ' A n 
gleterre pouvoient facilement paffer fous une domi
nation étrangère au défaut d'héritiers du Sang Royal. 
L JEurope avoit à craindre que l'Efpagne ne devint 
trop formidable , & ne voulût lui donner la loi . 
Cette Puiffance d'ailleurs étoit l'objet de la haine 8c 
de la jaloufie générale 5 Se elle avoit par fa tyrannie 
forcé plufieurs Provinces à fe révolter. 
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c e s , & firent long-tems le commerce d'Afie 

fans avoir de concurrens. L 'adminif trat ion 

de leurs affaires dans l'Inde , fur auffi vicieufe 

q u ' i l eft poflible de l ' imaginer ; la vaine g l o i 

re & la fuperftition leur firent commettre des 

fautes q u i auroient dû ruiner leurs établifïè-

mens. Sans penfer à leurs intérêts p o l i t i q u e s , 

i ls ofiprent perfécuter des peuples q u i leur 

avoient permis d'aborder fur leurs c ô r e s , Se 

q u i pouvoient facilemenr les re/erter au m i 

l i e u des mers. Cependant la Nar ion s 'enri

chir , Se parur en Europe avec fplendeur. L a 

profpérité d u Portugal fe maint int jufqu'à 

l 'ext inct ion de la branche mâle de la F a m i l l e 

Royale . P h i l i p p e fécond , R o i d'Efpagne , 

profita des malheurs de ce R o y a u m e , Se finit 

par s'en emparer. C e M o n a r q u e , rout occu

pé de l 'Amérique Se des brouil leries q u ' i l eut 

avec les autres Piiifïances de l 'Europe Se fes 

Sujers des Pays-Bas , négligea le commerce 

de l 'Af ie . Ses fucceffeurs fuivirent tous fes 

projets; Se les H o l l a n d o i s , après avoir fecoué 

le joug Efpagnol , formèrent eux mêmes en 

A f i e , en A f r i q u e Se en Amérique des éta-

bliffemens de commerce q u i nuifirenr beau

coup à ceux des Porrugai . E n évirant 

adroitement les fautes de leurs anciens M a î 

tres i ls établirent peu à peu leur commer-



ce Se leur puifTance ; & i ls fe conduifirent 

avec plus de pol i t ique que leurs prédéceffeurs. 

L e monopole des Épiceries qu' i ls fe font ap

propriés , entretient leur fupériorité dans le 

commerce de ce pays , fans qu'on puifle trop 

prévoir quand elle finira. 

L o r s des premiers établilTemens des P o r t u 

gais dans l ' I n d e , leurs Marchands confcmer-

çoient jufques dans les parties les plus avan

cées de 1Indoftan. Ils al loient a A g r a , A z -

m e e r , B u r r a m p o u r , L a h o r , & en remontant? 

le fleuve Indus jufques a T a t t a , à A m a d a b a d . 

Caefar Frederick d i t , qu'ils envoyaient tou

tes les années du Bengale ( i ) à la côte de M a 

labar 30 , ou 35 Vaif leaux chargés de r i z , 

d'étoffes, de lacque , de fucre , de poivre &c 

autres Marchandifes . 
Les M o g o l s , dans ces premiers r e m s , d o n -

(1) Voyez Hackluyt's collection, vol. I. pag. 230. 

O n dit dans l'original qu'ils les envoyoient de Sata-

gnn : ce mot a fort embarraffé tous les anciens Géo
graphes qui ne connoifioient pas affez les divifions 
du Bengale. Satagan, dont parlé Caefar Frederick, 
eft un diftrict compofé de plufieurs des Pergunnahs fu-
bordonnés à Hougly. I l eft enrégiftré dans les L i 
vres du Roi fous le titre de Sircar Sautgaum. C'eft 
fous ce nom qu'il eft connu dans l'Inde. 
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noient aux Marchands des Nations de l ' E u 

rope tous les encouragemens poflibles. B i e n 

éloignés de la faufle pol ir ique de la C o m p a 

gnie A n g l o i f e , i ls permettoient à chacun de 

commercer l ibrement dans le Bengale \ d'y 

aller par terre ou par eau , Se d'en fort i r 

q u a n d bon l u i fembloit . O n y voyoit arriver 

chaque jour des grandes Caravanes par terre 

des pays les plus é loignés, Se même de M o f -

covie . D e s flottes nombreufes de bateaux 

defcendoient le J u m n a (1) Se le Gange pour 

aller commercer dans le Bengale & les P r o 

vinces voifines. 

Entraînés par u n zèle aveugle de r e l i g i o n 

Se par une a m b i t i o n démefurée , les P o r t u 

gais exercèrent des vexations atroces à 

l'égard des Naturels d u pays , q u i conçurent 

dès-lors de l 'anriparhie Se de l'averflon pour 

(1) Collection d'Hackluyt. T o m . I. pag. 252, 
jufqu'à la pag. 257.M.RalphFitch a un des Ambafla-
deurs delà Reine Elisabeth auprès de l'Empereur A k 
bar , dit qu'en iy8y , lorfqu'il alla d'Agra à Satagan 
dans le Bengale, i l fît ce voyage avec plufieurs 
Marchands au milieu d'une flotte de 180 bateaux 
qui defcendoient le Jumna chargés d'un fel ap
pelle Sambul, d'opium, de tapi*, Se autres mar
chandifes. 



les Européens. Ces fautes conrribuerenr beau

coup à la ruine de leurs affaires dans l 'Inde ; 

l a concurrence des 'Anglo is &c des H o l l a n 

dois , après l'année i t f o o , acheva de la c o n -

fommer. 

A peine les Portugais eurent-ils paru dans 

l 'Inde , qu'i ls renverferent avec fureur les 

Idoles des Gent i ls ( i ) . Sans égard aux inté-^ 

rets de leur commerce , i ls s'efforcèrent 

d'anéantir par des perfécutions le cuire 8c les 

l o i x de ces Idolâtres, 8z d ' introduire la R e 

l i g i o n Chrétienne parmi eux. Dès que de n o u 

veaux établifTemens Européens offrirent de la 

tolérance 8c de la protection à ce malheureux 

peuple , le commerce quitta bien-tôt les ports 

des Portugais , pour fe réfugier dans u n afyle 

plus calme 8c plus affuré. 

L a Grande-Bretagne ne commença guères 

( i ) On trouve dans la vie de Dom Jean de Cas
tro t qui mourut Viceroi de l 'Inde, une Lertre du 
8 Mars i S46 S de Jean I I I , Roi de Portugal, qui 
donnoit à ce Viceroi des inflruétionstrès-rigoureufes 
pour l'extirpation de l'idolâtrie. Les Gentils des envi
rons de Goa font obligés aujourd'hui d'aller à plu
fieurs lieues de la Ville , lorfqu'ils veulent pratiquer 
quelques cérémonies de leur culte. Cette vie a été 
publiée à Paris en 17J9. 

à 



vL faire un commerce direct dans l 'Inde avant 

l a fin du règne d'Élifabeth. E l l e accorda en 

1600 fa première Chartre ou Lettre Patente à 

quelques Avanruriers q u i entreprenoient une 

expédition fur mer : elle eut la précaution 

de rendre fa permiflîon révocable quand i l 

l u i plairoit . Cette première C o m p a g n i e ne 

fît r ien d' important , Se s'éteignit au m i l i e u 

des troubles q u i bien-tôt après futvinrent en 

Angleterre . Sous le règne de Charles I I , 011 

en érablit une nouvelle ; l 'acquifit ion qu'el le 

fit de Bombay , comme partie du D o u a i r e de 

l a Reine Catherine , parut l u i donner q u e l 

que éclat y mais comme el le étoit reflrainte 

par la nature de fon privilège , elle ne put 

pas étendre bien l o i n le commerce de l ' A n 

gleterre pendant les règnes de Charles Se Jac

ques fécond. O n ne-permerroit aux C o m p a 

gnies de faire le voyage de l'Inde qu'avec fix 

grands Vaif leaux Se fix Pinnaces (1). Pour 

(1) Il paroîcra d'abord étrange que les Anglois a 

dans la vue d'établir un monopole de commerce , 
aient enfreint leur conftitution. On peut s'éton
ner encore que ce premier pas une fois fait , ils 
aient refferré les bornes de leurs opérations. Pour 
expliquer ces phénomes politiques 3 i l faut remar
quer que le Portugal avoit alors recouvré fon indé-

Tome I, K 



merrre de pareilles entraves au commerce de 

l ' J n d e , i l fal loit qu'on ne fur pas encore per-

fuadé de fon urilité , ou que quelques motifs 

fecrets arrêtaftent les progrès d'une entreprife 

que la N a t i o n jugeoir devoir l u i être favora

ble , tk que par conféquent on ne pouvoir 

rrop encourager. Sans examiner i c i quelles 

peuvent avoir été les caufes d'un pareil régie-

m e n t , i l eft poftibie que pendant les règnes 

de Charles & de Jacques f é c o n d , le c o m 

merce de l 'Inde ne fût pas très - florilfanr. 

C e u x q u i après la révolution obtinrent d u 

pendance , & qu'il s'occupoit plus que jamais du 
commerce de l'Inde. Lors du mariage de Charles 
avec l'Infante Catherine, une des ftipulations du 
Contrat, fut qu'on remettroit Bombay à l'Angleter
re. Il eft très probable que Charles , dont le tréfor 
étoit toujours épuifé , reçut des Portugais quelque 
préfent fecret , pour que cette acquilition ne nuisît 
point à leur commerce i & i l limita le commerce 
de la Compagnie > qui à fon tour lui avoit donné 
de l'argent pour obtenir fon privilège exclufif. Ces 
conjectures paroiffent d'autant plus vraifemblables , 
que fous le règne du Roi Guillaume, le glorieux 
libérateur de fon pays , fon Miniftere & la plus gran
de partie du Parlement, accordèrent une nouvelle 
Chartre à une autre Compagnie, fans borner fon 
commerce en aucune manière. 
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R o i G u i l l a u m e & de la R e i n e M a r i e , une 

nouvel le C h a r t r e , mirent tant de langueur 

dans leurs expéditions , que des Commerçans 

p a r t i c u l i e r s , fans privilège Se fans Chartre i 

ne craignirent point d'affronter l autorité 

royale Se celle de l 'ancienne C o m p a g n i e en 

en formant une nouvel le . Ils oferent entrer 

en concurrence avec un Corps à q u i l'expérien

ce avoit donné des lumières , 6c q u i de* 

vo i t l 'emporter fur des Rivaux q u i connoif-

foienr moins l a prarique du commerce de 

l ' Inde. Les changemens furvenus dans le 

Gouvernement Se la Conf t i tut ion , ocenfion-

nwrent vraifemblablement quelque altération 

dans les matières de commerce , ou bien le 

peu de fuccès de la première C o m p a g n i e en

gagea quelques A n g l o i s à en établir une fé

conde. I l eft peu important de fçaVoir i c i 

quelles furent les caufes q u i portèrent des 

particuliers à cette alTociation fans la permif-

Iion du Gouvernement. O n peut toujours fup

pofer qu'avanr la révolution, le commerce 

des A n g l o i s dans l 'Inde n'a pas été c o n l i -

dérable. 

Après l'établiffement de cette féconde 

C o m p a g n i e , l 'efprit de rivalité donna au 

commerce de l 'Inde toute la perfection; 

dont i l étoit fufceptible à cette époque» 

K * 



Les progrès que faifoient alors les Colonies 

Se le commerce d'Angleterre fans doute y 

conrribuerenr. Cette concurrence dura juf

qu'à la fixième année de la R e i n e A n n e , 

tems auquel un A c t e du Parlement réunit ces 

deux Compagnies qui fe gênoient dans leurs 

opérations pour en former une f e u l e , laquelle 

par le renouvellement de la Chartre a toujours 

fubfifté d e p u i s , & dont le privilège eft proro

gé jufqu'en 1785. 

D e p u i s la réunion des deux Compagnies , 

trois caufes ont beaucoup contribué à l 'ac-

croiffement d u commerce de l 'Inde. Premiè

rement , les progrès du commerce de l ' A m é 

rique de de l ' A f r i q u e ; ce q u i a augmenté l a 

confommation des Marchandifes de l ' Inde. 

Secondement, la mulripliciré des demandes 

qu'ont fait les étrangers à l 'Angleterre des 

toiles peintes d'Afîe. Troif ièmement, l'ufage 

prefque ur.iverfel du thé q u i s'eft introduit 

dans la Grande-Bretagne de dans tous les pays 

de. fa dépendance. 

J ' a i déjà d i t plus h a u t , Se on trouve dans 

la C o l l e c t i o n de Purchafs des faits d'où l 'on 

peut conclure que lorfqu'on commença à 

faire en Europe le commerce de l ' I n d e , les 

A n g l o i s , ainfi que tous les autres N a v i g a 

teurs , y trafiquoient l ibrement fous la pro* 
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téétion du Gouvernement M o g o l . ï l s rtanf-

portoient leurs Marchandifes fur des Voi tures 

d u pays appellées Hackeries , jufques dans 

l'intérieur de l'Indoftan , où i ls faifoient un 

commerce considérable fur plufieurs arr ic les , 

&z en particulier fur l ' Indigo qu'on t iroir 

d ' A i i e , avant qu'on le cultivât en A m é r i q u e . 

Après la fubverfion Se le démembrement 

de l ' E m p i r e , les troubles q u i en furenr la 

fuite ne laitièrent aux Commercans de l ' E u -
9 

rope qu'une fécurité très-précaire. O n les af-

fujettit à des impôts confidérables dans les 

Provinces où ils palfoient, & chaque Nabab 

les ranconnoit à fon gré. Ces inconvéniens fe 

firent fentir fur-tout avant la réunion des 

deux Compagnies j les Agens de ces deux 

Corps , q u i alloient faire des achats ou des 

ventes dans l'intérieur du pays , ne m a n -

quoient pas de s'infulter lorfqu'i ls fe ren-

controient , & les Gouverneurs ou N a -

babs leurs faifoienr payer de grandes f o m 

mes , fous prérexte de terminer leur diffé

rend avec les Naturels du pays , Se de procé

der à la réparation de quelques in jures , ou à 

l 'expédition des ordres dont i ls avoient 

befoi i i . 

C'eft pour cela qu'après la formation d'une 

feule Compagnie , lorfqu'on eur imaginé u n 
K 3 
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fyftême plus réglé fur le commerce de l ' I n d e ; 

on établit une l o i générale q u i défend à tout 

Employé au fervice de la C o m p a g n i e , ou à 

tonte autre perfonne de fa jurifdidtion , d 'a l 

ler dans l'intérieur de r indoftan , fans en 

avoir obtenu la permiftion du Gouverneur ÔC 

du C o n f e i l d u l ieu où i l fait fa réfidence, 

Malgré ces p r o h i b i t i o n s , plufieurs fujets de la 

C o m p a g n i e A n g l o i f e établirent leur demeure 

ôc leur commerce dans des lieux fitués fort 

avanr dans les terres. C o m m e i ls connoif-

foient la langue Se les coutumes des Indiens * 

i l s eurent fo in de n'avoir avec eux aucun dif

férend , ou Iprfqu' i l arrivoit quelque difpute 

inévi table , ils fe tiroient d'embarras en d i -

fant qu'ils n'étoient point Employés de la Corn-, 

p a g n i e , Se qu'ils ne la reconnoifïoienr en a u 

cune manière. T a n t que le p a y s , ravagé par 

de petits Defpotes , fut dans la confufion Se 

l 'anarchie , les précautions dont on vient de 

parler par rapporr aux voyages éroient nécef-

{aires-, mais elles font déformais inutiles de

puis que le Bengale eft fous la domination. 

Se ra fouveraineté immédiate de la C o m p a 

gnie. Nous ferons voir dans les Chapitres f u i -

vans , comment la Compagnie Se fes Repré-

fentans ont fçu profiter de ces anciennes ref-

s*i<Hons q u i n/étoient plus en ufage, pouï 
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favorifer le monopole du commerce de l ' i n 

térieur de l 'Inde , ou pour l'intérêt part icu

lier de fes Employés. 

T o u t le commerce de la Compagnie A n 

gloife dans le Bengale , confifte dans la vente 

des draps Se étoffes de laine , d u c u i v r e , 

d u fer , du p l o m b Se de quelques autres 

Marchandifes d'Europe , & dans l'achat des 

roiles de l ' I n d e , des étoffes de foye , de la 

foye crue , des drogues , falpêtre , cVc. dont 

i l s forment l a cargaifon de leurs Vai(féaux 

de rerour. O u r r e ce commerce d ' i m p o r -

ration & d 'exportat ion, la C o m p a g n i e d ' H o l 

lande en fait un autre dans les differens 

ports de l 'Inde , q u i confifte en cuivre , étaim 

d u Japon , camphre , benjoin , fucre , épice

ries , porcelaines , Se meubles de la C h i n e , 

arrack,, tkc. L e feul commerce d'Inde en Inde 

q u i fe faffe au n o m de la Compagnie A n g l o i 

fe , eft compofé d'un peu d 'opium , qu 'on 

envoyé de B e n c o u l i dans le Bengale , d ' e n v i 

ron fix cenr balles de coron que tire le B e n 

gale de Bombay ôc de Surate , &c d'un peu de 

poivre qu 'on conduit en C h i n e , M a i s tous 

ces articles fonr de peu d'imporrance. 

Toutes les Marchandifes importées dans le 

Bengale par la C o m p a g n i e A n g l o i f e , fe ven

dent dans des F o i r e s , ou à une efpece d'en-

K 4 
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can. On accorde une efcompte de 9 , d ou 5 

pour cent , fuivant que l'acheteur enlevé fes 

M arc h an d i fes plus ou moins promprement» 

Toute perfonne , fans diftinétion , peur fe ren

dre à ces Foires , & y acheter ce que bon l u i 

femble. L e Gouvernement l u i accorde un 

D u f t u c k lor fqu ' i l enlevé ce q u ' i l a acheté. 

Les Marchandifes q u i forment la cargai-

fon des Vaifleaux de retour, fonr payées avant 

qu'on les r e ç o i v e , avant même qu'elles ne 

foient fabriquées. Ces avances d'argent fe 

font fous la direction des Chefs des Facbories 

de la Compagnie réfidens à C h i t t i g o n g , L u c -

kypore , Dacca , Cof l imbozar , M a l d a h , 

Parna , B u r d w a n & M i d n i p o r e , & i ls en-

voyent pour cela des Gomafthas noirs dans 

l'intérieur des terres. I l arrive quelquefois 

que ces emplettes fe font par des Gomafthas 

noirs q u i habitent les Aurungs ou V i l l e s fa-

Bricânfes fous la direction d'un M e m b r e d u 

Bureau du C o n f e i l de Calcutta . 

Lors de l'indépendance du Gouvernement 

M o g o l , le commerce de la Compagnie d i f -

féroit feulement de celui des Marchands 

particuliers q u i y trafîquoient l i b r e m e n t , 

en ce que les Marchandifes de la C o m 

pagnie , en vertu du Firman du M o g o l , 

paffbient, au moyen de leur D u f t u c k , libres 
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d'impôts , pendant que celles des Négocians 

particuliers étoient foumifes à toutes les taxes 

établies par les Princes du pays. 

Les Portugais ont fait pendant long-tems 

un commerce régulier , dans leur établiiîe-

ment de Bandel l . Les Hol landois & les Fran

çois avoient obtenu des privilèges q u i leur 

permettent de faire l ibrement tout le c o m 

merce qu'ils voudronr , fans payer aucun 

impôt pour les Marchandifes d' imporrarion , 

i l ce n'eft deux ôc d e m i par cenr à H o u g l y , 

pour les Marchandifes qu' i ls exporteront 

par mer. Ils dévoient feulement fe confor

mer aux loix ôc ufages établis de l ' E m p i r e . 

Les Danois , i l y a environ v ingt ans , o b t i n 

rent les mêmes privilèges lors de leur étahlif-

fement à Serampour ; i ls reçurenr leur S u n 

n u d du Nabab A l l a w e r d y K h a w n . M a i s les 

Portuga is , les H o l l a n d o i s , les François 6k: les 

D a n o i s font fubordonnés aujourd'hui à la vo

lonté de la C o m p a g n i e . 

L e s A r m é n i e n s , q u i ont toujours été -un 

grand corps de Négocians dans l'Inde , ont eu 

aiifîi des établifTemens considérables dans le 

Bengale , Se en particulier à Sydabad. L e u r 

commerce étoit autorifé par un F i r m a n d u 

M o g o l , q u i fixoit à trois Ôc demi pour cent 

les impôts fur les deux principaux articles de 

i 1 
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leur négoce , les toiles de coton Si la foye 

crue. Sous tes Nababs, q u i détru isent 6V ufur-

perent l ' E m p i r e M o g o l , ces Tyrans les 

fournirent à de gros impôts Se cauferent de 

fréquentes interruptions dans leur commerce. 

D e p u i s que la Compagnie A n g l o i f e eft deve

nue fouveraine abioiue de ce pays , les A r 

méniens continuent leur commerce fous l 'ap

parence des anciennes formes. D a n s chaque 

Province du Bengale , i ls font aflujettis à tous 

les impôts Se régiemens q u ' i l plaîr aux A n 

glois de leur impofer au n o m des fantômes 

de Nababs ( i ) . Ces régiemens finiifent f o u -

vent par une p r o h i b i t i o n entière de commer

ce ; i ls font communément paflagers, contra

dictoires , & i l s ont toujours pour but de 

mettre tout le commerce entre les mains de 

la C o m p a g n i e . 

C e que nous venons de dire eft exactement 

conforme à ce qu'écrivoient les Directeurs 

de la Compagnie y dans toutes les Lettres qu ' i l s 

( i ) Lorfque la Compagnie rencontre des Mutins 
ou des Réfractaires, elle ordonne au Fowzdar d 'Hou-
gly d'environner leur établiflement de troupes au 
nom du Nabab , d'arrêter leurs provirions & de leur 
ôter toute efpece de communication avec qui que ce 
ftm. Les Anglois ont fouvent exercé ces tyrannies, 
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fe font toujours énoncés de la même manière. 

V o i c i un extrait des ordres & inftru&ic-ns 

qu' i ls donnoient aux différentes Préfidencçs 

de ce pays. << 

T o u t e perfonne fous la pro-

» tection de la Compagnie , auta la liberté 

5> de commercer dans tous & chacun des éta-

»» bliffemens de la Compagnie , ainfi que dans 

»> toutes les places q u i fe trouvent c o m p r i -

» fes dans les l imites de fa C h a r t r e , de l a 

»> m ê m e manière que les Employés de l a -

»» dite C o m p a g n i e , à charge feulemenr de 

» payer les taxes &c impôts établis par l'ufage 

» dans ces différentes places ». A peu près 

dans le même tems , la C o u r des Directeurs 

voulant fixer les droits des A n g l o i s q u i ré-

fidoient fur la côte occidentale de l'Ifie de 

S u m a t r a , écrivoit au Préfident &. C o n f e i l de 

Bombay ce q u i fuit ; « tous ceux qui réfident 

»> fur la côte occidentale de Sumatra , pour-

« ront commercer par eux mêmes , ou par 

w leurs Agens au For c S. George & au Fort G u i l -

» laume ou Bombay , ou dans les dépendances 

a refpectives de ces factories ; i l feront les 

>J maîtres d'y acheter ou vendre publ iquement 

» ou en par icu l ier , routes fortes de marchan-

*» difes. O n ne pourra mettre aucune efpece 

« d'empêchement ou d'obftacle dans ce qu' i ls 



i j £ Etat Cîvil, &c. 

» entreprendront. S i , contre cet ordre, quelque 

„ perfonne , dequelque rang & qualité qu'elle 

» foit, vouloi t les opprimer ou leur faire des in-

v fuites, elle encoureroit notre d i fgrace , 8c 
V éprouveroità coup sûr de notre refîentiment. 

T e l l es étoient les fages Ordonnances que 

faifoient les premiers Directeurs dans la vue 

de protéger le commerce. D'après ce que 

nous avons dit de la nature du commerce 

de la Compagnie A-ngloife dans l 'Inde , i l eft 

facile d'appercevoir q u ' i l eft de fon intérêt 

d'encourager les Commerçons particuliers de 

toutes les Nations. M a i s depuis qu'el le 

a acquis la fouveraineté du B e n g a l e , el le 

en a envahi tout le commerce pour e l le-

même , ou pour fes Subftituts ; 8c elle f e m -

ble avoir adopté un fyftême directement 

contraire au véritable efprir des affaires m e r -

canriles. Les Directeurs ont ofé dernière

ment avancer qu'eux feuls «voient droit de 

commercer dans l'Inde ; 8c en conféquence 

de certe abfurde opinion , i ls ont ordonné à 

plufieurs Marchands q u i réfidoient à Ca lcut 

ta , de ne faire aucun commerce , en leur 

difant avec beaucoup de finette 8c de bon 

f e n s , que quoique la l o i leur accordâr peut-

être le droit de rélider dans les établiffemens 

de la Compagnie , i l s ne pouvoient avoir a u -



du Bengale. x ^ 
cun droit d'y commercer. C e l a eft auflî r a i -

fonnable que i l l 'on di foi t à un homme : vous 

avez droit de v ivre , mais vous ne pouvez pas 

prendre les moyens que vous fournit votre 

profeflion pour pourvoir à votre fubfiftance. 

I l eft vrai qu'on n'a jamais impofé ces 

odieufes reftri étions qu'aux perfonnes que l a 

C o m p a g n i e avoit deffein d 'opprimer , o u 

dont elle vouloir traverfer les projets. L e s 

affaires de la C o m p a g n i e font adminiftrées 

d'une manière bien miférable 6c bien digne de 

mépris , puifqu'on manque ainfi aux premières 

l o i x de la juftice pour opprimer un i n d i v i d u . 

I l faut convenir encore q u ' i l n'y a que 

fix ans qu'on a ofé foutenir cette o p i n i o n . 

D e p u i s ce tems , toutes les manœuvres 

de ceux q u i gouvernent la Compagnie en 

Europe , 6c fur-tout en Af ie , ne femblent 

avoir été combinées qu'afin de s'approprier 

plus facilement le monopole de tout le c o m 

merce intérieur du Bengale. C'eft pour r e m 

p l i r ce projer , qu' i ls onr fair éprouver des 

vexarions 6c des cruautés inouies aux p a u 

vres Fabricans 6c autres Ouvriers de ce pays , 

q u i dans le fait font trairés comme des efcla-

ves de la Compagnie A n g l o i f e . 

Les Agens des Compagnies Françoife Se 



Hollandoife , fe fonc fouvent plaints de cô 

monopole. Dans une des dernières difputes 

furvcnues entre la C o m p a g n i e A n g l o i f e & 

celle de H o l l a n d e , les Hol landois deman-

doienr q u ' i l fe fît un partage des Manufactuy 

riers , afin que chacun pût faire travail ler pai-

fîblemenr pour foi ceux q u i l u i feroient échus. 

C o m m e rien ne montrera mieux l'état d u 

commerce de la Compagnie dans l ' inté

rieur du Bengale , que les propres écrits d u 

Préfident & C o n f e i l deCalcurta fur cette m a 

t i è r e , nous allons les rapporter tels qu'on les 

trouve dans le foixante-deuxième paragraphe 

de leur Lettre générale aux Directeurs. Cette 

Lettre eft datée du ^ S e p t e m b r e 1 7 6 7 . V o i c i 

fes termes : * Si l 'on accordoir le partage des 

» Manufacturiers que demandent les H o l -

a> landois , ce feroit lever le mafque 3 Se nous 

0 reronnoître Souverains du pays. Nous con-

a tredirions de la manière la plus exprefïe 

»* toutes les protcflations que nous faifons j les 

j> apparences que nous gardons 3 & les efforts 

31 que nous employons chaque jour pour faire 

a femblant d'agir feulement au nom & par l'au-* 

» torité du Nabab. E n un m o t , i l y a une Ci 

» grande difproportion dans le nombre des 

*» ouvriers nécelfaires pour former leur car-



» gaifon 6c la n ô t r e , que nous ne pouvons 

s> pas confentir a ce parrage , fans dévoiler 

» rour ce que la politique de la Compagnie doit 

» tenir cache' ». 

I l n'eft pas poflîble de développer les 

moyens qu'employent chaque jour les Agens 

de la Compagnie 6c les Gomafthas d u B e n 

gale pour opprimer les Fabricans, Ils leurs 

impofenr des amendes , i ls les rraînent en 

pri fon , i ls leurs font donner le fouet , i l s en 

arrachent par force des bil lets ou des o b l i g a 

tions , ôvc. Ces atrocités tyranniques ont d i 

minué de beaucoup le nombre des M a n u 

facturiers. Les Fabriques q u i fubfiftenr ne font 

plus auili floriftautes , les Marchandi fes q u i 

en fortent font plus chères , 6c par conféquenc 

les revenus de la Compagnie ne font plus Ci 

confïdérables. L a fourniture des cargaifons 

de la C o m p a g n i e , eft Tellement aSTervie au 

monopole , que perfonne ne peur rien vendre ou 

acheter, fi ce n'eft les Employés au fervice de 

la C o m p a g n i e . C o m m e ils font chargés de la 

cargaifon , i ls ne manquent pas d'acheter des 

Marchandi fes pour la Compagnie , pour eux-

mêmes 6c pour'leurs favoris. 11 faut excepter 

aufli de Texclufion générale les Compagnies 

étrangères , auxquelles Ton permet de faire 



quelques petites emplettes pour leurs cargai-

fons , afin de prévenir les clameurs q u i ne 

manqueroienr pas de s'élever en E u r o p e , fi 

on leur inrerdi foi t entièrement le commerce 

d u Bengale. C o m m e notre quatorzième C h a 

pitre traire particulièrement d u commerce 

que fait actuellement la C o m p a g n i e A n g l o i 

fe dans le B e n g a l e , ôc des vexations ôc des 

monopoles q u i ont été la caufe de fa déca

dence , nous y renvoyons nos Lecteurs pour 

ce q u i refte encore à dire fur ces matières. 

C H A P I T R E 



C H A P I T R E I X . 

Des Cours de Juftice établies par la 

Chartre de la Compagnie Angloife 9 

du Gouvernement de la Police & de 

l* Adminiftration de la Juftice dans 

le Bengale. 

JL'ADMINISTRATION équitable de la Juftice 

eft dans tous les pays , le fondement de l a 

profperité nationale j & dès que l'iniquité & 

l a partialité s'introduifent dans les T r i b u n a u x 

C i v i l s , ces abus caufent tôt ou tard la ruine 

inévitable d u Gouvernement. 

S i le defpotifme tk les violences arbitrai

res font pernicieux aux indiv idus o u i en font 

les victimes , i ls ne font pas moins défavora

bles au c o m m e r c e , & nuifibles par leurs con-

féquences à l'Érar. Les hommes q u i ne jouif-

fent pas de toure la fécurité perfonnelle pof-

fible , ne feront jamais de grands efforts d ' i n -

duftrie , Se l 'on ne les verra point s'appliquer 

avec ardeur à des entreprifes lucratives. A peine 

daigneront-ils amaifer des richelTes, fi la pof-

feflion en eft trop précaire. Ils n'auront 

Tome. I. L 



garde de faire valoir dans le commerce les 

biens de leurs ancêtres, à moins qu' i ls ne 

foienr protégés p a r l e s lo ix fages Se b ien exé

cutées. L e u r propriété feroit en danger de 

devenir la proye des Defpotes. 

Lorfqu'une ou pluiîeurs perfonnes poffé

dent tout à la fois les Puiffances légiflative 

Se exécutrice, Se en ourre la puiflance de ju

ger , le Gouvernemenr ne peut êcre que def-

porique. L e Souverain peut établ ir , altérer, 

abroger, interpréter Se faire exécuter les lo ix 

à fa v o l o n t é , fans que perfonne cenfure les 

opérations. 

L a C o m p a g n i e A n g l o i f e fe trouve dans ce 

cas. Souveraine d'un vafte pays , el le peut 

faire des Statuts Se des L o i x pour le règle

ment Se l 'adminiftration de fes affaires. L a 

C h a r t r e q u i l u i accorda cette autorité, y avoit 

m i s une reftriction , en ordonnant que les 

l o i x qu'elle établiroit feroient conformes à la 

raifon Se à celles du Royaume. L e change

m e n t des circonftances a rendu cette précau

t i o n inut i le . Peut-être dans l 'origine , la légif-

lar ion d'Angleterre pouvoit - elle accorder , 

fans inconvénient, ce pouvoir à la C o m p a 

gnie . I l l u i étoit facile alors de vei l ler fur 

toutes fes opérarions , Se de la réprimer lorf-

qu'el le croyoit avoir l ieu de s'en plaindre ; 
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el le le pourroit encore a u j o u r d ' h u i , fi cette 

Société de Marchands s'étoit bornée à des 

entreprifes purement de commerce. D e s évé-

nemens imprévus ayant rendu la C o m p a g n i e 

Souveraine de plufieurs grandes Provinces 

riches 5c peuplées , fituées à l'extrémité d u 

g l o b e ; fes D é p u t é s , & même leurs Agens y 

établirent à leur gré les lo ix qu' i ls jugent 

convenables à leurs deiîeins. Ils font Maîtres 

abfolus de l 'admini i trat ion de la Juftice ; hs 

lo ix de la Grande Bretagne ne pouvant pas 

protéger les A n g l o i s q u i vont dans l ' I n d e , n i 

les Naturels du pays , i ls n'ont d'autres Juges 

que leurs Tyrans. T o u s les Sujets de la C o m 

pagnie font pourtant Sujets de l ' E t a t , & de-

vroient par conféquent jouir de la protection 

de la fuprême PuifTance légiflative. L'intérêt 

eft le feul objet du M a r c h a n d , de i l eft 

abfurde d'efpérer que des Légiflateurs C o m -

merçans faffent jamais des loix équitables. 

Les Employés jouifïent de l'autorité de l a 

C o m p a g n i e , fouvent en vertu d'une féconde 

5c troifième délégation : on peut imaginer par 

là , comment les m i l l i o n s d'Indiens 5c d ' A n -

glois qui habitent le Bengale , font gouver

nés. Les Employés fupérieurs de la C o m p a 

gnie , exerçant à une diftance immenfe dix 

fiége d u Gouvernement une autorité fans bor-

L z 



n e s , incérefles d'ailleurs à commettre des ve

xations , fe rendent coupables des oppref-

fions Ôc des injuftices les plus criantes. 

Les Anglo is s dans tous nos établilTemens 

d'Amérique Ôc d'Afie , font cenfés jouir de l a 

protection des lo ix de la Grande-Bretagne. 

L a constitution de l'État défend expreSfément 

de les priver de ce droi t . Des loix particuliè

res onr ordonné en ourre que la Juftice fe

roit adminiftrée dans les établilTemens de l a 

Compagnie dans l 'Inde , fuivant les l o i x de 

l 'Angleterre. L a Législation a accordé ce p r i 

vilège , non-feulement à fes propres Sujets , 

mais encore à tous les Étrangers q u i habitent 

l 'Indoftan , ainfi qu'aux Naturels du pays q u i 

veulent en appeller aux lo ix de la Grande-

Bretagne. T e l l e eft la constitution fondamen

tale de ce Royaume. L a Compagnie prétend 

avoir reçu des prérogarives q u i y dérogenr. 

E l l e a fi bien corrompu ôc changé l 'efprir de 

l a l o i , qu'on ne l'exécute plus ; on s'en fert 

feulemenr pour mafquer les abus ôc rromper 

les ignorans. 

E n Angleterre , les Souverains nomment 

les Juges q u i fonr chargés d'expliquer les l o i x 

ôc d'exercer les fonctions de Magiftrars dans 

les T r i b u n a u x de la Juftice. M a i s , afin qu' i ls 

puiflent s'acquitter de leurs emplois avec 
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toute la liberté nécelïaire à la place qu'i ls oc

cupent , le Souverain q u i les n o m m e , ne peut 

pas les dépofer. Lorsqu' i ls fonr accufés de 

malverfation dans leur O f f i c e , le procès s'inf-

truit en Parlement , Se i l s font jugés à l a 

Barre de la C h a m b r e des Pairs. C'eft ainfi 

que la Grande-Bretagne met fes Magiftrats à 

l 'abri de l'influence de l'autorité du R o i . . 

L a C o m p a g n i e A n g l o i f e voulant acquérir 

dans l'Inde la puilfance de juger , reprcfenta 

au Souverain : " quelle avoit adminijlré la 

s» juftice avec tant d'exactitude & d'équité 

» dans fes Faétories de l 'Inde , ainfi que 

M dans les autres places renfermées dans les 

» diftri&s que l u i accorde la Chartre , depuis 

»» le C a p de Bonne-Efpérance jufqu'au D é -

JÎ rroit de M a g e l l a n , que les Sujets de l a 

« Grande-Bretagne, ainfi que les Sujets des 

»> autres Princes & les Naturels des pays ad-

» jacens venoient en foule s'établir dans fes 

» Fa&ories j que par ce moyen la plupart de 

» leurs établifïèmens , Se fur-tour ceux de 

M Madras 6V: d u Bengale , croient devenus 

» très-peuplés ». Après ce préambule , q u i 

ne conrenoir peut-être alors r ien que de v r a i , 

l a Compagnie ajoutoit : « Q u e fi o n l u i a c c o r -

» doit lafuprême puiflfance de punir les offen-

» fes capitales Se déjuger les affaires effentiel-

L 3 



» les, d'administrer la Juf t ice , & d'établir des 

„ Tr ibunaux qui veillaflent à l 'entretien d u 

„ bon ordre , on augmencetoit par-là le c o m -

» merce de la N a t i o n Ôc les revenus de Sa 

t» Majefté ». 

L'affaire fut long-tems débattue dans le 

Par lement , enfin les Actes en faveur de la C o m 

pagnie pafferent. E l le obtint , la quinzième 

année de Georges I , une Chartre q u i lu i ac-

cordoit ce qu'elle demandoir. Nous parlerons 

plus bas des raifons q u i l'engagèrent à réfi-

gner cette première Charrre pour en deman

der une féconde, q u i fut fcellée le z8 J a n - ' 

v ier de la vingt-fixième année de Georges fé

cond. 

V o i c i les Cours de Juftice établies par au

totiré de la Légiflation d 'Angleterre, dans les 

principaux érabliffemens de la Compagnie , 

ôc fur-tout dans le B e n g a l e , dont nous par

lons plus particulièrement i c i . 

i ° . La Cour du Maire. Cette C o u r eft c o m -

pofée d'un M a i r e Se de neuf Aldermans. L e 

M a i r e ôc fepr des Aldermans doivenr être Su

jets d'Angleterre , ôc nés dans cette Ifle. Les 

deux autres peuvent être des Étrangers j mais 

fujets d'une PuifTance alliée de la Grande-

Bretagne. 

C e T r i b u n a l eft autorifé à juger de toutes 



les actions c ivi les , procès ou conteftations 

q u i furviennent dans les ÉtablilTemens de la 

C o m p a g n i e . I l faut en exempter les procès 

enrre les Narurels du pays feulement. O n leur 

a IailTé le droit de fe juger e u x - m ê m e s , à 

moins que les deux parties ne fe foumettent 

volontairement a la décision de la C o u r d u 

M a i r e . Cette C o u r eft en outre autorifée à 

vérifier les teftamens, ôc à juger les procès 

q u i regardent les biens des perfonnes q u i 

meurent inteftats. 

Les Législateurs de la C o m p a g n i e ont e n 

voyé à la C o u r d u M a i r e des instructions 

qu'elle doit fuivre , ôc q u i déterminent l a 

forme de la procédure ôc la manière de pro

noncer. O n y procède par b i l l ôc par répon-

fe , comme dans la C o u r de Chancel ler ie 

en Anglererre.Les Aldermans portent leur j u -

gemenr fur les affaires de la plus grande i m 

portance , fans nommer un Juré,ainSi q u ' i l 

eft d'ufage dans la Grande-Bretagne. 

L e Gouverneur Ôc Président du C o n f e i l de 

C a l c u t t a ont droit par la Chartre de n o m m e r 

le M a i r e ôc les A ldermans q u i doivent poffé-

der leurs Charges à vie \ mais cela dépend de 

beaucoup de circonftances. L e Gouverneur 

ôc le C o n f e i l peuvent dépofer un A i d e r m a n , 

fans la participation de fes Confrères , pour 

t 4 



une caufe raifonnable , dont i ls font eux feul* 

les Juges dans l 'Inde. O n ne peut appelles 

de la Sentence de dépofition qu'au R o i d ' A n 

gleterre en fon C o n f e i l . 

L a féconde C o u r , eft la Cour des Appels. . 

E l l e eft compofée du Gouverneur & C o n f e i l 

de Calcutta . E l l e eft chargée par la Chartre 

de juger diffinitivement de tous les appels 

q u i fe font de la Cour du Maire, dans les cas 

où le fond du procès n'eft pas de plus de 

m i l l e pagodes , c'eft-à-dire, d 'environ quatre 

cent l ivres fterlings. L o r f q u ' o n plaide pour 

une fomme plus considérable, on appelle de 

l a C o u r d u M a i r e au R o i & à fon C o n f e i l , 

fi toutefois l 'Appellànt donne caution pour 

le payement de la fomme adjugée, l'intérêt 

de la fomme depuis le jour de la Sentence & 

les frais d u procès. 

La Cour des Requêtes eft la troisième. El le 

eft compofée de vingt-quatre C o m m i i f a i r e s , 

que choisirent originairement le Gouverneur 

& le C o n f e i l de Calcutra parmi les p r i n c i 

paux membres de cette V i l l e . C e T r i b u n a l 

tient fes féances tous les J e u d i . I l fuit les 

Ordonnances & les Régiemens que l u i donne 

de tems en tems la pluralité des Directeurs 

de la Compagnie . I l a p le in pouvoir de juger 

toutes les actions ou procès dans lefquels le 
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fond en l i t ige n'eft pas de plus de c i n q pago

des , c'eft-à-dire , de 4 0 ichel ings. Les C o t n -

miflaires fiégent par tour, 3c on change la m o i 

tié des vingt-quatre M e m b r e s tous les pre

miers J e u d i du mois de Décembre : les plus 

anciens font remplacés par de nouveaux qu'on 

élit par ballot. 

L e Gouverneur 8c les M e m b r e s d u C o n 

fe i l de Calcutta font autoriféspar la Chartre à 

r e m p l i r les places de Juges de Paix dans cette 

V i l l e , 8c dans toutes les Factories q u i l u i 

font fubordonnées. Ils ont le même pouvoir 

que les Juges de Paix d'Angleterre conftitués 

par C o m m i f t i o n fous le grand Sceau d u G o u 

vernement. 
: L a quatrième C o u r eft celle des AJfifes 3 

compofée du Gouverneur 8c C o n f e i l de C a l 

cutta. E l l e eft autorifée à tenir des Aflifes o u 

Seftions de paix quatre fois par an dans les 

diftricts de Calcutta . L e refte de l 'année, c'eft 

une C o u r femblable à celle d'ouïr & termi

ner (1). Les M e m b r e s de ce T r i b u n a l f o n t 

en outre Commilîaires d'ouïr & terminer 3 

8c chargés de juger 8c punir les crimes q u i 

t - 1 

Ci) O n donne ce nom en Angleterre à un T r i 
bunal particulier. 



fe commettent dans le diftrict de Calcutta , 

ou les Fa&ories qui font fubordonnées à cette 

V i l l e - I l faut en excepter feulement le cr ime 

de haute trahifon , fur lequel i ls n'ont pas 

droit de prononcer. L a C o u r des Aflifes Se les 

CommilTaires nommes par elle , procèdent 

contre les cr iminels fuivant la forme ufitée 

en Angleterre . Lorfque les circonftances le 

permettent , i ls envoyeur un Warrant ( i ) au 

Sher i f ( 2 ) , en le chargeanr de l 'exécuter, Se 

d'aflembler un nombre convenable d ' h a b i -

tans pour fervir de grands &c de petits J u r e z . 

C e T r i b u n a l eft aurorifé en outre à faire tout 

ce que font dans la Grande-Bretagne les J u 

ges de Paix Se les CommilTaires d'ouïr & ter

miner j &c. I l peut s'afïèmbler dans les tems 

Se les l ieux q u ' i l juge à propos. 

L a Chartre accorde à la C o m p a g n i e A n 

gloife Se à fes fucceiTeurs le droit de lever 

des troupes dans fes établiffemens ; de n o m 

mer, pour les commander, lès Généraux Se les 

Officiers qu'elle voudra j de faire la guerre , 

de tuer Se mafTacrer quiconque oferoit e n -

Ci) U n Décret de prife de corps , d'ajournement 
perfonnel, ou d'affigné pour être ouï. 

(*) Le Sherif eft encore élu Se inftallé par le Gou
verneur & le Confeil de Calcutta. 
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treprendre , de l u i porter dommage , o u 

de nuire à fon commerce ou à c e l u i de 

fes Employés. Lor fque les hoftilités font dé

clarées , la C o m p a g n i e peut fuivre la d i f c i -

p l i n e ôc les l o i x d'Angleterre relativement à 

la «nierre, dans tous les cas où elles feroient ne
ts ' 

celfaires. Ces privilèges accordés à une So

ciété de Marchands fur leurs Compatriotes 

Ôc leurs Sujers font bien extraordinaires. D a n s 

la vingt-feptième année de Georges fécond , 

on palfa un A c t e d u Parlement q u i les c o n -

firmoir. I l eit intitulé : « A c t e pour punir la 

»> mutinerie ôc l a défertion des Officiers ôc 

n Soldats au fervice de l a C o m p a g n i e A n -

n gloife.des .Indes Orientales , par lequel la 

y» Compagnie ôc fes repréfentans les Préli-

» dens ôc Confei ls de fes différens établiflTe-

>y mens , fonr autorifés à nommer des C o u r s 

»* Mart ia les pour juger les délits des O f f i -

» ciers Ôc Soldats , ôc procéder contre eux 

» de la manière fpécifiée dans l ' O r d o n -

« nance ». 

E n verru de la Chartre Royale ôc des L e t 

tres Patentes , toutes les amendes , confis

cations ôc peines pécuniaires qu' impofent 

aux coupables ces différens T r i b u n a u x , font 

adjugés à la C o m p a g n i e A n g l o i f e . L a p l u r a 

lité des Directeurs , les Préfidens Ôc Confei ls 



peuvent f a i r e , fous certaines re f tr i&ions , des 

Régiemens & Ordonnances pour l 'admini f -

rration & le gouvernement des T r i b u n a u x 

donr nous venons de par ler , & i l s peuvent 

«mffi ftatuer des peines contre ceux q u i offen-

feroient les M e m b r e s q u i les composent. 

Ourre ces différenres Cours érablies par la 

Chartre à Calcutta , i l y en a deux autres q u i 

furent créées autrefois par une permil l ion ex-, 

prelfe ou tacite du M o g o l & des Nababs d u 

JBengale, lorfque les A n g l o i s étoient dépen 

dans d u Gouvernement du pays. A v a n t que la 

Compagnie eut reçu d'Angleterre le pouvoir 

de juger dans fes différens érabliflèmens , e l le 

n'avoit d'autres T r i b u n a u x que les deux donc 

nous parlons i c i . 

L ' u n eft la Cour de Cutcherrie* C e T r i b u n a l eft 

compofé de quelques Employés de la C o m p a 

gnie. I l eft chargé de juger toutes les caufeser» 

matière d'intérêt, q u i furviennent entre les N a 

turels du pays feulement. I l s'afTemble à certain 

jour q u ' i l fixe lui-même.Sa manière de procéder 

eft très-fom m aire. Les deux parties convo

quées , ainfi que leurs témoins refpectifs, l a 

C o u r entend les accufations & les défenfes q u i 

fe font de v ive v o i x , & prononce fur le champ» 

O n appelle, en définirive de la Sentence au 

Gouverneur & C o n f e i l de Calcutta. Excepté 
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dans les matières de la plus grande i m p o r 

tance , le cas d'appel arrive rarement, parce 

qu'ordinairement les conteftations fe décident 

par des arbitres choifis par les parties ou de 

. leur confentement, & la C o u r de Cutcherry 

ne fait que confirmer ce qu'ils ont jugé. 

D a n s les -cinq Tr ibunaux c i -def i i i s , ttois 

des M e m b r e s fuffifent pour prononcer. 

L'autre C o u r eft appellée , Cour du Zemin-

dar ou du Fow^dar. E l l e eft préfidée par u n 

M e m b r e du Bureau d u C o n f e i l , ou quelque

fois par un Employé inférieur. Sa fonction 

eft de juger les procès criminels parmi les 

habitans du p a y s , dans les cas où ils ne c h o i -

.firont point les T r i b u n a u x de la Compagnie 

pour arbitres de leurs différends. O n a vu plus 

haut que les lo ix de l 'Angleterre fur i ' a d m i -

niftrarion de la juftice ne s'obfervenr p a r m i 

les Indous , que lorfqu'i ls s'en rapportent à 

leurs décifions. L a C o u r du Fowzdar procède 

d'une manière aufli fommaire que la C o u r de 

Cutcherry. E l l e condamne les délinquans à 

l ' a m e n d e , à la p r i f o n , à travailler enchaînés 

fur les grands chemins pendant un certain 

efpace de t e m s , ou pendant toute la v i e , & 

dans les caufes capitales à être fouettés juf

qu'à ce que mort s'enfuive. Les ancieiis M o -

gols & les Nababs ne permettoient pas que les 



fedateurs de r i f l a m i f m e fuflent p e n d u s , ainfi 

qu ' i l eft d'ufage dans la Grande-Bretagne. Ils 

regardoient ce Supplice comme trop ignomi^ 

nieux pour un Mahométan. L o r f q u e le c r i 

m i n e l méritoir la mort , i l s le faifoient expi 

rer fous le fouer. Les bourreaux de la C o u r 

font fi habiles ôc fi adroits dans leurs métiers , 

qu'i ls font mourir le patient dans deux o u 

trois coups ( i ) . C e T r i b u n a l , quoique c o m -

pofé d'Indous, dépend rellement du Préfident 

ôc C o n f e i l de C a l c u r t a , que le Z e m i n d a r de

mande fon approbation avant de faire exécu

ter une Sentence de mort. 

I l y a dans le Bengale une troifième C u t -

cherrie , appellée Cutcherrie du Collecteur. E l l e 

a été établie à Calcutta depuis que la Compa

gnie eft devenue propriétaire des terres. L e 

Nabab Jaffier A l l y K h a w n p a r le Tra ire de 

1757, accorda à la Compagnie A n g l o i f e toutes 

les terres des environs de Calcutta dans une 

étendue de 600 verges (z) au delà d u folié 

des Marattes ( 3 ) , Ôc les 24 pergunnahs fitués 

• (1.) Le fouet dont ils fe fervent eft appelle Chaw* 
buck. 

lz) La verge contient trois pieds de R o i . 
(3) C'eft un un foffé que les habitans de Calcut

ta , par permiûlon du Gouverneur & du Confeil y 
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* u m i d i de la V i l l e . T o u t ce diftrict eft f o u s 

l a j u r i f d i & i o n d u Col lecteur , q u i eft o r d i 

nairement un M e m b r e d u C o n f e i l , ou u a 

jeune Employé. C e t Officier chargé de la per

ception des revenus des 24 pergunnahs, dont i l 

eft Surintendant, a le droit déjuger en définiti

v e toutes les conteftations q u i furviennent dans 

i o n arrondiftement. I l a en outre une partie de 

i 'admini f trar ion de la pol ice de C a l c u t t a . I l 

paflê les baux des maifons 8c des terres de la 

C o m p a g n i e aux habitans du pays -, i l ve i l le à 

l 'entretien 8c à la réparation des chemins j i l ac

corde aux Indiens la permiffion de fe marier. 

C o m m e la C o m p a g n i e exigeoit fix roupies fie-

cas à chaque mariage, i l perçoit ce d r o i r , ainîî 

que ceux q u i font impofés fur la vente des Ef-

claves 8c les Sloupes nouvellement bât is ; les 

grains qu 'on tranfporte dans les greniers pu

bl ics , 8c fur les denrées néceCTairesà la vie qu'on 

conduit aux marchés. Dans le Bengale , ainfi 

que dans nos pays d'Europe , on ne peut 

exercer aucun métier fans en avoir «acheté le 

privilège. Les Commerçans 8c les O u v r i e r s 

payent pour cela lau Col lecteur une certaine 

ont creufé à leurs propres frais, pour fe mettre a 

Vabri des incurfions des Marattes. 
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f o i n n i e , ou une partie de leur falaire journa

lier. L a perception de tous ces impôts , donne 

lien à beaucoup d'oppreflïons. Les C o l l e c 

teurs des terres dont le nombre eft inf ini , 

pi l lent Se volent chacun de leur côté , tandis 

que les Siapois , cantonnés dans les différen

tes places , rançonnent les pauvres habitans. 

O n les voit fouvent enlever une partie des 

denrées qu'on conduit aux marchés. Ourre l a 

Cutcherr ie principale de C a l c u t t a , i l y en a 

d'autres q u i l u i font fubordonnées. L e C o l 

lecteur en chef fait e m p r i f o n n e r , fouetter 

ou punir de quelque autre m a n i è r e , les Fer

miers Se Laboureurs q u i font en retard pour 

4es payemens , ou q u i font coupables de q u e l 

ques délits. 

L e Gouverneur & les M e m b r e s d u C o n f e i l 

de C a l c u t t a , ou du Comité fecret, compofé des 

M e m b r e s dudit C o n f e i l , ont l 'adminiftrat ion 

de toutes les autres affaires relatives au G o u 

vernement , Se à la police du pays. L a C o u r 

des Directeurs a donné depuis peu à ce C o 

mité des pouvoirs q u i le rendent indépendant, 

Se même fupérieur au C o n f e i l . I l n'avoit d'a

bord été créé que pour conduire fecretement 

les opérations politiques Se mi l i ta ires de la 

C o m p a g n i e y mais afin de fervir fes vues par

ticulières , i l a ourrepaffé les bornes de fon 

p o u v o i r , 
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pouvoir en étendant fa jurifdiétion fur toutes 

lesaffaires commerçâmes , civi les & c r i m i 

nelles. Sous prétexte tle Quelque nécejJiU 

fecrette 3 i l agit arbitrairement , fans s'env 

barraffet del'équité. 

L e Gouverneur q u i commande en chef 

routes les forces de la C o m p a g n i e , eft cou-

jours Préfident du Comité fecrer , ainfi que 

de tous les autres. D ' a i l l e u r s , par les régie

mens établis'pour le fervice de la C o m p a 

gnie , c'eft la feule perfonne à q u i la corres

pondance avec les Ptinces du pays foit per-

mife . I l en préfente la fubftan'ce au C o m i t é 

ou C o n f e i l dans le tems Se la forme q u i l u i 

p l a î t , fans être réprimé 6v ceufuré par qui que 

ce foit. Les prétendus Nababs du B e n g a l e , 

c 'eft-A-dire, les Collecteurs de la C o m p a 

gnie , ne connoiifent d'autre aurorité que celle 

du Gouverneur de Calcutta ( i ) . Ils exécutent 

( i ) Dans une Lettre de deux Membres du C o n 
feil à la Cour des Directeurs, datée du Fort W i l 
liam , le 14 Janvier 1766 , authentîc Papers. p. icy* 
on lit : 

<* Nous devons parler ici de l'influence & de 
« l'autorité qu'ont ufurpé tous les Gouverneurs fur 
=»* vos autres Employés. Ils arrêtent le commerce 
»' de tous ceux dont ils croyent avoir lieu de fc 

Tome I. M 



f e s ordres même dans les di f tr i&s q u i font 

hors de la jurifdicf ion fixée par la Charrre. 

L e Gouverneur s'eft arrogé les années der

nières le droit d 'accorder, fuivant fa volonté , 

Voyez le des Duftucks à tous ceux q u i ne font pas E m -

chapitrevn. p i o y ^ s de la Compagnie , afin qu' i ls piaffent 

oûapulédei J . ' ° A A • 
ijuftuckt. f * i r e i e u r commerce ians payer de droit . 

Outre les privilèges dont on vient de par

ler , le Gouverneur en ufurpe depuis q u e l 

que tems un aurre q u i eft très-nuifible aux 

Narurels du pays ; i l a pris fur eux l'autorité 

la plus illimitée. Les Européens q u i onr ré-

fidé à Calcutta ne s'en font peut-être pas ap-

perçus, mais le fait n'en eft pas moins vra i . 

•» plaindre. Maîtres abfolus de tous les Officiers du 
»> Gouvernement, ils n'ont qu'à parler pour fatis-
»» faire leur reffentiment, & ils font obéis. C o m -
» me ils ont feuls la correspondance avec le Mogol , 
»» les Nababs, & les autres Employés fupérieurs, 
»» ils peuvent donner verbalement ou par écrit les 
»» ordres particuliers qui leur plaifent i ,on ne man-

que jamais de les exécuter. Telle eft l'autorité 
s» du Gouverneur fur les habitans du pays ; les Su-
« jets applaudiffent avec empreffement à tout ce 
•» qu'il juge à propos d'ordonner. Jl peut difpofer 
M arbitrairement du commerce & de la fortune de 
" v ° s Employés , ce qui nous paroît un pouvoir 
*» très-dangereux». 
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l î arrange les affaires des T r i b u s des Indous : 

i l les chaffe de leurs Caftes, de leurs f a m i l 

les , de la fociété de leurs amis , lor fqu i l 

croit que le fervice de la Compagnie exige 

cette févéritc. Les familles q u ' i l a flétries, 

font pour jamais féparées des autres \ quicon

que oferoit les fréquenter , manger &c boire 

avec e l les , encoureroit la même infamie. L a 

tyrannie & la fuperftition font allez encore 

plus lo in ; perfonne ne peut les toucher , mê

me par mégarde , fans erre condamné à une 

ablut ion expiaroire dans le Gange. I l faut 

connoître les principes & les préjugés r e l i 

gieux des G e n t i l s , pour fentir toute l ' i m p o r 

tance de cette autorité du Gouverneur q u i la 

délègue ordinairement à" fon Banian ( i ) . 

( i ) Il eft propos d'apprendre au Lecteur ce que 
c'eft qu'un Banian, puifque cette claffe d'hommes 
joue les principaux rôles dans l'adminiftration de 
toutes les affaires politiques , civiles & commerçan
tes de la Compagnie Angloife dans le Bengale. 

Les Banians font les entremetteurs & les Agens 
du commerce. C'eft à eux que les Anglois ont affai
re dans tous les marchés qu'ils contractent avec les 
Négocians du pays. Les Banians qui ne travaillent 
pas pour eux-mêmes, fervent d'interprètes, de Te
neurs de Livres , de Secrétaires, de Courtiers, de 
Caifliers , tkc. Ils font ordinairement dépofîrairss 

M x 



L a C o m p a g n i e , & en fon n o m le Gouver

neur ôc C o n f e i l de Calcutta , prétendent en 

outre que la Chartre leur a accordé le droit 

de faifir par force ôc fans aucune forme de 

procès légal , les Européens q u i habitent dans" 

l 'Inde , ôc de les envoyer orifonniers en A n 

gleterre , s'ils refufefit d'y aller volontaire-

ment après qu'on leureriafignifié l 'ordre. Nous 

de tous les fecrets de leurs Maîtres. Ils ont l'Inten
dance générale de toutes les affaires des Marchands 
qui les tiennent à leur gage. Charges de l*infpeCtion 
des Domeftiques ou Employés inférieurs , ils répon
dent de leur fidélité de de leur conduite. Ils gouver
nent à leur gré Teforit de leurs Maîtres. Les In
dous 5c les Européens ne pouvant pas entendre mu
tuellement leur langage , ces Agens font devenus 
néceffaires. Il y a très-peu de Marchands d'Europe 
qui aient allez de connoiff.ince de la Langue du 
Bengale pour fe palier de Banians. 

Depuis que les Anglois ont acquis de l'autorité ôc de 
l'influence dans le Bengale, [plufieurs perfonnes des 
meilleures familles Indiennes, fe font mis au fervice 
des Employés fupérieurs de la Compagnie 3 en qua
lité de Banians. Il leur arrive fouvent de payer une 
certaine fomme pour obtenir ces places. Leur polte 
eft véritablement très-avantageux j ils peuvent alors 
faire un commerce qui leur feroit défendu (ans cela. 
D'ailleurs , au moyen des Duftucks de leurs Maîtres, 

font des trafics particuliers fans payer de droits. 
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avons vu ailleurs que la Compagnie Ôc fes E m 

ployés exécutent ce prétendu droit d'une ma

nière arbitraire , ôc même courre les M a g i f -

trars de la C o u r du M a i r e , fans que perfonne 

puiffe s'y oppofer. 

Après avoir expofé l'état des T r i b u n a u x 

établis dans le Bengale pour l 'adminiftration 

de la Juf t ice , les bornes de leur Jur i fd ic t ion , 

ôc le pouvoir qu' i ls fe font arrogés, nous 

allons faire quelques réflexions fur certe m a 

tière , en les appuyant par des faits. 

Par la Chartre de l a treizième année de 

Georges premier , la C o u r du M a i r e pouvoi t 

choifir el le-même fes propres M e m b r e s . T a n t 

qu'on fuiv ir une pratique au Ai fage,ce T r i b u n a l 

fut indépendant, ôc défendit efficacement la 

propriété de tous les habitans du pays : i l em-

pêchoit de faifir ôc d'envoyer un A n g l o i s prî-

fonnier dans la Grande - Brerasue , fans l u i 

avoir fait fon procès. L a Compagnie fentit 

bien que des Juges dont elle n'avoit pas. la 

nomination , nui foient à l'autorité fans bornes 

qu'elle vouloit acquérir. E l l e fe plaignit alors 

de la première Chartre , & l 'on vint à 

bout d'en obtenir une féconde la v i n g t -

fixième année de Geoiges fécond, q u i chan-

geoit la claufe capitale qu'elle avoit envie 

d'abroger. L e droit d'élire les Aldermans ds 

M 5 
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la C o u r cîu M a i r e fut transféré au G o u v e r 

neur &t C o n f e i l de C a l c u t t a , q u i par-là de-

vinrenr les maîtres d'établir & de révoquer 

les Juges à leur volonté. 

L a C o u r du M a i r e eft compofée d ' E m 

ployés de la Compagnie & de Marchands l i 

bres. Les Aldermans q u i ne font pas E m 

ployés de la Compagnie , Se qu'on juge favo

rables aux projets du Gouvernement ( i ) , re

çoivent ordinairement duGouverneur des D u f -

t u c k s , au moyen defquels i ls font un com

merce particulier fans payer d'impôts. 11 faur 

remarquer que le falaire d'un A l d e r m a n n'eft 

que de vingt c inq livres fterlings par an 7 f o m 

me qui fuffit à peine pour payer un mois d u 

loyer de fa maifon à Calcutta . 

L e Préfident Se le C o n f e i l q u i ccrmpofent 

la Cour d'Appelj prononcent définitivement 

dans tous les cas où la fomme en l i t ige eft 

de moins de quatre cenr livres fterlings. S i 

la Compagnie Se le Gouverneur Se C o n f e i l fe 

trouvent intéreifés dans ce procès , i ls font 

Juges Se Parties. Les habitans du pays ne 

peuvent efpérer qu'on leur rende juftice , à 

0 ) Phrafe employée par les Directeurs de la 
Compagnie Angloife. 
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moins qu'i ls ne plaident pour une f o m m e 

au-delTous de 4 0 0 l i v r e s , ou qu'i ls ne foient 

en état d'appeller au R o i d'Angleterre en fon 

C o n f e i l . M a i s cette dernière reffource eft 

très-difpendieufe ; l ' A p p e l l a n t s'expofe à beau

coup d'embarras &c de délais ; i l encoure la h a i 

ne des Employés , & enfin i l a l i e u de redou

ter les effets terribles de leur autorité. 

L o r f q u ' u n A l d e r m a n de la C o u r du M a i r e 

eft dépofé de fa Charge , la Chartre l u i per

met d'en appeller au R o i d'Angleterre en fon 

C o n f e i l . M a i s ce droit eft i l lu fo ire relative

ment aux Sujets de la Grande-Bretagne. E n 

fuppofant qu 'un Magiftrac dépofé forme cet 

a p p e l , & que la Sentence de dépofition fo i t 

annullée par le C o n f e i l du R o i , les lo ix ne 

permettent pas aux A n g l o i s d'aller dans l 'Inde 

fans un privilège de la C o m p a g n i e , & la 

Chartre ftipule d'ailleurs expreftement, que 

i i un A l d e r m a n eft abfent de Calcutta p e n 

dant l'efpace d'un a n , fon Office eft confif-

quê. S i la C o m p a g n i e l u i refufe le paftcport 

dont i l a befoin pour fon voyage, i l doit i n 

tenter un procès à ce Corps puuTant pour le 

forcer de le l u i accorder. L o r f q u ' i l l 'aura ob

tenu , & q u ' i l fera de retour dans l 'Inde , le 

Gouverneur pourra le renvoyer, fous prétexte 

q u ' i l a été abfent trop long-tems. Quoique 

M 4 
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fon abfcnce ait été néccifairc, la C o m p a g n i e 

6c fon Gouverneur feront le maître de le ba-

Joter ainfi fans fin , de l'Inde en Angleterre , 

&c d'Angleterre dans l'Inde, 

L a C o u r des Requêtes , fur laquelle la 

C o m p a g n i e n'a prefquc aucune inf luence, eft 

\e feul T r i b u n a l qui offre des fecou.rs aux mal

heureux habitans de Calcutra . C o m m e les 

M e m b r e s font élus par ballots , que fa J u r i f -

dicYion ne s'étend que fur les procès dont 

l'objet eft au-delfous de 4 0 ; fchelings , le 

Gouverneur 6c le C o n f e i l ne peuvent guères 

fe mêler de fes opérations trop peu iini,oi> 

tantes* . , . •, .' .,, l
t • : : " • 

L e Gouverneur 6c le C o n f e i l étant les feuls 

Juges de P a i x , i ls refufent fouvent d'emen*-

dïi les plaintes légitimes qu'on leur adrefie 

avec ferment , lorfque eux ou la C o m p r i m e 

y font intércfTés. Quand on tient les A f t i i e s , 

i ls arrêtent le cours des procédures ,,'fu-ï les 

plus frivoles prétextes (1) , ou ils, renvoyant 

m 

(1) Quelquefois ils difent ppur, prétexte, « que 
« les perfonnes afllgnées par le Demandeur, font 
»» des Employés de la Compagnie qui connoiffent 
*> Içs Regiftres & les opérations du Gouverneur & 
» C o n f e i l , & qu'ils font obligés par ferment de le* 
v tenir fçcrets, fous peine (le çonnTcatian de leur 
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de tems en tems la C o u r , afin d'empêcher les. 

recherches , Se les parties offenfées relient 

fu is aucune relïburce. 

Les procès s'inftruifent avec aufii peu d'é

quité dans les Cutcherries 3 Se fur-tout dans 

celle du Z e m i n d a r . Les habitans du pays font 

opprimés , parce que tous les Juges , depuis 

le M o g o l & les Nababs jufqu'aux plus petits 

Magiftrats fubalterjries , dépendent entière

ment des A n g l o i s . Ces Tr ibunaux étoient né-

ceffaires ayant que la Compagnie eût reçu d u 

Gouvernemenr d'Angleterre la Chartre de 

J u f t i c e , mais depuis q u ' i l l u i eft permis d a d -

miniftrer la Juftice , dans fes érablilTemens 

fuivant les loix Angloi fes , Se- furtout depuis 

qu'elle tient dans l'efclavage rbustes Indiens , 

de quelque rang Si qualité qu'ils f o i e n t , c'eft 

u n fcandale de laiffer ces Cutcherries f i u V 

fifter plus long-tems. 

emploi ou de quelque autre châtiment plus fé-
vere : que le Demandeur pourroit. appeller en 

« témoignage -des hommes qu'ils forceroient à ré-
« vêler les fecrets de la Compagnie, que par con-
» féquent la Cour ne peut pas ajouter foi aux rap-
» ports des témoins qui font dans l'alternative de fe 
»> parjurer ou de violer la fidélité qu'ils doivent à 
v la Compagnie », 



D'après roue ce qu'on vient de l ire fur 

Ja nature & l'étendue des privilèges de la, 

Compagnie accordés par ta C h a r t r e , ou ufur-

pés contre les lo ix , i l eft clair que tout E u r o 

péen q u i v i t dans le Bengale fous l'autorité 

o u la protection de la C o m p a g n i e , eft dans 

la plus parfaite dépendance du Gouverneur Se 

C o n f e i l de Calcutta . Sans eux i l ne peut for

mer aucune efpérance de f o r t u n e , Se celle 

q u ' i l poffede déjà ne peut être en fureté \ fa 

liberté per fonnel le , & même fa v i e , font 

à leur difpofition , fur-tout s ' i l fort des l i m i 

tes fixés par la C h a r t r e , pour aller dans les 

domaines des Nababs. 

I l n'eft pas pofîible d' imaginer à quel de

gré de fervitude & de baftefTe, la crainte 

d'être privé de fa fortune , ou des moyens 

d'en faire u n e , a réduit les A n g l o i s de l 'éta-

blifTement de C a l c u t t a , q u i vantent avec tant 

d'emphafe l a liberté de leur patrie. C'eft u n 

cr ime de paroître dans cette V i l l e fentir l a 

verge de l 'oppreflion ; c'eft une trahi fon 

d'en parler. C e u x q u i ont encouru l a d i f -

grace d u Gouverneur Se de fon C o n f e i l > 

reçoivent des Lettres de leurs meil leurs amis 

q u i s'exeufent de ne pas leur rendre vifîte s 

dans la crainte qu'on ne connoiiïe qu' i ls fré

quentent leurs maifons. 



C e que nous venons de dire de l 'admini f 

tration de la Juftice Se des Tr ibunaux établis 

a C a l c u t t a , eft de la dernière exact i tude; 

Se tous les Lecteurs peuvent reconnoi-

tre à préfent , q u ' i l eft r id icule d'efpérer 

que les offenfés puiflent jamais obtenir juft i 

ce dans tous les cas où le Gouverneur Se le 

C o n s e i l font intérefTés, ainfi que dans tous 

les autres , où i l leur plaît de s'ingérer. L e 

Gouverneur Se le C o n f e i l de Calcurta font 

Juges fupérieurs de toutes les affaires c iv i les 

Se cr iminel les ; i ls nomment Se dépofent à 

leur gré , le M a i r e , les A ldermans , les Shé

rifs Se tous les autres Officiers ; les Naturels 

d u pays , les grands Se les petits Jurés , font 

véritablement leurs efclaves. II n'y a pas dans 

tout les Tr ibunaux un feul Juge q u i ofe dé

plaire à un Employé fupérieur de la C o m p a 

gnie. 

I l eft vrai que par un A c t e de la v ingt-

feptième année de Georges fécond , i l eft fti-

pulé expreffément, « que fi quelques-uns des 

»• Gouverneurs Se Confe i ls de la C o m p a g n i e 

» fe rendent coupables dans l 'Inde de q u e l -

» ques oppreflions envers les A n g l o i s , ou s'ils 

» commettent quelques crimes ou délits 

*' contre les loix de la G r a n d e - B r e t a g n e , l a 

» C o u r d u Banc du R o i ou des CommilTaires 



„ nommes par Sa Majefté, ont droit d'exa-

„ miner ces opp'réfrfons , crimes on délits,' 

„ & d'mhigé¥ aux délinquants les chârimens 

» qu'on décerne en Angleterre contre les of-

» renies de même narine ». C e t Acte a été 

confirmé pnr un anrre de la dixième année 

de Georges 111, avec cette claufe nouvelle. 

« Quiconque n'exécutera pas cet A c t e dans 

>» route fa teneur , fera entendu & jugé par 

»> les Jurés du Comté de M i d d l e f e x . Les D é -

». fendeurs dans cette action auront néanmoins 

» la liberté de donner leurs défenfes par écrit 

jf fix jours-avant le jugement du procès ». 

11 fe'mble 'd'abord que cet Acte préfenre 

une relfource affurée à rous ceux q u i ont à fe 

plaindre de l 'oppreflion ; mais en examinant 

la matière de plus près , on verra q u ' i l leur 

eft prefqùe toujours impoftible d'en jouir. 

L a diftance des l ieux , & les autres obftacles 

dont nous avons parlé plus haut} la longueur 

du tems Se les dépenfes nécelfaires pour f u i -

vre une pareille entre p r i f e , otent aux of-

fenfés les moyens de venir demander juftice 

en Angleterre. E n fuppofant qu' i ls y arrivent, 

faceufé ne manquera pas de dire q u ' i l a des 

fecrets que pour le bien de la Compagnie i l 

ne peut révéler & confier à perfonne ; q u ' i l 

doitauffi cemparoicre à Londres. Sous différens 
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prétextes -, i l pourra féjourner dans l'Inde p l u 

fieurs années , ou même s'établir en pays 

étranger. Q u a n d l'accufateur feroit afTez lieu-

reux pour-faire comparoître fon adverfaire de

vant le T r i b u n a l , i l feroit alors expofé aux 

plus -grandes difficultés pour prouver le dé

l i t . Les loix d'Angleterre veulent qu ' i l foie 

conftaté de v i v e voix , &c d'une manière évi

dente. Les Naturels de l 'Inde fonr ordinaire

ment les témoins principaux dans ces procès. 

S ' i l étoit pofiiblede les engager,pour arrefter la 

vér i té , à faire un long voyage dans des contrées 

dont le c l imat leur eft nuifible, leurs principes 

rel igieux les empêchent d'ailleurs de forcir de 

leur pays. Les Indous notent d' infamie Se 

chaftènt de leurs Caftes quiconque abandon

ne fa patrie , ' m ê m e pour un tems. L ' e x p u l -

fion de fa T r i b u eft un châtiment qu' i ls 

redoutent plus que la. mort. L a partie orfenfée 

fera donc o b l i g é e , pour dernière relTource , 

de demander qu'on envoyé des CommilTaires 

dans l 'Inde , afin d'examiner fur les liehx fi 

fes plaintes.font fondées. Si on venoit àbouc 

de furmonter toutes les difficultés qui s'op-. 

poferoient à ce projet, le jugement de la caufc 

feroit renvoyé à plufieurs années. Lorfque-les 

CommilTaires, feront débarqués,dans IcJSen-.-

gale , les témoins feront ptobaUement..dnns 

. [|tdt(oh.3 SS ^' fia 



la partie du pays qu'on appelle les domaines d u 

Nabab , & i l fera facile au Gouverneur Se 

C o n f e i l de Calcutta de les y tenir cachés, d'ar

rêter & d'éluder l'exécution de la commiflïon. 

C o m m e n t pour obtenir la réparation des 

dommages qu'ort a foufferts, des malheureux 

q u i n'auront pas une fortune immenfe , pour

ront- i ls fuivre un procès q u i demande tant 

d'appareil? Les opprimés n'ont d'autre parti 

a prendre qu'à fouffrir toutes les vexations , 

fans murmurât n i fe plaindre. 

N o u s avons v u que la Chartre Ôc les Actes 

d u Parlement n'accordent de jurifdiétion à 

la Compagnie que dans l'étendue de l'établif-

fement de Calcutta Se de quelques Factories 

q u i l u i font fubordonnées ; c'eft - à - dire , 

fur les petits cantons que le M o g o l Se les 

Nababs l u i ont accordé anciennement. E l l e 

l'exerce pourtant par e l l e - m ê m e Se par fes 

Subftituts, fur toutes les Provinces des N a 

babs dont elle percevoit les revenus , fans 

que les Princes du pays puiflent reprimer fes 

opérations. D e p u i s l 'acquifition du D e w a n é e , 

l a Légiflation d'Angleterre les a toujours re

gardées comme indépendantes de la C o m p a 

gnie , Se elle ne l u i a point accordé de n o u 

vel le Chartre q u i l u i permette d'y établir des 

T r i b u n a u x pour l 'adminiftration de la Juftice 

c iv i le & cr iminel le . 
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Les A n g l o i s libres & les Indous q u i peu

vent encore entreprendre quelque.commerce 

dans le Bengale , le font fur-tout dans l ' inté

rieur d u pays , où la C o m p a g n i e n'a pas droit 

* fuivant la C h a r t r e , d'étendre fa J u r i f d i c H o n ; 

( i ) cependant les uns &c les autres y fouffrent 

l a tyrannie de la C o m p a g n i e &c de fes E m 

ployés , fans pouvoir implorer la juftice des 

Nababs. L o r f q u ' i l s forment des plaintes , le 

Gouvernement de la G r a n d e - B r e t a g n e , q u i 

s'obftine à regarder les Princes d u pays c o m 

me indépendans, répond q u ' i l faut s'adreflèr 

à eux pour obtenir la réparation , puifque 

c'eft à eux q u ' i l appartient de juger les c o n -

teftations q u i fur viennent dans leurs d o m a i 

nes. 

Les grandes vexations ne peuvent provenir 

que des Employés fupérieurs de la C o m p a 

gnie q u i ont beaucoup d'autorité. L'infortuné 

q u i en eft la v i c t i m e , & q u i voudroit d é 

noncer les coneuflionnaires à la Juftice , a u 

roit à lutter en Angleterre & dans l 'Inde , 

contre un R i v a l t iche ôc puiflant. P a r m i tous 

les habitans d u Bengale , q u i font dans une 

( î ) Nous parlerons plus bas des monopoles def-
tructeurs établis par les Subftituts de la Compagnie, 
après l'acquilition du Dewanée. 



dépendance entière de la Compagnie , y en 

aura t i l beaucoup qui -voudront aider l 'op

primé à obtenir juftice ? 1 1 eft donc très-évn 

dent que les loix de la Grande-Bretagne ne 

lailfent aux A n g l o i s du Bengale , aucun afyle 

contre les Tyrans q u i agifTent au nom 'de la 

Compagnie , S i les A n g l o i s q u i vont y réfi-

der , font expofés à tous ces m a u x , combien 

le fort des Indous doi t - i l erre encore plus dur ? 

L e Gouvernemenr de la Grande-Bretagne eft 

cependant intéreffé à protéger ces hommes 

doux Se paifibles, puifque c'eft de leur incuiftrie 

qu'elle tire les avantages de fon commerce d u 

B e n g a l e , Se qu'elle en attend de plus grands 

encore par la fuite. 

Dans l'établiffement de C a l c u t t a , les M e m 

bres du C o n f e i l , q u i font revêtus de plufieurs 

Charges à la f o i s , peuvenr prendre aux yeux 

des Narifs qui ignorent les loix d'Angleterre , 

le caractère q u i convient le mieux à leurs 

deffeins particuliers. A i n f i , quand i l leur 

p l a î t , i ls renvoyent le plaignant du C o n f e i l -

1er au Juge de P a i x , d u Juge de Paix aux 

Cutchetries du Z e m i n d a r , Se d u Zemindar-

au Comité fecrer. -Tous ces-Magiftrars font 

engagés par ferment à ne pas révéler les fecrets 

de leurs T r i b u n a u x . Si toutes ces tracafTeries 

ne fuffifent pas pour arrêter les pourfuûes j i l s 

ont 



o n t une dernière reflburce , q u i eft de ren

voyer le plaignant au N a b a b , bien sûr q u ' i l 

n'en obtiendra r i e n . L ' A u t e u r pourroit citer 

u n grand nombre d'exemples de tous ces pro

cédés. 

C'eft ainfi que tout le Bengale , fans être 

protégé par les l o i x d ' A n g l e t e r r e , n i par les 

l o i x du p a y s , eft devenu la proye d'un ou de 

plufieurs Employés de la C o m p a g n i e & de 

leurs Banians. Les Indous font réduits à u n 

tel état d'avilitïement & d'efclavage , que 

malgré leur jaloufie, les A n g l o i s enlèvent f o u -

vent leurs f e m m e s , fans qu' i ls ofent ou qu ' i l s 

puiftent fe plaindre. Les raviflêurs font trop 

puuTans pour qu'on les appelle en juf t ice , & 

i l n'y a point de T r i b u n a l où on foit fur de 

l 'obtenir . 

Nous allons démontrer par des faits la vé

rité de toutes ces aflertions. L ' A u t e u r fe b o r 

nera à ceux dont i l a une parfaite c o n n o i f -

fance, & dont i l pourra donner des preuves 

convaincantes. Nous commencerons par l a 

C o u r d u M a i r e . 

U n M a r c h a n d Arménien , nommé Parfeck 

Arraroon ayant été la v i c t i m e d'une opprefliou 

crianre dont nous parlerons dans le rre iz ieme 

Chapi t re , intenta le 15 Septembre 1767 

une action pardevant la C o u r d u M a i r e , 

Tome I. N 



contre les Gomafthas ou Agens d u G o u v e r 

neur H e n r y V e r e l f t & de François S i k e s , pour 

une f o m m e de 6 0 , 4 3 1 toupies courantes ( i ) , 

montant d u fel qu'on avoit enlevé par force 

des Magafins du Demandeur . A u mois d 'Août 

1768 , on fixa un jour pour examiner le p r o 

cès Ôc les dépofitions. L e Plaignant avoit dé

montré l'équité de fa caufe , ôc le jugement 

a l lo i t être prononcé, lorfque le M a i r e fié— 

géant fur fon T r i b u n a l , reçur une Lettre fe-

crête (2) du G o u v e r n e u r , q u i ordonnoit d'ar-

(1) Environ 7500 livres fterlings. 
(1) M . Bolts , Alderman de la Cour du M a i r e 

Se Auteur de cet Ouvrage , comme on l'a déjà d i t , 
étoit abfent pour lors de'Calcutta. Dès qu'il entendit 
parler de cette affaire , i l écrivit au Maire , en lui de
mandant communication de la Lettre du Gouverneur 
Henry Verelft, afin de juger pourquoi la procédure 
avoit été arrêtée. Le Maire , après y avoir réfléchi 
quelques jours, lui récrivit la Lettre fuivante , pour 
lui faire des exeufes. M . Bolts en a confervé l 'or i 
ginal. 

A W I L L I A M B O L T S , É C U Y E R . 

- ' M O N C H E R M O N S I E U R , 

« Je vous aurois envoyé la Lettre du Gouverneur 
•» que je vous ai promis , fi j'avois pu la trouver. Je 
•• 1 ai cherchée inutilement dans mes papiers , ce qui 

t 
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rèter la procédure, fous prétexte que l u i G o u 

verneur étoit partie intéreffée dans l 'affaire, 

& q u ' i l a l lo i r la terminer par compromis . 

L'Â.vocat & le Procureur d u D e m a n d e u r , 

furpris d'un fi fâcheux contre - temps , décla

rèrent qu' i ls n'accederoient point à un c o m 

promis ou à un arrangemenr. Malgré cette 

proteftation, le M a i r e obeiffant à l a Lettre 

d u G o u v e r n e u r , arrêra le cours de l a procé

dure ; Parfeck A r r a t o o n fut mis hors d'état 

de pouvoir obtenir fatisfadtion. 

Après un exemple de cette nature , i l feroit 

i n u t i l e d'en produire d'autres. T o u t le monde 

fçait à Calcut ta , que dans les procès ou font 

intéreffés le G o u v e r n e u r , ou le C o n f e i l , o u 

leurs A m i s & Employés , la C o u r d u M a i t e 

reçoit fouvent en fecret des ordonnances o u 

fol l ic i tat ions pareilles. Sans égard aux for-

malïrés ordonnées par la Charrre , les M a -

giftrats obéifTent lâchement. Les Avocats &C 

»» me fait croire que je l'ai brûlée par mégarde 
» avec d'autres que je croyois inutiles. Je fuis , 
« Monfieur , votre très-humble ferviteur, =» 

Cornélius Coodwîn. 

De Calcutta le 7 Août 1768. 



les Procureurs de ce T r i b u n a l Tentant bien les 

dangers qu'ils courroienr s'ils fe récrioient con

tre ces abus , ne veulent point plaider dans 

une affaire où le Gouverneur & le C o n f e i l 

font intéreffés de quelque manière. 

L a C o u r du M a i r e redoute tellement le 

Gouverneur 5c le C o n f e i l de C a l c u t t a , qu'el le 

a refufé fouvent de délivrer copie des pièces 

enregiftrées au Greffe , aux perfonnes q u i 

avoient droit de les connoître, ôc fes M a -

gilfrars recufent des cautions valables quand 

les l o i x permettent au Défendeur d'offrir 

u n répondant-

L o r f q u e dans d'autres occafions le D e m a n 

deur a encouru la difgrace d u Gouverneur ÔC 

d u C o n f e i l , s ' i l l u i arrive de préfenrer à l a 

C o u r d u M a i r e une Requête de p l a i n t e , les 

M e m b r e s du T r i b u n a l s'affemblent de leur 

propre mouvement , pour dél ibérer, fi on 

appointera, cette Requête , ou fi on alléguera 

quelques raifons pour la rejetter. I l faut remar

quer que cette délibération furvient quelque

fois après que la Requête a été d'abord re

çue , ôc que la procédure eft commencée. O n 

n'employé toutes ces manœuvres que pour 

forcer le Demandeur à fe délifter de fon ac

t i o n de gré ou par force. 



H eft arrivé que le Demandeur requierant 

l a C o u r de l u i donner copie de fes Actes , 

on l u i a répondu que les originaux des P i e -

ces avoient été perdus, tandis que des témoins 

ont dépofé par ferment qu'un Officier d u 

T r i b u n a l les avoit remis au Gouverneur. 

L ' A u t e u r a en main des preuves authen

tiques de tous ces procédés. 

L a C o u r d u M a i r e agit ainfi d'une manière 

illégale , non - feulement dans les cas où le 

Gouverneur ôc le C o n f e i l de Calcut ta font 

intéreffés, mais encore lorfque les Magiftrats 

de ce T r i b u n a l eux - mêmes font parties. A 

moins qu'on ne change la conftitution de l a 

C o m p a g n i e , i l n'eft pas poffible de prendre des 

moyens q u i préviennent efficacement l ' i n 

fluence d u Gouverneur Ôc du C o n f e i l fur ce 

C o r p s . T o u t dépend de la confeience ôc de 

l'intégrité des Magiftrats. Lor fqu ' i i s commet

tent des faures par pure i g n o r a n c e , on doit 

les exeufer. C e font des Marchands q u i n'ont 

pas étudié la Jurifprudence. S i le G o u v e r 

neur Ôc le C o n f e i l les nomment A l d e r m a n s , 

i ls font obligés par la C h a r t r e , fous peine 

d 'amende, d'accepter cet emplo i fans a v o i r , 

comme en Angleterre , un AlTefleur pour les 

dir iger dans les Jugemens qu'i ls onr à pro

noncer. 



O n peut v o i r dans l ' A p p e n d i x de M . Bolts 

un grand nombre d'autres exemples de l ' i n i 

quité de ce T r i b u n a l . O n trouve au n°. X X I V . 

pag. 3 8 , le Mémoire de M . T h o m a s H a m i l 

ton. N ° . X X V . pag. 4 0 , la Réponfe de C o r 

nélius G o d w i n , M a i r e de C a l c u t t a , à la C o u r 

d u M a i r e . N ° . X X V I . pag. 43 , le M é m o i r e 

d 'Alexandre Jephfon , à la C o u r des D i r e c 

teurs , avec les fentimens de Sir W i l l i a m de 

G r e y , Sir Flécher Norton &: Charles Sayer , 

fi*r cet objet. N ° . X X V I I . pag. 5 5 , le Cas 

de M . R i c h a r d W n h a l l , avec le Sentiment de 

M . D u n n i n g . Et n°. X X V I I I . le Mémoire 

de R i c h a r d W i t h a l l , d la C o u r des Directeurs. 

L e Gouverneur 6V: les M e m b r e s du C o n f e i l 

de C a l c u t t a , font tout à la fois C o n f e i l l e r s , 

M e m b r e s du Comité , Juges de Paix , C o m 

milTaires d'ouïr Se terminer j Juges des A p 

pels , Maîtres de nommer Se de dépofer les 

Magiftrats de la C o u r du M a i r e , Préfidens des 

Cutcherries , Z e m i n d a r s , Col lecteurs , D é l é 

gués Se Repréfentants de la Compagnie A n 

gloife , Dewans d u Mocrol , Électe urs Se J u 

ges de l 'Empereur Se des N a b a b s , Marchands 

Se Souverains. Ils ont foin d'agir en vertu de 

ces différents caractères fuivant l 'occafion. 

C o m m e i l feroit très-difficile de fuivre toutes 

leurs opérations à travers ces différentes m é -



tamorphofes , nous allons feulement en rap

porter quelques-unes q u i fe préfentent à no

tre mémoire. L e Lecteur nous permettra de 

l u i rappeller i c i que nous ne cherchons à c r i 

t iquer perfonne en p a r r i c u l i e r , Se que nous 

n avons d'autres motifs que de contribuer , 

s ' i l eft pofîible, à la réforme de tant de maux. 

G u i l l a u m e W i l f o n V o i l i e r , ayant fur uit 

M e m b r e d u C o n f e i l d e C a l c u t t a u n e créance de 

7 5 - 9 c r o u p i e s courantes pour de l 'ouvrage q u ' i l 

l u i avoit f a i t , i l l u i envoya fon Mémoire pour 

en recevoir le payement. L e C o n f e i l l e r qui étoit 

alors Z e m i n d a r , répondit à W i l f o n , que le 

montant de fon Mémoire étoit exorbitant Se dé-

raifonnable (1) , q u ' i l ne voulo i t n i le payer , 

n i le l u i rendre j i l le menaça en m ê m e 

tems de le chafTer d u fervice de. la C o m p a 

gnie , Se de l 'envoyer à B e n c o u l i ( 2 ) , s ' i l 

( 1) I l avoit auparavant arrête le Mémoire , Se fait 
un billet du montant. 

(2) Bencouli , dans l'Ifle de Sumatra , Se Gom-
ron dans la Perfe , font regardés comme des 
lieux mal-fains, & fur-tout nuifîbles à la fanté des 
Européens. Si le Gouverneur & le Confeil de C a l 
cutta veulent fe débarraffer de quelques Employés , 
i l les y font tranfporter.-Lorfque dans l'Inde i l s'agit 
d'envoyer quelqu'un à Bencouli ou à Gomron , c'eft-
à-dire, qu'on veut les envoyer dans un pays très mal-
fain, 
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perfiftoit dans fa demande. L 'ouvr ier ne fut 

pas intimidé de toutes ces menaces, i l inten

ta pardevant la C o u r d u M a i r e une action 

contre le C o n f e i l l e r . L e Créancier très-pru

demment alors confentit à payer le montant 

de fon bi l let , & les frais du procès q u i avoit 

été commencé. L e Procureur de W i l f o n en

voya plufieurs fois fon Banian chez le C o n 

fei l ler pour tirer cette fomme. C o m m e i l ne 

pouvoit jamais l u i p a r l e r , i l l u i fit dire que 

fi on ne vouloi t pas payer fon Créancier , 

i l a l lo i t m u l t i p l i e r les frais en faifant fuivre 

la procédure. L e C o n f e i l l e r Z e m i n d a r , i r 

rité de cette demande équitable , fit faifir le 

B a n i a n par fes Peons & l 'envoya à la C u t -

c h e r r i e , où fans aucun examen & fans forme 

de procès , i l fut attaché à un poteau , fouetté 

jufqu'au f a n g , & frappé fur la tête avec fes 

fouliers ( i ) par ordre d u Z e m i n d a r , q u i , a 

cette occafion , écrivit au Procureur de fa 

P a r t i e adverfe la Lettre fui vante. 

« Klonfieur , j ' a i ordonné qu'on fatisfit à 

» votre demande. E l l e e i l fi extravagante, 

( i ) Les Naturels du pays regardent comme un 
châtiment très - ignominieux, d'être frappés fur 1 » 
tète avec des fouliers. 



» que je prétends la faire examiner p a r j a 

» C o u r . V o t r e Banian a eu l ' infolence de me 

» dire que 11 je ne payois fur le champ l e 

» b i l l e t y vous augmenteriez les frais & les 

» dommages & intérêts que vous exigez. J e 

» l ' a i envoyé à la C u t c h e r r i e , où i l fera traité 

» comme i l le mérite ». 

Calcutta y le 11 Février 1765. 

J ' a i un autre exemple bien plus extraordi

naire de l 'inhumanité ou de l ' injuftice des J u 

ges. O n ne s*attend pas à trouver dans l ' Inde 

les épreuves & les combats judiciaires remis 

a la mode par les A n g l o i s . 

U n e pauvre femme fort âgée intenta parde-

vant le Z e m i n d a r une action contre une autre 

V i e i l l e q u i n'étoit pas plus riche qu'elle. L e Z e 

m i n d a r fut embarralTé de décider laquelle des 

deux.avoit bon droi t . J ' a i été témoin du fait. 

L e Juge leur ordonnant de décider elles mêmes 

la queftion par la force de leurs bras , p r o 

nonça que cel le q u i terrafïeroit l'autre o b -

tiendroit ce qu'el le demandoir. 

U n Négociant de C a l c u t t a , nommé G o c u l 

Sonar , fe p la igni t d'avoir éré emprifonné fans 

raifon par un certain N o b e k i f l e n , Banian d u 

Gouverneur de la C o m p a g n i e ; i l ajouroit que 

fous différens prétextes , l u i & fa famil le 



avoient été maltraités de la manière la plus 

cruelle. L e Demandeur porta fa caufe de

vant la C o u r des Aflifes le 4 M a r s 1767, par 

une Requête au grand Juré. Ses plaintes ne 

furent pas écoutés. Henry V e r e l f t , q u i préfi-

doit alors à ce T r i b u n a l , s'empara de l a 

Requête , convoqua les Jurez , ôc leur ordon

na de ne point pourfuivre cette affaire. 

I l allégua pour excufe que le D e m a n d e u r 

avoit manqué a plufieurs formalités , ôc que 

l'affaire devoir être renvoyée à la C o u r d u 

Zemindarat . 

G o c u l Sonar aimant mieux que fa caufe fût 

décidée par les L o i x Angloi fes que par l a 

C o u r du Z e m i n d a r a t , tâcha de fe difculper 

d'avoir manqué aux formalités. I l s'adrefîa 

une féconde fois au Juge de P a i x , q u i étoit 

aufli Z e m i n d a r . C e l u i - c i fit d'abord beaucoup 

de difficultés, ôc ne voulo i t point l ' entendre; 

mais enfin i l confentit à recevoir fa plainte le 

lendemain. L a v o i c i telle que le D e m a n d e u r 

l'arrefta par ferment. 

« G o c u l Sonar, Habitant de C a l c u t t a , re-

» montre : 

» Q u e le premier de P h a l g o o n ( le p r e -

» mier Février ) 1767 , R a m Sonar Ôc R a m 

» B a n i a , avec un Hircarah (1) ou Meffager 

( 0 Hîrcarak a lignifie proprement un efpion. Cet 



»> de Nobekiiïen , vinrent à la maifbn d u 

» Demandeur \ & que par force & contre les 

» l o i x j i ls entrèrent dans l'appartement des 

» femmes , difant qu' i ls avoient ordre d'en-

» lever la Sœur du L -mandeur pour l'ufage-

» de NobekilTen. L e Demandeur ayant fait 

» quelque rentrance , & crié a u D o w h a y ( i ) , 

» i l fut maltraité & chargé d'injures. L e ref-

» re de la farpilie . yant été obligée de prendre 

» la f u i t e , le Demandeur & fa M e r e furent 

»> faifis <?: traînés par force chez Nobeki lTen. 

» L e lendemain R a m Sonar & R a m B a -

ernplot n'eft pas avili dans PInde comme en Europe. 

Dans un Etat defpotique cette claffe d'hommes eft 

néceflaire, 8c l'on ne s'avife pas de méprifer des Of

ficiers qui tiennent de fi près à la conftitution du 

Gouvernement. Tous les Seigneurs ont une certain 

nombre d'Hircarahs à leur fuite. Dans les Cours de 

rindoftan, le Chef des Hircarahs eft un des princi

paux Officiers. O n le charge fouvent des affaires de 

confiance , & on lui donne aufli les emplois les plus 

honorables. 

( i ) Le Dowhay eft une exclamation qu'emploient 

les habitans de l'Inde lorfqu'on leur fait quelque 

violence , à peu près comme en Portugal & en 

Efpagnc, on crie: Aquydel Rey. Les malheureux du 

Bengale crient fouvent Dowhay Company Saheb.Mùs 

l a Compagnie Angloife n'entend pas leurs plaintes. 



„ n i a , accompagnés d'un H i r c a r a h , me hv 

„ rent cornparoître, ainfi qu'un de mes frères, 

„ devanr N o b e k i l T e n , q u i ordonna qu'on nous 

» mît en pri fon. Nous offrîmes caution en 

» vain , elle fur refufée. Nous l u i demanda-

M mes qu'au moins l 'un des deux fût mis en 

s» l iber té , randis que l'aurre i ro i t en prifon ; 

» mais i l ne nous écouta pas davantage. I l 

» manda fes P i o n s , q u i nous traînèrent dans 

» le cachot de la Cutcherr ie du Col lecteur . 

» O n nous fit mettre les fers aux pieds ôc 

» aux mains ; nous avons pafle deux jours 

» ôc trois nuits dans cet é ta t , au m i l i e u des 

39 afïàfïïns ôc des voleurs. O n eur la cruauté 

33 de nous refufer des a l i m e n s , Ôc d'empê-

33 cher que nos parens ne nous vînffent v o i r . 

» Pendant que nous étions en pr i fon , R a m 

33 S o n a r , Ôc d'autres Valets de Nobekif fen „ 

» ont brifé par force la maifon du D e m a n -

» d e u r , ôc enlevé fa Sœur pour la conduire 

»> à leur M a î t r e , q u i la t int renfermée chez 

» l u i pendant une nuit , ôc la v i o l a . N o b e -

33 k i f len nous fit tirer de pr i fon pour compa-

» roître derechef devant l u i . E n forrant de 

*> fa m a i f o n , nous fûmes reconduits dans l a 

» pt i fon des H i r c a r a h s , vis-à-vis l 'Hôtel d u 

» Gouverneur. lEnfin , après nous avoir fait 

» conduire de pri fon en prifon , i l nous a re-

» lâchés. 



» L e Demandeur porta fes plaintes l e 4 

»> M a r s 1 7 6 7 , devant la C o u r des Affiles , 

» q u i fe tenoit dans la V i l l e de Ca lcut ta . 

» I l préfenta fa Requête au C h e f des Jurez , 

» q u i la remit au Greffier des Juges de P a i x . 

» E l l e a palTé devant la C o u r des Aflifes ; mais 

»> on n'a fait aucune attention à la plainte d u 

M Demandeur . 

»» L e 17 M a r s , quatre Pions vinrent à l a 

?> maifon du Demandeur > faifirent fon frère 

J» fans aucun Warrant l éga l , ôc le conduifirent 

» chez N o b e k i l f e n , q u i fans doure voulo i t 

» l ' i n t i m i d e r , ôc arrêter par la violence les 

» pourfuites que nous voulions faire. C e u x 

» de notre Cafte ne veulent plus s'aflocier 

» ave nous. C o m m e rous les procédés c i -

t» deffus font tyranniques ôc contre les l o i x , 

3> infultent à la Majefté de notre Seigneur le 

» R o i , le D e m a n d e u r , q u i n'a pas d'autres 

w reftburces pour obtenir juftice , fuppl ie 

» humblement q u ' o n expédie un Warrant j 

a pour faifir NobekilTen ôc fes complices , 

» coupables des oppreflions qu'i ls nous ont 

» fait fouf fr ir , afin qu' i ls foient jugés à l a 

pi C o u r des Afl i fes. 

Signe j G O C U L S O N A R . 



K i f n o Sonar , frère du D e m a n d e u r , attefta 

par ferment les mêmes faits. Ils imaginoienc 

que fuivant les lo ix d'Anglererre , on a l lo i t 

leur rendre juftice , Se qu ' i ls obtiendroient l a 

réparation des injures Se des dommages qu ' i l s 

avoient foufferts : i l s s'apperçurent b i e n - t ô t 

qu 'on n'avoit point expédié de Warrant y Se 

qu'on n'exigeoit aucune caution de l 'Accufé. 

C o m m e on ne prenoit aucun moyen pour vé

rifier fes preuves à la tenue des A f l i f e s , G o c u l 

Sonar a l la trouver un Juge de P a i x , q u i le 

menaça d u C h a w b u c k ( i ) , en l u i difant 

que la C o u r des Aftîfes n'avoit r ien à v o i r 

dans fon affaire , Se qu'el le étoit renvoyée à 

la C o u r d u Z e m i n d a r . 

Nous expliquerons plus bas les raifons fe-

cretesdetant d'injuftices. L e Juge de Pa ix s'ap-

pel loi t Ffloyer, Se étoit aufïi Z e m i n d a r . L a R e 

quête de plainte fut renvoyée de M . Ff loyer , 

Juge de Paix ( i ) , à M . Ff loyer , Z e m i n d a r , 

(1) Fouet dont on fe fert dans les Cutcherries 
pour punir les criminels. 

(2) Afin de cacher à la Cour des Directeurs l ' in i 
quité de fa conduite , Se fauver au moins les appa
rences , le Juge de P a i x , de l'avis du Confeil de 
Calcuta, publia l'Acte fuivant. 

" A u mois de dernier, tems où je 



contre la teneur expreife de la Chartre de 

Juftice & l a volonté d u Demandeur . G o c u l 

» faifois les fonctions de Juge & de Zemindar 3 le 
»• Préfident des Jurez me remit une Requête de 
•o plainte préfentée à la Cour des Aftïfes , par un 
» certain Gocul Sonar , contre Nobckiffen , en me 
• i chargeant d'examiner l'affaire comme Zemindar. 
*» En atteftant les dépofitions que j'avois reçues } je 
n l'ai jignée comme Juge de Paix , au lieu de la Jigner 

» comme Zemindar. Je'ne m'apperfus de la mêprife que 

t» le lendemain au matin. J'en avertis le Préfident en 
» le priant de faire d'ailleurs des informations» 
» auprès des Officiers de la Cutcherrie , qui font les 
» feules perfonnes que j'ai employées dans tout 
r> l'examen du procès. J'efpere que ma déclaration 
*» qui a été mife fous les yeux du Confeil de C a l -
*> cutta t ainfi que les Regiftres de la Cour du Ze-
» mindarat, donneront des preuves convaincantes 
» que j'ai agi dans cette affajre , comme Zemindar 

» feulement 3 & non comme Juge de Paix =>:>. 

M . Ffloyer crut que cette déclaration fuffiroit, 
pour tromper la Cour des Directeurs } mais afin 
d'appercevoir la futilité de cette exeufe le Lecteur 
voudra bien remarquer que la première Requête 
de plainte qui fut remife à M . Ffloyer } le 4 Mars 
1767 , n'a aucun rapport avec celle dont i l eft i c i 
queftion, datée du 21 M a i 1767 : le Demandeur 
n'ayant pas pu obtenir juftice de M . Ffloyer Ze
mindar 3 s'adreffa à M . Ffloyer 3 comme Juge de 

Paix % afin que fa caufe fût portée aux Affifes. 



Sonar ne pût obtenir juftice ; i l eut beau 

demander copie des procédés de la C o u r 

relativement à fa Requête ôc à fon affai

re , i l ne put jamais en avoir c o m m u n i c a 

t ion . 

L e cas fuivant n'eft pas moins extraordi

naire que ceux qu'on vient de v o i r . O n a 

déjà d i t que le C o m i t é s'arrogeoit toute ef

pece de jur i fdiét ion, même dans les matiè

res cr iminel les . E n conféquence de ce pré

tendu d r o i t , i l emploie la force m i l i t a i r e , 

pour faifir & emprifonner les Officiers des 

Nababs , ainfi que les pr incipaux Marchands 

d u pays \ i l les prive de la protection de l a 

C o m p a g n i e \ ôc i l les condamne au bannifTe-

m e n t , fans aucune forme de procès , dans les 

cas où le R o i d'Angleterre lu i -même ne p o u r 

roit faire n i l 'un n i l 'autre. 

[ O n peut v o i r dans l ' O r i g i n a l A n g l o i s u n 

détail affez long des violences ôc des cruautés 

exercées par l a C o m p a g n i e conrre u n M a r 

chand N o i r , nommé Ramnaut. L e T r a d u c 

teur a cru devoir fupprimer cet endroit ; i l fe 

contentera de rapporter ce que d i t M . Bolts à 

l a fin de ce paragraphe. ] 

U n e preuve démonftrative que R a m n a u t 

étoit i n n o c e n t , c'eft qu'enfin après trois ans 

de 
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de pri fon , i l fut renvoyé abfous, fans qu 'on 

l u i infligeât aucune peine. 

E n fuppofant que Ramnaut eût été coupa

ble , r ien ne peut excufer la manière dont o n 

procéda à fon égard. I l fa l loir l u i faire f o n 

procès fuivant les l o i x , entendre des témoins , 

& le confronter avec eux. T o u s les prétextes 

qu'on invenra font abfurdes & inuti les. I l étoit 

contre toute équité de refufer à ce M a r c h a n d 

les moyens d'obtenir ju f t i ce , &c de renvoyer 

d'abord le jugement de fa caufe à deux o u 

trois M e m b r e s d'un Comité c landeft in , q u i 

font engagés par ferment à ne pas d ivulguer 

leurs opérations , p u i f q u ' i l avoit choif i pour 

fes Juges les Jurés fiégeanr publiquement fur 

le T r i b u n a l des Afl i fes. C'eft ainfi qu'on exé

cute la Chartre q u i permet aux Naturels de 

l ' Inde de s'en rapporter aux lo ix d ' A n g l e 

terre j & de c h o i f i r , pour ladécifion de leurs 

procès , les T r i b u n a u x de la Compagnie q u i 

leur plairont davantage. L e Comité étoit v é 

ritablement l 'accufateUr, le Juge &z le tyran 

de Ramnaut j dans toute cette manœuvre téné-

b r e u f e , i l n'avoit d'autres motifs que de ca

cher aux yeux du p u b l i c de petites opéra

tions fecrettes, que des plaintes portées p u * 

bl iquement contre NobekilTen , fon Banian 

Tome I. O 



& celui du G o u v e r n e u r , auroient pu révéler. 

C'eft par la même tai fon que la Requête de 

plainte de G o c u l Sonar , dont on a parlé plus 

l i a n t , fut fupprimée ( i ) . 

L 'exemple furvanft donnera une preuve en

core plus frappante de la manière dont le 

Gouverneur ôc le C o n f e i l de C a l c u t t a fe fer

vent des Nababs comme de v i l s inftrumens 

pour opprimer les habitans de l 'Inde. C e t -

tains Matchands Arméniens , d'une probité 

Ôc d'une réputation connues , faifoient paisi

blement leur commerce dans les domaines 

d u Nabab Sujah al D o w l a h , fitués fur la fron-

( i ) La Cour des Directeurs eft dépofïtaire de tous 
les papiers relatifs aux affaires de Gocul & de Ram
naut. Si l'on penfe que l'Auteur de cet Ouvrage les 
a déguifés ou altérés dans l'expolition qu'il vient de 
faire , on prie la Compagnie de les mettre fous les 
yeux du public pour l'honneur de fes Employés. 
Elle devroit tâcher du moins de juftifier les Tr ibu
naux établis par la Légiflation d'Angleterre. Nous 
ne craignons pas qu'elle accepte le défi , quoique le 
bon ordre demande que le public faffe juftice de 
tous ceux qui ont ainfi maltraité des innocens , & 
que la Compagnie témoigne publiquement le jufte 
reffentiment dont elle eft pénétrée contre les prin
cipaux coupables. 
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tiere du Bengale ( i ) , comme ils nuifoienc aux 

monopoles particuliers du Gouverneur & de 

quelques M e m b r e s du C o n f e i l , on crut q u ' i l 

étoit à propos d'y mettre ordre. Les troupes 

de l a Compagnie les faifirent & les c o n d u i 

s e n t en prifon , fans les accufer d'aucun 

cr ime. Ils ne furent point interrogés , ôc 

on ne leur confronta aucun témoin. Pui f -

.qu'ils habitoient fur les domaines de Sujah a l 

D o w l a h , c'eft-là qu 'on auroit dû les j u g e r ; 

mais le Gouverneur & le C o n f e i l les firent 

amener dans les Provinces de la C o m p a g n i e 

où i ls pouvoient plus facilement en difpofer. 

:11s réitèrent dans les fers pendant quelques 

mois , ce q u i . ruina entièrement leurs for

tunes. Après que le Gouverneur & Je C o n 

f e i l en eurent fait tout l'ufage qu'i ls defi-

-roient , c'eft-à-dire , après qu'on les eut rete

n u afiez long-tems pour que leur préfence ne 

nuilît point aux petits monopoleurs donr nous 

parlerons dans le C h a p i t r e X I I I , i ls furent 

-mis en liberté , fans qu' i ls pûftènt fçavoir 

pourquoi on les avoit ainfi traités. Défefpé-

rant d'obtenir juftice dans le Bengale , deux 

( i ) La Compagnie a été maitrelfe pendant quel
que tems de ces domaines, mais elle les a rendus au 
Nabab Sujah ai Dowlah. 

O a 



d'entr'eux font venus en Angleterre pour l a 

demander. Ils fe flattoient que la C o u r des 

Directeurs puniroit les oppreffions dont i l s 

ont été les vict imes. Ils ont préfenté à ce 

fujet une Requête. C o m m e elle expofé aux 

Lecteurs l'état de leur caufe , nous allons ea 

donner la copie. 

A Vhonorable Cour des Directeurs de la Corn-" 

pagnie Angloife des Indes Orientales* 

Les Demandeurs font natifs d'Ifpahan 

» en Perfe \ i ls ont réfidé plufieurs années 

» dans l ' I n d e , & fur-tout dans les Provinces 

n dépendantes dujBengale. Ils y ont fait u n 

« commerce très-étendu , avec la permifl ion 

» & l 'approbation des différens Princes des 

»> domaines qu' i ls habitoient. Ils ont payé très-

» exactement les i m p ô t s , & fe font fournis 

« de bon cœur à toutes les l o i x d u pays. 

s» D e p u i s un tems i m m é m o r i a l , les Grecs, ' 

n les Géorgiens , les T u r c s , les Perfans , les 

» Tartares , les Cachemiriens , les Armé-

» niens , & c . commercent dans l 'Inde. Les 

, 3 Nababs d u pays fentant les avantages q u i 

» en réfultoient pour eux &c leurs Sujets, ont 

»> toujours encouragé les étrangers q u i vont 

•> y trafiquer. 



» Outre leur commerce particulier , l e s 

•> Demandeurs pendant les fepr années der-

» nieres , ont été chargés d u commerce de 

" c o m m i l l i o n pour plufieurs A n g l o i s , dont 

»> plufieurs font à préfent en Angleterre. 

» Les Demandeurs fe font toujours c o m -

» portés d'une manière irréprochable, ôc à 

» la farisfaction de leurs Commettans. I ls 

» ont évité avec le plus grand foin de fe mêler 

» des affaires q u i n'avoient point de rapport 

w à leur commerce , Ôc n'ont jamais r ien fait 

» de contraire aux intérêts de l 'honorable 

*> C o m p a g n i e . 

s» Les Demandeurs q u i réfidoient dans le 

a» domaine du Nabab Sujah al D o w l a h ÔC d u 

»3 Rajah de Bulwant Sing furenr rrès-furpris 

» d'apprendre que votre Préfident de Calcut ta 

» avoit donné à ces Princes des ordres pour 

» les chalfer de leurs rerriroires. 

» C o m m e ces Princes honoroient les de-

3> mandeurs de leur amitié , i ls voulurent b ien 

»> leur propofer quelques expédiens pour 

*> les mettre à l 'abri des violences Ôc desop-

n preflions. Les Demandeurs onr en m a i n des 

s» preuves authentiques de ce f a i t ; i l s les 

3) communiqueront à l 'honorable C o u r des 

» Directeurs quand elle le voudra. 

» Ces Princes ayant différé de q u e l -

O 5 



» que tems , par bonté , l 'exécution-de 

„ ces ordres tytanniques dont i ls igno* 

„ roient la caufe ; M : V e r e l f t , votre Préfi-

» dent , leur écrivit de rechef , &: leur o r -

» donna de la manière la plus exprelfe de 

» faifir les Demandeurs , Se de les envoyer 

» prifonniers à Patna Se à M u r s h e d a b a d , dans 

» les domaines de la C o m p a g n i e . M . Verel f t 

» craignant de nouveaux délais de la part 

» d u Nabab Sujah al D o w l a h Se du R a -

»> jah de B u l w a n t Sing , enjoignit a que l -

» ques Employés de la Compagnie de faifir 

» eux-mêmes les Demandeurs ; comme ort eft 

» prêt à le prouver par des Pièces authen-

n tiques. 

» E n conféquence les Demandeurs furent 

5» faif is , tout-à-coiip , de la manière la plus 

» cruel le. O n les obligea de quitter fur le 

» champ tous leurs biens q u i étoient confide-

» rables , fans pouvoir mettre ordre à leurs 

s» L i v r e s & Papiers , ainfi qu'aux effets de 

s> plufieurs perfonnes dont i ls étoient dépofi-

»> taires , Se dont i ls dévoient rendre compte. 

» Pendant que les Demandeurs furent en 

» prifon , leurs parens Se amis préfenrerent à 

»> votre Préfident, M . V e r e l f t , plufieurs R e -

» quêtes y Se fur-tout une du 15 M a i 1 7 6 8 , 

•» Se une autre du 1 3 J u i n de la même année, 
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w q u i doivent être enrégiftrées au Greffe de 

» Calcutta . Ils demandoient qu'on les remît 

» en liberté , en offrant des cautions d'ar-

» gent Se de c o r p s , lî le C o n f e i l en exigeoit. 

»> O n ne. fit aucune attention à ces Requè» 

» tes , & les Demandeurs réitèrent en prifon» 

ai Grégoire C o j a m u l y a été deux mois 

» neuf jours j depuis le 14 M a r s 1 7 6 8 juf -

» qu'au 23 M a i s 1 7 6 8 , & Jean-Pierre 

»> R a f a ë l , depuis le 17 M a r s 1 7 6 8 , jufqu'au 

»» 2 8 A o û t de la même année. O n les a 

» traités avec plus de dureté que les c r i m i -

3» nels coupables de félonie. Ils étoient gar

as dés par une efeorte de Syapois , q u i , l a 

3> bayonnette au bout du f u f i l , ne les quit-w 

33 toient pas un inftant de vue. 

» Enfin après avoir été mis en liberté , les 

»3 D e m a n d e u r s , accompagnés de quelques-

33 uns de leurs a m i s , allèrent trouver votre 

33 Préfident, M . Verelft , pour l u i demander 

>3 comment i l s avaient encouru fa difgrace , 

» &c pourquoi i ls avoient été mis en p r i f o n . 

33 Ils le prièrent en même tems de leur per-> 

3» mettre de retourner dans leur pays , pour 

33 merrre en fureté les effets qu' i ls y a v o i e n t , 

» tk prévenir par-là la ruine de leurs famil les . 

»» M . Verelft ne daigna pas les écouter. Les 

»» Demandeurs ne purent pas obtenir ce qu ' i l s 

O 4 
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„ fol l ic itoient , n i fçavoir pourquoi i l s 

avoient été mis en pri fon & enfuice relâ-

» c h é s , fans être accufés d'aucun cr ime. 

• » Les D e m a n d e u r s , à leur grand étonne-

tt m e n t , furent informés en arrivant à C a l 

ot cutta , que votre G o u v e r n e u r , M . Verelf t 

» 6c fon C o n f e i l , avoient fait publier u n 

» Rdi t en date du 18 M a i 1768 , q u i défen-

« d o i t à tous Arméniens Portugais ou à* 

» leurs defeendans , de réfider ou de com-

h mener dans-aucun endroit Jitué hors des Pro-

5> virices de Bengale , Bahar & dy Orixa 3 ou de 

n tranfporter aucunes Marchandifes* au-delà de 

y* ces Provinces , fous peine de la plus fevere 

a punition corporelle & de confifeation des Mar-

» chandifes. Les Demandeurs ont en m a i n 

H une copie de cet Édit cruel (1). 

n Les Demandeurs ont ainfi été privés , 

»> ainfi que tant d'autres, des droits q u i leur 

s» font accordés comme hommes , par les 

» l o i x des N a t i o n s , 6c en outre de la liberté 

*> de commerce dont i ls avoient j o u i fous 

v les plus méchans des Nababs N o i r s , 6c fur-

» tout i ls ont perdu tout efpoir de recouvrer 

( 0 U eft rapporté dans l'Appendix de M . Bolts > 

P^g. 4 , X X V I I , pag. 80. 



« les biens qu'on leur a enlevés en les met-

» tan: en pri fon. 

« Les Demandeurs ont été forcés de venir 

»» en Angleterre à grand frais , pour deman-

« der juftice à l 'honorable C o u r des D i r e c -

Î3 teurs. Ils concluent à ce qu'on leur accor-

»» de des dédommagemens pour les pertes 

» qu'i ls ont fourfertes, &c que M . Verelf t & 

» tous les Employés que l 'honorable C o u r 

» jugera complices de ces oppreflions c o m -

« paroiiTent en A n g l e t e r r e , afin de s'y dé-

*> fendre de l 'accufation intentée contre eux ». 

Signés j G R É G O I R E C O J A M U L & 

J E A N - P I E R R E R A F A Ë L . 

A Londres3 l e n Septembre Ij6ç. 

Ces Marchands Arméniens connoiflbient 

peu l'état de la C o m p a g n i e , & les vues de 

parti de fes Directeurs \ i l étoit naturel qu' i ls 

imaginalfent que la C o u r montreroit au moins 

u n empreifement fimulé à leur rendre j u f t i 

c e , fi réellement elle n'y étoit pas difpofée. 

Cependant la Requête a été mife au n é a n t , 

& l 'on n'a pas daigné y faire la moindre 

réponfe. Ces Étrangers méprifés par la C o u r 

des D i r e c t e u r s , ont été obligés dans l'état où 



i l s fe trouvent, de fuivre un procès ruineux. 

Compagnie les petfécute en Angleterre 

depuis quatre ans % leur commerce a été 

interrompu pendant huit année* y ôc les 

pertes dont i ls fe plaignent ont dérangé 

entièrement leur fotrune -y i l s ont é;é for

cés d'envoyer dans l 'Inde des CommilTaires 

pour connoître fur les l ieux de la vérité des 

faits qu ' i l s ont allégués , ôc d'attendre que 

leurs opprelTeurs foient de retour en A n g l e -

glererre. Peut être q u e l q u e s - u n s fe défen-

dronr-i ls en difant que les vexations donr on 

fe plaint , ont été commifes par le Nabab 

dans les cantons fitués hors de la jur i fd ic t ion 

accordée par la Chartre . 

C o m m e cette caufe eft: actuellement pen

dante en A n g l e t e r r e , nous ne pouvons r ien 

dire fur le jugement qu'on en portera ( i ) . I l 

iuffit d'avoir montre que l a C o u r des Directeurs 

protège des opprefTeurs contre des malheu-

( i ) On vient de juger cette affaire au Tribunal des 
Plaids communs. Le fieur Verelft, Gouverneur du 
Bengale , a été condamné à neuf mille livres fterlings, 
<le dommages & intérêts envers les Marchands A r 
méniens & aux frais du Procès , qui doivent monter 
fort au-delà de cette fomme. Depuis la publication 
de l'Ouvrage de M . Bolts, laLégiflation d'Angleterre 
«ft convenue de la plupart des faits qu'on y avance. 



reux qui viennent de l'Inde en Angleterre pour-

demander j u f t i c e , & que joignant l'excès d * 

l a tyrannie a l'excès de l ' in iqui té , el le n'a pas 

d a i g n é , ainfi que le Gouverneur Se le C o n f e i l ; 

de C a l c u t t a , répondre aux Requêtes qu 'on 

l u i a préfenté, n i articuler la moindre plaintef 

contre les Demandeurs. 

Nous pourrions rapporter plufieurs autres-

exemples , pour prouver combien le G o u v e r 

nement , la Pol ice Se F A d m i n i f t r a t i o n de l a 

Juftice dans les domaines de la C o m p a g n i e 

Se dans tout le Bengale font injuftes Se tyran-

niques ( r ) . S i l 'Auteur voulo ir raconter tour 

ceux dont i l a été témoin , i l compoieroit- luc 

ce Chapi t re u n volume i n - f o l i o , nous allons 

le t e r m i n e r , perfuadés que nous avons c o n 

vaincus le Lecteur- de l a vérité de toutes nos 

afiertions. C e u x q u i voudraient êt?re plus a m 

plement informés de cette matière, peuvent 

( O Lés Anglois fur une fimplenote, ou ckii 3 

comme on l'appelle dans le Bengale, envoyent leurs 
Valets Noirs , c eft-à-dire , les naturels du pays , à 
la Cutcherriepour y être fouettés. Le Gouverneur, 
fur un ordre verbal, fait faifir, par des Soldats, 
les Anglois qui lui déplaifent, & i l les tient en prifon 
fans aucune forme de procès. Ces cas ne feroient 
pas regardés comme criminels dans bien des pays , 
mais ils fout déclarés tels par les loix d'Angleterre. 



recourir au quatorzième Chapi tre où nous 

parlerons des oppreflions & des monopoles en 

général , & à l 'Appendix de M . B o l t s , N 9 . 

X X X , X X X I , X X X I I & X X X I I I . 

D'après tout ce que nous avons dit , le 

Lecteur conclura donc , que dans la fituation 

actuelle de l ' I n d e , l 'adminiftration de la J u f 

t ice fera toujours fubordonnée à l'autorité des 

Employés fupérieurs de la Compagnie , & 

q u ' i l n'eft pas même poflible aux opprimés 

de venir en Angleterre fe plaindre. Si l 'on ne 

réforme pas efficacement les abus , & qu'on 

ne ve i l le point à l'exécution ponctuelle des 

l o i x de la Grande-Bretagne dans l ' I n d e , tous 

les habitans feront expofés à être dépouillés 

des premiers droirs de la nature , ainfi que 

des privilèges des A n g l o i s . Nous finirons ce 

C h a p i r r e par un Avertif lement que nous avons 

déjà donné fouvent , mais q u i à raifon de fon 

importance ne fçauroir erre rrop repéré. L a 

C o m p a g n i e n'entend pas fes intérêts ; rien ne 

peut être plus avantageux à fon commerce &c 

à fa Souveraineté, que i 'adminiftration impar

tiale de la juftice par des Juges integtes & l i 

bres. Nous parlons ailleurs des dangers q u i 

menacenr de ruiner les établiifemens de l a 

C o m p a g n i e A n g l o i f e dans l 'Inde. 

Fin du premier Volume^ 
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